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Introduction 
Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques 

En décembre 2016, les premiers ministres du Canada se sont engagés à agir davantage pour le climat et 

ont adopté le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques (CPC) sur la 

croissance propre et les changements climatiques afin de lutter contre les changements climatiques, de 

renforcer la résilience à ceux-ci et de stimuler une croissance économique propre. La tarification du 

carbone est un élément fondamental du CPC et une tarification de la pollution par le carbone s’applique 

maintenant dans toutes les provinces et tous les territoires. Le CPC souligne que la tarification du 

carbone est généralement reconnue comme l’une des approches stratégiques les plus efficaces, 

transparentes et efficientes pour réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) et stimuler 

l’innovation. Il mentionne également que de nombreuses provinces canadiennes montrent la voie à 

suivre à l’échelle internationale en ce qui a trait à la tarification de la pollution par le carbone. La 

Colombie-Britannique (C.-B.) et le Québec (QC) ont un système général de tarification de la pollution par 

le carbone depuis plus de dix ans. L’Alberta (AB) a fixé un prix sur les émissions industrielles de GES, qui 

représentent plus de la moitié des émissions de son économie, depuis 2007. 

Le Canada continue d’être un chef de file dans ce domaine en 2020, maintenant qu’une tarification de la 

pollution par le carbone est en place dans l’ensemble du pays. 

Approche pancanadienne pour une tarification de la pollution par le carbone 

L’Approche pancanadienne pour une tarification de la pollution par le carbone, publiée en 2016, établit 

un « modèle fédéral » qui établit des normes nationales minimales quant à la rigueur des systèmes de 

tarification du carbone au Canada, tout en offrant aux provinces et aux territoires la flexibilité nécessaire 

pour mettre en œuvre un système adapté à leur administration. Le modèle comprend ce qui suit1 : 

• Une portée commune : la tarification s’appliquera à un ensemble de sources vaste et commun 

afin de garantir son efficacité et de réduire le plus possible ses répercussions sur la compétitivité 

interprovinciale. Au minimum, la tarification devra essentiellement s’appliquer aux mêmes 

sources que la taxe sur le carbone de la Colombie-Britannique. 

• Deux systèmes : les administrations peuvent mettre en place : a) un système explicite fondé sur 

les tarifs (une taxe sur le carbone comme celle de la Colombie-Britannique ou un système fondé 

sur le rendement comme en Alberta), qui est combiné à un prélèvement sur le carbone; ou 

b) un système de plafonnement et d’échange (p. ex. au Québec). 

• Accroissement de la rigueur prévu par la loi, fondé sur l’établissement de modèles, pour 

contribuer à l’atteinte de la cible nationale du Canada qui est de réduire les émissions de GES et 

de garantir la stabilité du marché. 

o Pour les administrations ayant un système explicite fondé sur les tarifs, le prix du 

carbone devrait être établi à au moins 10 $ par tonne d’équivalent en dioxyde de 

 
1 Voir Approche pancanadienne pour une tarification de la pollution par le carbone pour accéder au texte complet 
précisant les éléments du modèle. Le contenu du présent rapport a été quelque peu mis à jour par rapport au 
texte original de 2016, mais seulement pour tenir compte des modifications aux systèmes provinciaux. En 
août 2017, le gouvernement du Canada a publié également les Directives concernant le modèle pancanadien de 
tarification de la pollution par le carbone. En décembre 2019, le gouvernement du Canada a subséquemment 
publié un Document d’orientation de référence supplémentaire sur le modèle. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2016/10/approche-pancanadienne-tarification-pollution-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/cadre-pancanadien/directives-tarification-pollution-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/cadre-pancanadien/directives-tarification-pollution-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/cadre-pancanadien/directives-tarification-pollution-carbone/document-orientation-reference-supplementaire.html
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carbone (t d’éq. CO2) en 2018 et augmenter de 10 $ par année pour atteindre 

50 $/t d’éq. CO2 en 2022. 

o Les provinces dotées d’un système de plafonnement et d’échange doivent : a) fixer une 

cible de réduction de leurs émissions d’ici 2030 qui soit égale ou supérieure à la cible de 

réduction de 30 % du Canada; b) diminuer leurs plafonds annuels (c.-à-d., accroître la 

rigueur) au moins jusqu’en 2022 pour qu’ils correspondent, au minimum, à la réduction 

prévue des émissions pour l’année visée, qui découle de la tarification du carbone dans 

les systèmes fondés sur les tarifs. 

• Les recettes de la tarification du carbone demeureront dans l’administration d’origine.  

Un système de tarification de la pollution par le carbone assorti d’un « filet de sécurité fédéral » 
s’applique (en tout ou en partie) dans toute administration qui le demande ou qui ne met pas en œuvre 
son propre système de tarification du carbone en conformité avec le modèle fédéral. 
 
En vertu de la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre2 qui est entrée en 
vigueur le 21 juin 2018, le système fédéral de tarification de la pollution par le carbone est composé de 
deux parties : 
• une redevance réglementaire sur les combustibles (redevance sur les combustibles); 
• un système d’échange réglementaire pour les grandes industries, nommé « système de 

tarification fondé sur le rendement » (STFR). 
 

Les provinces et les territoires ont dû préciser leurs plans de tarification du carbone avant le 

1er septembre 2018. Le gouvernement du Canada a confirmé en octobre 2018 dans quelles 

administrations le STFR fédéral allait s’appliquer à compter de janvier 2019 (juillet 2019 pour les 

territoires) et où la redevance fédérale sur les combustibles allait s’appliquer dès le mois d’avril 2019 

(juillet 2019 pour les territoires). Au moment de la rédaction du présent rapport, tous les systèmes 

provinciaux et territoriaux de tarification du carbone en place sont conformes au modèle fédéral en 

2020 pour les sources qu’ils couvrent. 

Au moment de la rédaction du présent rapport, la redevance fédérale sur les combustibles s’applique en 

Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au Yukon et au Nunavut. Le STFR fédéral s’applique 

au Manitoba, en Ontario, au Nouveau-Brunswick, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Yukon, au Nunavut et en 

partie en Saskatchewan. Un système provincial ou territorial continue de s’appliquer en Colombie-

Britannique (taxe sur le carbone), au Québec et en Nouvelle-Écosse (système de plafonnement et 

d’échange), à Terre-Neuve-et-Labrador (taxe sur le carbone et STFR provincial) et dans les Territoires du 

Nord-Ouest (taxe sur le carbone). Un STFR provincial pour les grands émetteurs industriels est en place 

en Alberta et partiellement en place en Saskatchewan. Une redevance provinciale sur les combustibles 

est en vigueur à l’Île-du-Prince-Édouard et, depuis le 1er avril 2020, au Nouveau-Brunswick. La carte ci-

dessous représente un aperçu des systèmes actuellement en place dans l’ensemble du Canada. 

 
2 Au moment de la rédaction du présent rapport, la Saskatchewan, l’Ontario, le Manitoba et l’Alberta ont entamé 
une contestation juridique de la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre, notamment 
sa constitutionnalité. 
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En général, le filet de sécurité fédéral a couvert en 2020, en date du 1er avril, environ 31 % des émissions 

de GES du Canada et, d’après les estimations, les systèmes provinciaux et territoriaux représentent une 

couverture supplémentaire de 47 % des émissions de GES du Canada.3 

Le 20 septembre 2020, le ministre de l’Environnement et du Changement climatique a informé les 

gouvernements de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick que leur système de tarification de la pollution 

par le carbone pour les installations industrielles satisfait aux exigences minimales de rigueur du modèle 

du gouvernement fédéral pour la tarification de la pollution par le carbone pour les sources qu’ils 

couvrent. Par conséquent, le gouvernement du Canada compte mettre fin à son STFR dans les 

deux provinces à une date ultérieure, qui sera déterminée en consultation avec chacun des 

deux gouvernements provinciaux. 

  

 
3 Basé sur des estimations d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC). 
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Situation actuelle – Systèmes provinciaux et territoriaux 
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Objectif du Rapport préliminaire de 2020 sur la tarification du carbone 

Le CPC comprend l’engagement suivant : 

 

« Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux travailleront ensemble afin d’établir 

une approche pour l’examen de la tarification du carbone, y compris une évaluation 

comparative menée par des experts à l’égard de la rigueur et de l’efficacité des systèmes de 

tarification de la pollution par le carbone appliqués au Canada. L’examen sera terminé d’ici le 

début de 2022, et ce, pour indiquer clairement la marche à suivre pour les prochaines étapes. 

Un rapport préliminaire sera préparé en 2020. Il sera révisé et évalué par les premiers 

ministres. À titre de premier livrable attendu, l’examen permettra d’évaluer les approches et les 

pratiques exemplaires pour répondre aux problèmes de compétitivité des secteurs à forte 

intensité d’émissions exposés aux échanges commerciaux (FIEEEC) ». 

 

Un comité directeur composé de représentants du gouvernement du Canada et de tous les 

gouvernements provinciaux et territoriaux a été mis sur pied en août 2020 pour surveiller le Rapport 

préliminaire de 2020 sur la tarification du carbone. Le comité directeur était coprésidé par des 

responsables du gouvernement du Canada (Environnement et Changement climatique Canada), du 

Québec (ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques) et de la 

Colombie-Britannique (ministère de l’Environnement et de la Stratégie sur les changements 

climatiques).4 

 

L’objectif du présent rapport préliminaire est de fournir aux premiers ministres une mise à jour sur la 

situation actuelle des systèmes mis en œuvre dans l’ensemble du Canada. Il fournit des précisions sur 

chacun des systèmes actuellement en place, par administration, y compris les systèmes qui consistent 

en une combinaison du système fédéral et des systèmes provinciaux. Le rapport indique des liens 

opérationnels et des interactions entre les différents systèmes FPT de tarification du carbone dans le 

cadre du CPC, notamment en ce qui concerne les crédits compensatoires. 

 

La multitude de différents systèmes de tarification du carbone en place au Canada rend notre approche 

assez unique par rapport aux autres pays. Globalement, certaines mesures ont été prises pour assurer 

une interaction efficace entre les différents systèmes au Canada. Toutefois, en reconnaissance du fait 

qu’il reste certains éléments à régler pour qu’il y ait des améliorations à cet égard, les gouvernements 

FPT continuent à travailler ensemble à maintenir une large couverture et en évitant les chevauchements 

entre les systèmes. Cela tient compte de l'engagement global pris dans le CPC de décembre 2016 selon 

lequel « le gouvernement fédéral doit travailler avec les provinces et les territoires pour compléter et 

soutenir leurs actions sans faire double emploi ».5 

 

 
4 D’autre part, dans le cadre de l’engagement pris dans le CPC d’examiner la tarification du carbone, le 
gouvernement du Canada a ordonné à l’automne 2020 une évaluation des systèmes de tarification du Canada par 
des experts indépendants, avec la contribution des provinces, des territoires et des peuples autochtones.  
5 Sous la rubrique « Éléments de collaboration » du Cadre pancanadien pour une croissance propre et un 
changement climatique.  
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Les sections suivantes comprennent le profil des systèmes actuellement en place dans chaque province 

et territoire, ainsi qu’un profil général du filet de sécurité fédéral sur la tarification du carbone. 

Le présent rapport préliminaire présente également en annexe un rapport sur La réponse aux risques en 

matière de compétitivité et de fuites de carbone dans le cadre de la tarification de la pollution par le 

carbone pour les secteurs FIEEEC. Le présent rapport a été produit par un comité directeur FPT 

antérieur, qui a achevé ses travaux en 2019. Le rapport a ensuite été mis à jour à l’automne 2020 pour 

veiller à ce que les faits soient à jour. 

 

Le CPC reconnaît que des mesures complémentaires en faveur du climat peuvent jouer un rôle 

important dans la réduction des émissions en éliminant les obstacles du marché lorsque la tarification 

seule ne suffit pas. Bien que le présent rapport préliminaire soit axé sur les systèmes de tarification du 

carbone dans le cadre de l’engagement précis pris dans le CPC d’examiner la tarification du carbone au 

Canada, d’autres rapports préparés dans le cadre du CPC, comme le rapport de synthèse annuel, 

fournissent une mise à jour générale sur toutes les mesures et tous les progrès réalisés par les 

gouvernements FPT, en partenariat avec les peuples autochtones, afin de lutter contre les changements 

climatiques. 
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Rapport préliminaire de 2020 : profil de la tarification par 

administration 
 

Système fédéral de tarification de la pollution 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale 
 

Le système fédéral de tarification de la pollution par le carbone vise à 
constituer un filet de sécurité et s’applique à toutes les provinces et à tous 
les territoires qui l’ont demandé ou à ceux ou celles qui ne disposent pas 
d’un système de tarification de la pollution par le carbone conforme au 
modèle fédéral. En vertu de la Loi sur la tarification de la pollution causée 
par les gaz à effet de serre, le système fédéral de tarification de la pollution 
par le carbone est composé de deux éléments : 

• une redevance réglementaire sur les combustibles fossiles (la redevance 
sur les combustibles); 

• un système d’échange de droits d’émission fondé sur le rendement pour 
les installations industrielles, nommé le système de tarification fondé sur 
le rendement (STFR). 

 
Redevance fédérale sur les combustibles : 
La redevance sur les combustibles s’applique à 21 combustibles fossiles, 
dont l’essence, le mazout léger (p. ex. le diesel) et le gaz naturel. Elle 
s’applique également aux déchets combustibles (p. ex. les pneus). La 
redevance sur les combustibles est généralement payée par les producteurs 
et les distributeurs de combustibles qui livrent des combustibles dans une 
administration où s’applique la redevance sur les combustibles. La 
redevance fédérale sur les combustibles est gérée par l’Agence du revenu du 
Canada (ARC). 
 
Les taux de la redevance sur les combustibles correspondent à une 
tarification de la pollution par le carbone de 20 $/t d’éq. CO2 à compter du 
1er avril 2019, qui augmentera annuellement de 10 $/t d’éq. CO2 pour 
atteindre 50 $ par tonne à compter du 1er avril 2022. Les taux sont fondés 
sur les potentiels de réchauffement planétaire et les coefficients d’émission 
(CE) utilisés pour rendre compte des émissions du Canada en vertu de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC). 
 
Système de tarification fondé sur le rendement fédéral : 
Le STFR fédéral est conçu pour fixer un prix à la pollution par le carbone 
provenant des industries tout en réduisant autant que possible les risques 
pour la compétitivité et les risques de fuites de carbone découlant de la 
redevance fédérale sur les combustibles. 
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Le STFR fédéral est obligatoire pour les installations des administrations 
assujetties au filet de sécurité dont l’activité principale fait partie des 
activités industrielles inscrites dans le Règlement sur le système de 
tarification fondé sur le rendement (Règlement sur le STFR) et qui émettent 
50 kt ou plus d’éq. CO2 par année. En outre, les personnes responsables 
d’installations situées dans des administrations assujetties au filet de 
sécurité peuvent volontairement faire une demande pour que leur 
installation soit une installation assujettie au STFR (participation volontaire). 
Ces demandes sont évaluées en tenant compte des considérations de la 
politique en ce qui concerne la participation volontaire au STFR. Afin d’être 
retenues, ces installations devraient émettre ou, dans certaines 
circonstances, s’attendre à émettre 10 kt ou plus d’éq. CO2 par année. Les 
installations devraient également exercer une activité pour laquelle une 
norme fondée sur le rendement est prescrite dans le Règlement sur le STFR 
(en vertu de la partie 1 de la politique), ou devraient provenir d’un secteur 
présentant des risques liés à la tarification de la pollution par le carbone 
pour la compétitivité et les fuites de carbone (en vertu de la partie 2 de la 
politique). 
 
Le STFR fédéral établit pour les activités industrielles une norme sur 
l’intensité d’émissions, ou norme fondée sur le rendement, qui est basée sur 
les émissions produites par une unité de production pour un produit donné 
ou une activité donnée. Le Règlement sur le STFR comprend actuellement 
78 normes qui s’appliquent à un large éventail de secteurs et d’activités 
industriels. D’autres normes fondées sur le rendement pourraient devoir 
être calculées par des participants volontaires qui entreprennent une 
activité qui n’est pas inscrite à l’annexe 1 du Règlement. 
 
Les installations qui émettent moins que la limite qui s’applique à leurs types 
d’activités, calculée en fonction de leur norme fondée sur le rendement, 
obtiennent des crédits excédentaires qu’elles peuvent vendre ou accumuler 
en vue d’une utilisation ultérieure. Les installations qui émettent plus que 
leur limite doivent, avant un délai prescrit, verser une compensation pour 
chaque tonne d’émissions de gaz à effet de serre qui dépasse la limite. 
 

Date d’entrée en 
vigueur 
 

Redevance fédérale sur les combustibles : 
La redevance fédérale sur les combustibles s’applique en Ontario, au 
Nouveau-Brunswick, au Manitoba et en Saskatchewan depuis le 
1er avril 2019; au Yukon et au Nunavut depuis le 1er juillet 2019 et en Alberta 
depuis le 1er janvier 2020. Elle ne s’applique plus au Nouveau-Brunswick 
depuis le 1er avril 2020 puisque la province a mis en œuvre une taxe 
provinciale sur les produits émettant de carbone qui satisfait aux exigences 
de rigueur du modèle fédéral pour les sources qu’elle vise. 
 
STFR fédéral : 
Le STFR fédéral est entré en vigueur le 1er janvier 2019 en Ontario, au 
Nouveau-Brunswick, au Manitoba et à l’Île-du-Prince-Édouard, et en partie 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/politique-participation-volontaire.html


 
 

10 
 

en Saskatchewan[1]. Le STFR fédéral est entré en vigueur le 1er juillet 2019 
au Yukon et au Nunavut. 
 
Le 20 septembre 2020, le ministre de l’Environnement et du Changement 
climatique a informé les gouvernements de l’Ontario et du Nouveau-
Brunswick que leur système de tarification de la pollution par le carbone 
pour les installations industrielles satisfaisait au modèle fédéral. Le 
gouvernement du Canada mettra fin au STFR fédéral en Ontario et au 
Nouveau-Brunswick à une date ultérieure, qui sera déterminée en 
consultation avec chacun des deux gouvernements provinciaux. Le STFR 
fédéral demeure en vigueur dans ces deux provinces jusqu’à ce que le 
gouvernement fédéral mette officiellement fin à son système. 
 

Lois et règlements 
habilitants 
 

La Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre 
(LTPGES), qui a reçu la sanction royale le 21 juin 2018, a établi le cadre du 
système de filet de sécurité fédéral pour la tarification de la pollution par le 
carbone dans les provinces et les territoires qui en ont fait la demande ou 
dans ceux ou celles qui ne disposent pas d’un système de tarification de la 
pollution par le carbone qui satisfait au modèle fédéral. 
 

Options de conformité 
 

STFR fédéral : 
En vertu du STFR fédéral, les méthodes de compensation consistent soit à 
payer le prix du carbone en payant la redevance pour les émissions 
excédentaires, soit à remettre des unités de conformité, ou encore en une 
combinaison des deux. Les unités de conformité peuvent être : 

• des crédits excédentaires; 

• des crédits compensatoires admissibles provenant d’un système 
provincial existant (unités reconnues); 

• des crédits compensatoires fédéraux (système en cours d’élaboration). 
 
Les crédits excédentaires sont accordés aux installations dont les émissions 
sont inférieures à leur limite d’émissions pour une période de conformité 
donnée. Ces installations peuvent décider si elles veulent vendre leurs 
crédits excédentaires ou les accumuler pour une utilisation ultérieure. 
 
Les unités reconnues sont des crédits compensatoires admissibles accordés 
par un système provincial ou territorial de crédits compensatoires, et qui 
peuvent être remis à titre de compensation pour les émissions 
excédentaires dans le cadre du STFR fédéral. Seuls les programmes et les 
protocoles provinciaux et territoriaux de crédits compensatoires qui 
respectent des critères distincts d’admissibilité du Règlement sur le STFR 
seront inscrits sur la Liste des programmes et protocoles de crédits 
compensatoires reconnus pour le STFR fédéral d’ECCC. ECCC mettra cette 
liste à jour de temps à autre pour ajouter ou supprimer des protocoles à 
mesure que les provinces et les territoires adoptent de nouveaux protocoles 
admissibles, notamment des mises à jour des protocoles existants, ou à 

https://cac-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=en-us&rs=en-us&wopisrc=https://007gc-my.sharepoint.com/personal/mavis_chan_ec_gc_ca/_vti_bin/wopi.ashx/files/85d7e179970348db8626cadd070fd1e9&wdenableroaming=1&mscc=1&wdodb=1&hid=1c012023-538e-9eed-37bd-3a5d061b91e6-8889&uiembed=1&uih=teams&hhdr=1&dchat=1&sc=%7b%22pmo%22:%22https://teams.microsoft.com%22,%22pmshare%22:true,%22surl%22:%22%22,%22curl%22:%22%22,%22vurl%22:%22%22,%22eurl%22:%22https://teams.microsoft.com/files/apps/com.microsoft.teams.files/files/738784861/open?agent=postmessage&objectUrl=https%3A%2F%2F007gc-my.sharepoint.com%2Fpersonal%2Fmavis_chan_ec_gc_ca%2FDocuments%2FMicrosoft%20Teams%20Chat%20Files%2F2020%20Interim%20Report%20COMBINED%20ECCC%20proposed%20responses.docx&fileId=85d7e179-9703-48db-8626-cadd070fd1e9&fileType=docx&ctx=p2p&scenarioId=8889&locale=en-us&theme=default&version=20200928023&setting=ring.id:general&setting=createdTime:1604348041283%22%7d&wdorigin=TEAMS-ELECTRON.p2p.p2p&wdhostclicktime=1604348041119&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=6a0e4bc6-9851-4b8e-abeb-43ef479b59a1&usid=6a0e4bc6-9851-4b8e-abeb-43ef479b59a1&sftc=1&accloop=1&sdr=6&scnd=1&hbcv=1&htv=1&hodflp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected%23_ftn1#_ftn1
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/liste-programmes-protocoles-credits-compensatoires-reconnus.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/liste-programmes-protocoles-credits-compensatoires-reconnus.html
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mesure que de nouveaux programmes de crédits compensatoires sont 
établis. 
 
Comme cela a été annoncé dans le budget de 2019, un système fédéral de 
crédits compensatoires pour les GES est en cours d’élaboration pour 
renforcer davantage le signal de prix de la pollution par le carbone, et pour 
encourager les activités qui entraînent des réductions des émissions de GES 
qui ne sont pas requises en vertu du règlement existant ni couvertes par 
d’autres mesures liées à la tarification de la pollution par le carbone. Les 
crédits compensatoires fédéraux offriront une option de compensation à 
faible coût dans le cadre du STFR fédéral. La publication du projet de 
règlement pour le système fédéral de crédits compensatoires pour les GES 
est prévue pour l’hiver 2021. Le système fédéral de crédits compensatoires 
pour les GES ne remplacera pas les systèmes de crédits compensatoires 
provinciaux ou territoriaux. 
 
À partir de la période de conformité 2022, au moins 25 % de l’obligation de 
compensation d’une installation doit être versée comme paiement de la 
redevance pour les émissions excédentaires. Les crédits compensatoires 
fédéraux et les unités reconnues sont admissibles comme compensation en 
vertu du Règlement sur le STFR pour huit années civiles après l’année durant 
laquelle la réduction des émissions de GES a eu lieu. Les crédits 
excédentaires sont admissibles comme compensation en vertu du 
Règlement sur le STFR pour cinq années civiles après qu’ils ont été émis. 
 

Liens et interactions 
avec d’autres 
systèmes (le cas 
échéant) 
 

Comme cela a été mentionné précédemment, le STFR fédéral prévoit la 
possibilité d’utiliser des crédits compensatoires admissibles accordés par un 
système provincial ou territorial de crédits compensatoires à titre de 
compensation pour des émissions excédentaires. À l’heure actuelle, des PE 
administratifs qui permettent un suivi des crédits compensatoires 
provinciaux admissibles et leur utilisation à titre d’unités reconnues sont en 
place avec l’Alberta et la Colombie-Britannique. 
 

COUVERTURE DES GES 

Pourcentage des 
émissions totales de 
GES de 
l’administration qui 
sont couvertes 
 

Pourcentage total des émissions de GES couvertes : 
Voir les profils des administrations pour le pourcentage des 
émissions totales de GES des provinces et territoires couvertes par la 
redevance fédérale sur les combustibles* et le STFR*, lorsqu’ils 
s’appliquent. 

 
*Selon les calculs d’ECCC pour 2020, en date du 1er avril. Pour le STFR 
fédéral, cela représente les émissions totales des installations visées par le 
système. Alors que seules les émissions au-delà de la limite d’émissions 
d’une installation sont assujetties à une obligation en matière de 
conformité, la capacité d’une installation à produire des crédits 
excédentaires dans le cadre du STFR fédéral se traduit par un signal de prix 
sur ses émissions totales. 
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Par source 
 
Par secteur, avec des 
détails sur les seuils et 
les normes de 
couverture 
 
Exemptions 

Redevance fédérale sur les combustibles : 
 
Par source : 
La LTPGES a pour objectif de réduire les émissions de gaz à effet de serre en 
veillant à ce que la tarification de la pollution par le carbone s’applique dans 
l’ensemble du Canada. La redevance sur les combustibles s’applique à 
21 combustibles fossiles, dont l’essence, le mazout léger (p. ex. le diesel) et 
le gaz naturel. Elle s’applique également aux déchets combustibles (p. ex. les 
pneus). 
 
Généralement, l’allègement est octroyé d’avance au moyen de certificats 
d’exemption lorsque certaines conditions sont respectées. 
 

• Agriculteurs : la LTPGES prévoit qu’un distributeur inscrit peut 
généralement livrer à un agriculteur, sans que la redevance sur les 
combustibles ne s’applique, de l’essence et du mazout léger (comme le 
diesel) à une ferme ou une installation à carte accès, si ces combustibles 
ne servent qu’au fonctionnement de machines agricoles admissibles et si 
la totalité ou la quasi-totalité du combustible est destinée à être utilisée 
pour des activités agricoles admissibles. Les agriculteurs n’ont pas 
besoin d’être inscrits aux fins de cet allègement. 

 

• Pêcheurs : la LTPGES prévoit qu’un distributeur inscrit peut 
généralement livrer à un pêcheur, sans que la redevance sur les 
combustibles ne s’applique, de l’essence et du mazout léger (comme le 
diesel), si ces combustibles ne sont utilisés que pour un navire de pêche 
admissible et si la totalité ou la quasi-totalité des combustibles est 
destinée à être utilisée pour des activités de pêche admissibles. Les 
pêcheurs n’ont pas besoin d’être inscrits aux fins de cet allègement. 

 

• Exploitants de serre : un allègement représentant 80 % de la redevance 
sur les combustibles est offert sur le gaz naturel commercialisable et le 
propane qui sont livrés par un distributeur inscrit, si ces combustibles ne 
servent qu’à chauffer une serre admissible ou à produire du dioxyde de 
carbone supplémentaire dans une serre admissible pour favoriser la 
culture ou la production de plants. 

 

• Opérateurs de centrale électrique éloignée : la LTPGES prévoit un 
allègement de la redevance sur les combustibles en ce qui concerne le 
mazout léger (diesel) et le gaz naturel commercialisable qui sont livrés 
par un distributeur inscrit, si ces combustibles ne sont utilisés que pour 
l’exploitation d’une centrale électrique éloignée afin de produire de 
l’électricité pour la population de collectivités éloignées. 

 

• Carburants d’aviation dans les territoires : la redevance sur les 
combustibles s’applique à un taux de 0 $ par litre pour l’essence 
d’aviation et le carburéacteur pour les territoires spécifiés (Yukon et 
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Nunavut) afin de refléter la forte dépendance des territoires au 
transport aérien. 

 
STFR fédéral : 
 
Par source : 

• Combustion stationnaire de combustibles 

• Procédés industriels 

• Utilisation de produits industriels 

• Évacuation, torchage et fuites 

• Transport sur place 

• Déchets et eaux usées 
 

Remarques : 
Les émissions de dioxyde de carbone (CO2) provenant de la biomasse ne 
sont pas couvertes. Les émissions de méthane (CH4) et d’oxyde nitreux (N2O) 
provenant de la combustion stationnaire afin de produire de la chaleur utile 
doivent être signalées, mais elles ne sont pas incluses dans le calcul des 
émissions totales d’une installation. Les émissions de méthane (CH4) 
provenant de l’évacuation et des fuites ne sont pas incluses dans le calcul 
des émissions totales d’une installation pour les installations qui se livrent à 
la production de bitume et d’autres types de pétrole brut, à la valorisation 
du bitume ou du pétrole lourd, au traitement du gaz naturel ou à la 
transmission du gaz naturel traité. 
 
Par secteur : 
Le STFR fédéral est obligatoire pour les installations dont l’activité principale 
fait partie des activités industrielles inscrites dans le Règlement sur le STFR 
et qui émettent 50 kt ou plus d’éq. CO2 par année. Une installation demeure 
couverte même si ses émissions baissent sous le seuil de 50 kt (ou 10 kt pour 
les installations qui participent volontairement) au fil du temps. 
 
En outre, les personnes responsables d’installations situées dans des 
administrations assujetties au filet de sécurité peuvent volontairement faire 
une demande pour que leur installation soit une installation assujettie au 
STFR (participation volontaire). Les installations devraient émettre ou, dans 
certains cas, s’attendre à émettre 10 kt ou plus d’éq. CO2 et devraient 
également exercer une activité pour laquelle une norme fondée sur le 
rendement est prescrite dans le Règlement sur le STFR (en vertu de la 
partie 1 de la politique), ou devraient provenir d’un secteur présentant des 
risques liés à la tarification de la pollution par le carbone pour la 
compétitivité et les fuites de carbone (en vertu de la partie 2 de la politique). 
 

PRIX ET PLAFONDS 

Précisions 
supplémentaires sur le 
prix du carbone ou les 

Le taux de la tarification de la pollution par le carbone est établi à 
20 $/t d’éq. CO2 pour 2019. Il augmentera annuellement de 10 $/t d’éq. CO2 
jusqu’à ce qu’il atteigne 50 %/t d’éq. CO2 en 2022. Dans le cas de la 
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plafonds, dont 
l’évolution au fil du 
temps 

redevance sur les combustibles, les augmentations du taux entreront en 
vigueur le 1er avril (c.-à-d., jusqu’à 50 $/t d’éq. CO2 à compter du 
1er avril 2022). Les taux de la redevance fédérale sur les combustibles 
correspondent à ce taux de la tarification de la pollution par le carbone. La 
redevance pour les émissions excédentaires dans le cadre du STFR fédéral 
est conforme au taux de la tarification de la pollution par le carbone, et 
l’augmentation du taux entre en vigueur le 1er janvier. 
 
 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 

Prise en considération 
des fuites de carbone 
et de la compétitivité 
dans la conception des 
systèmes de 
tarification du carbone 
 

STFR fédéral : 
Les normes fondées sur le rendement étaient fixées à 80 % de l’intensité 
moyenne d’émissions pondérée en fonction de la production d’un secteur 
au Canada comme point de départ, avec une possibilité d’ajustement basée 
sur l’évaluation des risques pour la compétitivité et des risques de fuites de 
carbone découlant de la tarification du carbone. 
 
ECCC a entrepris une évaluation en trois étapes de ces risques. La phase 1 
consistait en un essai « statique » utilisant des données historiques à 
l’échelle nationale pour calculer des estimations sectorielles de l’intensité 
d’émissions et de l’exposition aux échanges commerciaux. Cette démarche 
est semblable aux essais quantitatifs utilisés par plusieurs autres 
administrations, notamment la Californie, l’Alberta et le Québec. 
 
La phase 2 consistait en un essai « dynamique » utilisant des modèles 
économiques pour prévoir les émissions et des données économiques afin 
d’évaluer les mêmes données sur l’intensité d’émissions et l’exposition aux 
échanges commerciaux que dans la phase 1, pour l’année 2022. Dans la 
phase 3, les intervenants ont été invités à présenter des renseignements et 
des analyses supplémentaires à l’appui concernant les aspects de la 
compétitivité pour compléter les résultats des phases 1 et 2. Ces 
renseignements pouvaient consister en des données probantes sur les 
répercussions significatives au niveau de l’installation découlant de la 
tarification du carbone, en des considérations sur les marchés intérieurs et 
étrangers, ou en des considérations sur les coûts indirects liés à la 
tarification du carbone pour les secteurs. 
 
Les secteurs estimés être à risque élevé dans l’une des phases 1, 2 ou 3 ont 
bénéficié d’un ajustement de leurs normes fondées sur le rendement 
respectif, les faisant passer de 80 % à 90 % de l’intensité moyenne 
d’émissions. Les secteurs qui demeuraient à risque élevé à 90 % ont 
bénéficié d’un nouvel ajustement, à 95 %. Les secteurs dont la proportion 
d’émissions provenant des procédés industriels était en moyenne de 30 % 
ou plus ont également bénéficié d’un ajustement. 
 
Dans le cadre réglementaire du système de tarification fondé sur le 
rendement, publié en janvier 2018, le gouvernement du Canada a indiqué 
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que la rigueur des normes fondées sur le rendement augmenterait avec le 
temps. 
 
 
Programmes de financement : 
Le gouvernement du Canada a un vaste éventail d’outils et de possibilités de 
financement pour soutenir les secteurs FIEEEC en améliorant l’efficacité 
énergétique et en développant et adoptant des technologies propres. Cela 
comprend le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone, qui 
optimise les investissements dans des projets qui généreront une croissance 
propre, réduiront les émissions de gaz à effet de serre et aideront à dépasser 
les engagements du Canada dans le cadre de l’Accord de Paris. Parmi les 
autres initiatives fédérales clés d’aide au développement, à l’adoption et à 
l’expansion de technologies propres se trouvent : le Carrefour de la 
croissance propre; le Fonds pour l’innovation stratégique; l’Initiative des 
supergrappes d’innovation; le Programme d’appui aux initiatives 
sectorielles; la stratégie de promotion du commerce international; le Fonds 
pour la technologie du développement durable; l’initiative Impact 
Canada – Technologies propres; le Fonds pour l’infrastructure verte; le 
Programme de croissance propre dans les secteurs des ressources 
naturelles; le Programme des technologies propres en agriculture; et du 
soutien aux entreprises par l’entremise de la Banque de développement du 
Canada et d’Exportation et développement Canada. Le gouvernement du 
Canada a également accru son soutien aux technologies propres pour les 
peuples autochtones et les collectivités nordiques et éloignées. 
 

RECYCLAGE ET REMISE DES RECETTES  

Utilisation et remise 
des recettes de la 
tarification du carbone 

Le gouvernement du Canada s’est engagé à remettre tous les produits nets 
directement issus du système fédéral de tarification de la pollution par le 
carbone aux administrations d’origine. 
 
Au Yukon et au Nunavut, les produits nets directement issus de la redevance 
sur les combustibles sont remis directement aux gouvernements de ces 
territoires. 
 
En Ontario, au Nouveau-Brunswick (2019 et les trois premiers mois de 2020), 
au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta (à compter de 2020), la 
majeure partie des produits directs provenant de la redevance sur les 
combustibles sont remis directement aux particuliers et aux familles sous la 
forme de paiements non imposables de l’Incitatif à agir pour le climat. Dans 
ces provinces, les produits restants sont utilisés pour appuyer les écoles, les 
hôpitaux, les petites et moyennes entreprises, les collèges, les universités, 
les municipalités, les organismes à but non lucratif et les collectivités 
autochtones de ces provinces. 
 
Les produits du STFR seront utilisés pour aider à éliminer le carbone dans les 
secteurs industriels. 
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EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 
Rapports publics du 
gouvernement 
 
Rapports des entités 
réglementées  

Le ministre de l’Environnement et du Changement climatique a l’obligation, 
en vertu de l’article 270 de la LTPGES, de présenter un rapport annuel sur 
l’administration de la Loi. Le premier rapport a été déposé au Parlement le 
4 décembre 2020. 
 
Redevance fédérale sur les combustibles : 
La LTPGES prévoit douze types d’enregistrement différents. Certaines 
personnes (p. ex. les distributeurs et producteurs de combustibles qui livrent 
des combustibles à d’autres personnes dans une administration assujettie au 
filet de sécurité) doivent s’enregistrer, ou peuvent s’enregistrer auprès de 
l’ARC et payer la redevance fédérale sur les combustibles à l’ARC, le cas 
échéant. Les personnes enregistrées doivent généralement produire une 
déclaration mensuelle et payer chaque mois les montants nets de la 
redevance sur les combustibles. 
 
Il existe également des règles particulières au secteur du transport. Par 
exemple, des transporteurs aériens, maritimes, ferroviaires ou routiers 
(p. ex. camionneurs) entre administrations qui exercent leurs activités dans 
une administration assujettie au filet de sécurité ont l’obligation de 
s’enregistrer auprès de l’ARC. Ces transporteurs inscrits doivent calculer 
combien ils utilisent de combustibles dans l’administration assujettie au filet 
de sécurité et produire des déclarations mensuelles (à l’exception des 
transporteurs routiers inscrits, qui produisent des déclarations 
trimestrielles). Ces transporteurs auront une redevance nette à payer sur les 
combustibles ou bien seront admissibles à un remboursement, selon 
l’endroit où ils achètent et utilisent les combustibles. 
 
STFR fédéral : 
Les installations couvertes par le STFR doivent s’enregistrer auprès d’ECCC. 
Elles doivent également préparer un rapport qui couvre chaque période de 
conformité et qui comprend : 

• la limite d’émissions de l’installation; 

• la production et les émissions totales de gaz à effet de serre; 

• la compensation à verser ou les crédits excédentaires qui seront 
accordés. 

 
Le rapport annuel doit être vérifié par un vérificateur indépendant. Les 
rapports annuels accompagnés du rapport de vérification doivent être 
déposés le 1er juin de l’année qui suit la période de conformité pour laquelle 
le rapport annuel est produit. [2] 
 

PROCHAINS JALONS  
 Le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements 

climatiques comprend l’engagement à effectuer un examen de l’approche  
globale pancanadienne de tarification de la pollution par le carbone. Cet 
examen doit être achevé d’ici 2022 et vise à fournir la certitude quant à la 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/gaz-effet-serre-rapport-annuel-2019.html
https://cac-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=en-us&rs=en-us&wopisrc=https://007gc-my.sharepoint.com/personal/mavis_chan_ec_gc_ca/_vti_bin/wopi.ashx/files/85d7e179970348db8626cadd070fd1e9&wdenableroaming=1&mscc=1&wdodb=1&hid=1c012023-538e-9eed-37bd-3a5d061b91e6-8889&uiembed=1&uih=teams&hhdr=1&dchat=1&sc=%7b%22pmo%22:%22https://teams.microsoft.com%22,%22pmshare%22:true,%22surl%22:%22%22,%22curl%22:%22%22,%22vurl%22:%22%22,%22eurl%22:%22https://teams.microsoft.com/files/apps/com.microsoft.teams.files/files/738784861/open?agent=postmessage&objectUrl=https%3A%2F%2F007gc-my.sharepoint.com%2Fpersonal%2Fmavis_chan_ec_gc_ca%2FDocuments%2FMicrosoft%20Teams%20Chat%20Files%2F2020%20Interim%20Report%20COMBINED%20ECCC%20proposed%20responses.docx&fileId=85d7e179-9703-48db-8626-cadd070fd1e9&fileType=docx&ctx=p2p&scenarioId=8889&locale=en-us&theme=default&version=20200928023&setting=ring.id:general&setting=createdTime:1604348041283%22%7d&wdorigin=TEAMS-ELECTRON.p2p.p2p&wdhostclicktime=1604348041119&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=6a0e4bc6-9851-4b8e-abeb-43ef479b59a1&usid=6a0e4bc6-9851-4b8e-abeb-43ef479b59a1&sftc=1&accloop=1&sdr=6&scnd=1&hbcv=1&htv=1&hodflp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected%23_ftn1#_ftn2


 
 

17 
 

voie à suivre et à assurer que la tarification de la pollution par le carbone est 
équitable et efficace dans l’ensemble du Canada. Un rapport préliminaire 
doit être produit en 2020. 
 
Le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation (REIR) en ce qui 
concerne le Règlement sur le STFR fédéral a prévu un examen du Règlement 
en 2022. Le REIR a également indiqué que la conception du STFR peut être 
revue à la suite des examens prévus dans le CPC quant à la tarification du 
carbone. 
 

PRINCIPAUX LIENS  

 La Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre 
 
Le site Web du STFR fédéral  

 
[1] En Saskatchewan, le STFR fédéral s’applique à la production d’électricité et aux gazoducs pour le transport du 

gaz naturel. 

[2] En raison des circonstances exceptionnelles dues à la pandémie de COVID-19, Environnement et Changement 

climatique Canada a modifié le Règlement sur le STFR pour repousser les dates de compensation pour l’année de 

conformité 2019. La date limite pour présenter les rapports a été repoussée, du 1er juin 2020 au 1er octobre 2020. 

La date limite de compensation à taux régulier a été repoussée, du 15 décembre 2020 au 15 avril 2021. La date 

limite de compensation à taux élevé a été repoussée, du 15 février 2021 au 15 juin 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-11.55/index.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement.html
https://cac-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=en-us&rs=en-us&wopisrc=https://007gc-my.sharepoint.com/personal/mavis_chan_ec_gc_ca/_vti_bin/wopi.ashx/files/85d7e179970348db8626cadd070fd1e9&wdenableroaming=1&mscc=1&wdodb=1&hid=1c012023-538e-9eed-37bd-3a5d061b91e6-8889&uiembed=1&uih=teams&hhdr=1&dchat=1&sc=%7b%22pmo%22:%22https://teams.microsoft.com%22,%22pmshare%22:true,%22surl%22:%22%22,%22curl%22:%22%22,%22vurl%22:%22%22,%22eurl%22:%22https://teams.microsoft.com/files/apps/com.microsoft.teams.files/files/738784861/open?agent=postmessage&objectUrl=https%3A%2F%2F007gc-my.sharepoint.com%2Fpersonal%2Fmavis_chan_ec_gc_ca%2FDocuments%2FMicrosoft%20Teams%20Chat%20Files%2F2020%20Interim%20Report%20COMBINED%20ECCC%20proposed%20responses.docx&fileId=85d7e179-9703-48db-8626-cadd070fd1e9&fileType=docx&ctx=p2p&scenarioId=8889&locale=en-us&theme=default&version=20200928023&setting=ring.id:general&setting=createdTime:1604348041283%22%7d&wdorigin=TEAMS-ELECTRON.p2p.p2p&wdhostclicktime=1604348041119&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=6a0e4bc6-9851-4b8e-abeb-43ef479b59a1&usid=6a0e4bc6-9851-4b8e-abeb-43ef479b59a1&sftc=1&accloop=1&sdr=6&scnd=1&hbcv=1&htv=1&hodflp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected%23_ftn1#_ftnref1
https://cac-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=en-us&rs=en-us&wopisrc=https://007gc-my.sharepoint.com/personal/mavis_chan_ec_gc_ca/_vti_bin/wopi.ashx/files/85d7e179970348db8626cadd070fd1e9&wdenableroaming=1&mscc=1&wdodb=1&hid=1c012023-538e-9eed-37bd-3a5d061b91e6-8889&uiembed=1&uih=teams&hhdr=1&dchat=1&sc=%7b%22pmo%22:%22https://teams.microsoft.com%22,%22pmshare%22:true,%22surl%22:%22%22,%22curl%22:%22%22,%22vurl%22:%22%22,%22eurl%22:%22https://teams.microsoft.com/files/apps/com.microsoft.teams.files/files/738784861/open?agent=postmessage&objectUrl=https%3A%2F%2F007gc-my.sharepoint.com%2Fpersonal%2Fmavis_chan_ec_gc_ca%2FDocuments%2FMicrosoft%20Teams%20Chat%20Files%2F2020%20Interim%20Report%20COMBINED%20ECCC%20proposed%20responses.docx&fileId=85d7e179-9703-48db-8626-cadd070fd1e9&fileType=docx&ctx=p2p&scenarioId=8889&locale=en-us&theme=default&version=20200928023&setting=ring.id:general&setting=createdTime:1604348041283%22%7d&wdorigin=TEAMS-ELECTRON.p2p.p2p&wdhostclicktime=1604348041119&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=6a0e4bc6-9851-4b8e-abeb-43ef479b59a1&usid=6a0e4bc6-9851-4b8e-abeb-43ef479b59a1&sftc=1&accloop=1&sdr=6&scnd=1&hbcv=1&htv=1&hodflp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected%23_ftn1#_ftnref2
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Colombie-Britannique 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 
Description générale 
 

La Colombie-Britannique (C.-B.) a une taxe provinciale sur le carbone. 
 
La taxe sur le carbone de la C.-B. s’applique à l’achat et à l’utilisation de 
combustibles fossiles (avec quelques exemptions) et est perçue soit au 
point de vente au détail (à la pompe à essence ou diesel), soit grâce à 
l’autocotisation et au paiement directement au gouvernement (p. ex. par 
des installations qui produisent et procèdent à la combustion du gaz 
naturel). 
 

Date d’entrée en 
vigueur 
 

La taxe sur le carbone de la C.-B. est entrée en vigueur le 1er juillet 2008, 
puis des augmentations de taux ont été appliquées, comme indiqué plus 
loin. 

Lois et règlements 
habilitants 
 

The Carbon Tax Act (2008) (Loi concernant l’imposition d’une taxe sur le 
carbone, en anglais seulement)  

Options de 
conformité 
 

Paiement de la taxe. 

Liens et interactions 
avec d’autres 
systèmes (le cas 
échéant) 
 

Le Système de crédits compensatoires pour les émissions de gaz à effet de 
serre de la Colombie-Britannique a répondu aux critères d’admissibilité 
établis dans le Règlement sur le STFR fédéral et a été ajouté à la Liste des 
programmes et protocoles de crédits compensatoires reconnus sur le site 
Web d’ECCC. Aucun protocole de la C.-B. ne figure actuellement dans cette 
liste. Les crédits compensatoires provinciaux admissibles peuvent être 
utilisés par les installations couvertes par le STFR fédéral à titre de 
compensation pour leurs émissions excédentaires si elles ont dépassé la 
limite fixée à la partie 2 de la LTPGES. 
 

COUVERTURE DES GES 

https://www.bclaws.ca/civix/document/id/complete/statreg/00_08040_01


 
 

19 
 

Pourcentage des 
émissions totales de 
GES de 
l’administration qui 
sont couvertes : 
 
Par source 
 
Par secteur, avec des 
détails sur les seuils et 
les normes de 
couverture 
 

Pourcentage total des émissions de GES de la C.-B. couvertes par : 
la taxe sur le carbone :       78 %* 

 
* Pourcentage établi par la C.-B. pour 2018, selon la déclaration des 
émissions de GES qui est contenue dans le Rapport d’inventaire national 
(RIN) du Canada. 
 
Les émissions couvertes comprennent celles provenant de l’achat ou de 
l’utilisation de combustibles fossiles (à l’exception des exemptions 
indiquées plus loin). L’« utilisation » de combustibles fossiles comprend le 
méthane qui est évacué dans le but de faire fonctionner de l’équipement 
dans le secteur du gaz naturel en amont (p. ex. méthane évacué de 
dispositifs pneumatiques). 
 
Toutes les émissions couvertes par la taxe sur le carbone se voient 
appliquer le coût total de la taxe sur le carbone. Cependant, dans le cadre 
du CleanBC Program for Industry, quelques grands émetteurs industriels 
ayant de faibles émissions pour leur secteur peuvent recevoir des primes 
pouvant couvrir jusqu’au montant de la taxe sur le carbone supplémentaire 
qu’ils paient au-delà de 30 $/t d’éq. CO2, ce qui réduit le coût net appliqué 
(voir plus loin pour davantage de renseignements). 
 

Exemptions Ce qui suit est exempté de la taxe sur le carbone de la C.-B. : 
• combustibles qui ne sont pas utilisés pour la combustion, mais qui sont 

utilisés à certaines autres fins, y compris comme matière première 
dans un processus chimique ou un procédé industriel; 

• carburant vendu et exporté à l’extérieur de la C.-B.; 
• carburant pour locomotives acheté par un service ferroviaire entre 

administrations; 
• combustible acheté sur des terres des Premières Nations par un 

membre ou une bande admissible des Premières Nations; 
• carburant coloré acheté par un agriculteur admissible et livré sur sa 

terre agricole; 
• combustible acheté par une force étrangère ou un membre du corps 

diplomatique ou consulaire; 
• combustible acheté par un acheteur final pour un usage personnel à 

l’extérieur de la C.-B.; 
• carburant utilisé pour un navire de croisière entre administrations; 
• carburant utilisé pour un navire auquel le cabotage est interdit en 

vertu de la Loi sur le cabotage (Canada); 
• combustible acheté dans des contenants scellés ou préemballés de 

quatre litres ou moins. 
 
De plus amples renseignements sur les exemptions sont disponibles à 
l’adresse suivante : 
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/taxes/sales-taxes/motor-fuel-
carbon-tax/business/faqs#exempt-refund [en anglais seulement]. 
 

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/taxes/sales-taxes/motor-fuel-carbon-tax/business/faqs#exempt-refund
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/taxes/sales-taxes/motor-fuel-carbon-tax/business/faqs#exempt-refund
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PRIX ET PLAFONDS 
Précisions 
supplémentaires sur 
le prix du carbone ou 
les plafonds, dont 
l’évolution au fil du 
temps 
 
 
 
 
 
 

La taxe sur le carbone de la C.-B. a été adoptée le 1er juillet 2008 au taux de 
10 $/t d’éq. CO2. Elle a augmenté de 5 $/t d’éq. CO2 le 1er avril de chaque 
année pendant quatre ans, jusqu’à ce qu’elle atteigne 30 $/t d’éq. CO2 en 
2012. Elle est demeurée à ce taux pendant six ans jusqu’en avril 2018, puis 
elle a repris son augmentation annuelle de 5 $/t d’éq. CO2, débutant à 
35 $/t d’éq. CO2 en 2018 pour atteindre 40 $/t d’éq. CO2 en 2019. Cette 
augmentation devait se poursuivre pour deux autres années, jusqu’à ce 
que le taux atteigne 50 $/t d’éq. CO2 en 2021. Toutefois, en raison des 
répercussions de la COVID-19, l’augmentation prévue pour 2020 n’a pas 
été mise en œuvre. Le taux demeurera à 40 $/t d’éq. CO2 jusqu’en 
avril 2021, date à laquelle il s’élèvera à 45 $/t d’éq. CO2, puis il atteindra 
50 $/t d’éq. CO2 en avril 2022. 
 

Exercices 
financiers 
(1er avril au 
31 mars) 

Taux de la taxe sur 
le carbone 
($/t d’éq. CO2) 

2008-2009 10 
2009-2010 15 

2010-2011 20 

2011-2012 25 
2012-2018 30 

2018-2019 35 

2019-2021 40 
2021-2022 45 

2022- 50 

 
 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 
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Prise en considération 
des fuites de carbone 
et de la compétitivité 
dans la conception 
des systèmes de 
tarification du 
carbone 
 

Le programme CleanBC Program for Industry (CIIP), dont le budget est 
fondé sur une estimation des recettes issues de la taxe sur le carbone 
supplémentaire payée au-delà de 30 $/t d’éq. CO2 payée par les grands 
émetteurs industriels (c.-à-d. ceux qui émettent plus de 10 kt d’éq. CO2 par 
année), fournit des incitations pour les installations en fonction de leur 
intensité d’émissions ainsi qu’un soutien financier pour leurs projets de 
réduction des émissions. Pour la majorité des installations, toutes les 
émissions de l’installation sont incluses pour calculer l’intensité d’émissions 
de l’installation, y compris les émissions provoquées par la combustion, les 
émissions d’évaporation, les émissions fugitives et les émissions des 
procédés. Pour certaines installations, il faut également inclure les 
émissions associées à la production de l’électricité utilisée sur le site. 
 
Les exploitants d’installations de tout secteur (avec quelques exceptions), 
qui émettent 10 kt d’éq. CO2 ou plus par année et qui présentent des 
rapports sur les émissions et une demande, sont admissibles. Cela 
comprend toutes les installations au sein d’une organisation d’installations 
linéaires (c.-à-d. les installations de la C.-B. au sein d’une chaîne de valeur 
du secteur pétrolier et gazier en amont) qui émettent chaque année plus 
de 1 kt d’éq. CO2 individuellement et plus de 10 kt d’éq. CO2 
collectivement. Le programme n’est pas limité aux secteurs FIEEEC. 
 
Un exploitant ayant une intensité d’émissions inférieure à un point de 
référence en matière d’admissibilité peut recevoir une prime. Le point de 
référence correspond au double de l’intensité d’émissions moyenne 
pondérée liée à la production du secteur de la C.-B. pour l’activité ou le 
produit donné. 
 
Le montant de la taxe sur le carbone supplémentaire payée par 
l’installation qui dépasse 30 $/t d’éq. CO2 et qu’un exploitant se voit 
remettre à titre de prime repose sur une comparaison de l’intensité 
d’émissions de l’installation par rapport à un point de référence en matière 
de rendement pour le produit ou l’activité de l’installation. Les installations 
ayant une intensité d’émissions égale ou inférieure au point de référence 
se verront remettre le montant de la taxe sur le carbone supplémentaire 
qu’elles ont payée, tandis que celles ayant une intensité d’émissions se 
situant entre le point de référence en matière d’admissibilité et le point de 
référence en matière de rendement recevront une part proportionnelle. 
Pour l’exercice 2020-2021, les primes s’appliqueront en fonction d’un 
cadre de transition selon lequel toutes les exploitations recevront une 
prime d’au moins 75 %, avec et des normes déterminant une prime 
pouvant aller jusqu’à 100 %. 
 
Le solde des fonds non réclamés va au fonds CleanBC Industry Fund (CIF), 
qui offre des subventions aux installations admissibles au CIIP afin de 
soutenir les projets de réduction des émissions de GES industrielles. 
 

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/environment/climate-change/industry/cleanbc-industrial-incentive-program
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Les autres programmes conçus pour remédier aux risques de fuites de 
carbone comprennent le programme Greenhouse Carbon Tax Relief Grant, 
qui rembourse jusqu’à 80 % de la taxe sur le carbone payée par des 
exploitants commerciaux admissibles de serres de légumes, de floriculture, 
de pépinières grossistes et de production de jeunes plants d’arbres, pour la 
combustion de gaz naturel et de propane destinée au chauffage et à la 
production de CO2 aux fins de fertilisation. Les serres qui émettent plus de 
10 kt d’éq. CO2 demeurent admissibles au CIIP, mais la prime maximale 
correspond à 20 % de la taxe sur le carbone au-delà de 30 $/t d’éq. CO2, 
étant donné qu’elles reçoivent déjà 80 %. 

RECYCLAGE DES RECETTES 

Utilisation des 
recettes de la 
tarification du 
carbone 

Certaines recettes de la taxe sont remises à des contribuables à faible ou à 
moyen revenu par l’entremise du crédit d’impôt action climat [en anglais 
seulement]. 
 
Le programme d’incitatifs Climate Action Revenue Incentive Program [en 
anglais seulement] remet aux administrations locales qui ont signé la 
charte d’action climatique de la C.-B. les recettes de la taxe sur le carbone 
payée par celles-ci afin d’appuyer leurs activités et d’encourager les 
investissements dans la lutte contre les changements climatiques. 
 
Le budget du programme CleanBC pour l’industrie repose sur une 
estimation de la part supplémentaire de la taxe sur le carbone dépassant 
30 $/t d’éq. CO2 qui est payée par les grands émetteurs industriels (c.-à-d. 
ceux dont les émissions annuelles dépassent 10 kt d’éq. CO2). Le 
programme comprend deux éléments : le CleanBC Industrial Incentive 
Program (CIIP) et le CleanBC Industry Fund (CIF) susmentionnés. 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur les initiatives vertes que finance 
le gouvernement de la C.-B., veuillez consulter la page 20 du rapport de 
reddition de comptes CleanBC Accountability Report [en anglais 
seulement]. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/industry/agriculture-seafood/programs/greenhouse-carbon-tax-relief-grant
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/taxes/income-taxes/personal/credits/climate-action
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/governments/local-governments/grants-transfers/climate-action-revenue-incentive-program-carip#:~:text=The%20Climate%20Action%20Revenue%20Incentive,to%20support%20local%20government%20operations.
https://cleanbc.gov.bc.ca/app/uploads/sites/436/2020/02/2019-ClimateChange-Accountability-Report-web.pdf
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EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 
Rapports publics du 
gouvernement 
 
Rapports des entités 
réglementées  

Les recettes de la taxe sur le carbone sont rendues publiques dans les 
documents annuels des Comptes publics de la C.-B. et dans le rapport de 
reddition de comptes annuel de la C. B. [liens en anglais seulement]. Les 
prévisions des trois années suivantes sont publiées dans le document 
budgétaire annuel de la C.-B. [lien en anglais seulement]. 
 
En vertu de la Carbon Tax Act (loi concernant l’imposition d’une taxe sur le 
carbone), le premier vendeur du carburant visé, après la production ou 
l’importation de celui-ci, doit envoyer au gouvernement de la C.-B., en plus 
de remettre la taxe perçue et la garantie payable, une déclaration de la 
taxe perçue ou de la garantie payable sur les ventes du mois précédent, et 
ce, au plus tard le 15e jour de chaque mois. 
 
En vertu de la Greenhouse Gas Industrial Reporting and Control Act 
(GGIRCA) [loi sur le contrôle et la déclaration par l’industrie des émissions 
de gaz à effet de serre], sans lien avec la taxe sur le carbone, les émissions 
sont déclarées au gouvernement de la C.-B. par les exploitants industriels 
qui émettent plus de 10 kt d’éq. CO2 par année. Ces données sont 
accessibles au public en ligne [en anglais seulement]. Elles sont utilisées 
pour gérer le CIIP et le CIF. 
 

PROCHAINS JALONS  

 Le gouvernement de la C.-B. a annoncé en septembre 2020 que le taux de 
la taxe sur le carbone augmentera le 1er avril 2021 pour atteindre 
45 $/t d’éq. CO2. Il est demeuré à 40 $/t d’éq. CO2 depuis le 1er avril 2019 et 
il passera à 50 $/t d’éq. CO2 le 1er avril 2022. 
 
 
 
 
 
 

PRINCIPAUX LIENS  

 Barème d’imposition du ministère des Finances, Taux de la taxe par type de 
combustible [en anglais seulement] 
 
La taxe sur le carbone constitue un élément essentiel du plan CleanBC de la 
C.-B. pour réduire les émissions [en anglais seulement] 
 

  

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/governments/finances/public-accounts
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/environment/climate-change/action/progress-to-targets/2019-climatechange-accountability-report-web.pdf
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/environment/climate-change/action/progress-to-targets/2019-climatechange-accountability-report-web.pdf
https://www.bcbudget.gov.bc.ca/2020/pdf/2020_budget_and_fiscal_plan.pdf
https://www.bcbudget.gov.bc.ca/2020/pdf/2020_budget_and_fiscal_plan.pdf
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/environment/climate-change/data/industrial-facility-ghg
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/taxes/sales-taxes/publications/carbon-tax-rates-by-fuel-type-from-july-1-2012.pdf
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/taxes/sales-taxes/publications/carbon-tax-rates-by-fuel-type-from-july-1-2012.pdf
https://cleanbc.gov.bc.ca/
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Alberta 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description 
générale 

L’Alberta a un règlement provincial, nommé Technology Innovation and 
Emissions Reduction (TIER) Regulation, pour la gestion des émissions de gaz à 
effet de serre des grands émetteurs industriels de la province. La redevance 
fédérale sur les combustibles s’applique également aux combustibles 
consommés à l’extérieur des installations visées par le Règlement TIER en 
Alberta. 
 
TIER : 
Le Règlement TIER est un système de tarification du carbone et d’échange de 
droits d’émission de l’industrie qui s’applique automatiquement à toute 
installation qui a émis 100 000 t d’éq. CO2 de gaz à effet de serre (GES) en 2016 
ou au cours des années ultérieures. 
 
Une installation qui émet moins de 100 000 t d’éq. CO2 de GES par année peut 
demander de participer au système TIER sur une base volontaire si elle fait 
concurrence à une installation réglementée en vertu du TIER ou si elle a des 
émissions annuelles de GES supérieures à 10 000 t d’éq. CO2 et fait partie d’un 
secteur FIEEEC. 
 
Plusieurs petites installations de pétrole et de gaz classiques qui ont une 
personne responsable en commun peuvent également s’inscrire au TIER en 
demandant sur une base volontaire d’être réglementées comme une 
installation regroupée. 
 
Redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du système fédéral. 
 

Date d’entrée en 
vigueur 
 

TIER : 
Le 1er janvier 2020, le Règlement TIER a remplacé le Carbon Competitiveness 
Incentive Regulation (CCIR) [règlement d’incitation pour la compétitivité du 
carbone] de l’Alberta. Le CCIR était en vigueur en 2018 et en 2019. De 2007 à 
2017, le règlement en place était le Specified Gas Emitters Regulation (SGER) 
[règlement sur les émetteurs de gaz désignés] était en vigueur. 
 
Redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du système fédéral. 
 

Lois et 
règlements 
habilitants 
 

TIER : 
Le Règlement TIER est pris conformément à la Emissions Management and 
Climate Resilience Act (EMCRA) [Loi sur la gestion des émissions et la résilience 
climatique, en anglais seulement]. 
 
Redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du système fédéral. 
 

https://www.qp.alberta.ca/documents/Acts/e07p8.pdf
https://www.qp.alberta.ca/documents/Acts/e07p8.pdf
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Options de 
conformité 
 

TIER 
Le TIER offre aux installations réglementées un certain nombre d’options de 
conformité, notamment : 

• des réductions d’émissions sur place; 

• l’utilisation de crédits de rendement d’émissions (produits et échangés par 
des installations qui excèdent leurs obligations de réduction d’émissions); 

• l’utilisation de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta; 

• le paiement dans un fonds du TIER (pour l’année de conformité 2020, un 
taux de 30 $/t d’éq. CO2 a été établi). 

En vertu du TIER, il est possible d’utiliser une combinaison de crédits de 
rendement des émissions et de crédits compensatoires pour les émissions, 
mais seulement à concurrence de 60 % de l’obligation totale de conformité 
d’une installation pour une seule année de conformité. 
 
Le TIER comprend également un délai d’expiration pour les crédits de 
rendement d’émissions et les crédits compensatoires pour les émissions. 
• Les crédits de rendement et les crédits compensatoires pour les émissions 

de 2014 ou avant expirent après 2020. 
• Les crédits de rendement et les crédits compensatoires pour les émissions 

de 2015 ou de 2016 expirent après 2021. 
• Les crédits de rendement de 2017 et après ont une période d’expiration de 

huit ans qui débute à compter de l’année qui suit celle pour laquelle ils ont 
été octroyés. 

• Les crédits compensatoires pour les émissions de 2017 et après ont une 
période d’expiration de neuf ans qui débute à compter de l’année au cours 
de laquelle la réduction a été réalisée. 

 
Les installations réglementées en vertu du TIER sont admissibles à devenir 
exemptées de la partie de la LTPGES, soit la redevance fédérale sur les 
combustibles. 
 
Emission Offsets System (système de crédits compensatoires pour les 
émissions) de l’Alberta 
 
Le système de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta est prévu 
dans le Règlement TIER. Les crédits compensatoires pour les émissions sont 
produits par des projets qui ont volontairement réduit leurs émissions de gaz à 
effet de serre. Ces crédits sont quantifiés grâce aux méthodes approuvées par 
l’Alberta, nommées « protocoles de quantification », et sont vérifiés par un 
tiers.  
 
Les crédits compensatoires pour les émissions encouragent les installations 
d’autres secteurs à réduire leurs émissions au-delà des exigences 
réglementaires; les émissions de méthane de petites installations de pétrole et 
de gaz constituent un lien essentiel. Le système fondé sur le marché donne des 
résultats concrets en ce qui a trait à la réduction des émissions de méthane 
avant l’entrée en vigueur du Règlement, notamment le remplacement 
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d’appareils pneumatiques à haut débit de purge par des appareils à faibles 
émissions ou à aucune émission. 
 

Liens et 
interactions avec 
d’autres systèmes 
(le cas échéant) 
 

Le système de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta et de 
nombreux protocoles de compensation de l’Alberta ont répondu aux critères 
d’admissibilité établis dans le Règlement sur le STFR fédéral et ont été ajoutés à 
la Liste des programmes et protocoles de crédits compensatoires reconnus sur 
le site Web d’ECCC. Les crédits compensatoires provinciaux admissibles 
peuvent être utilisés par les installations couvertes par le STFR fédéral à titre de 
compensation pour leurs émissions excédentaires si elles ont dépassé la limite 
fixée à la partie 2 de la LTPGES. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COUVERTURE DES GES 
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Pourcentage des 
émissions totales 
de GES de 
l’administration 
qui sont 
couvertes 
 
 

 Pourcentage total des émissions de GES de l’Alberta couvertes par : 
le Règlement TIER de l’Alberta : 59 %*  
la redevance fédérale sur les combustibles : 17 %** 

 
*Selon les calculs de l’Alberta, cette estimation pour 2020 représente les 
émissions totales des installations visées par le Règlement TIER, y compris les 
installations agrégées de pétrole et de gaz conventionnelles.  Pour chaque 
installation visée par le Règlement, seules les émissions au-delà de la limite 
admissible de l’installation sont assujetties à une obligation en matière de 
conformité. Les installations ont également la capacité de produire des crédits 
de rendement d’émissions si elles émettent en deçà de leur limite admissible. 
De plus, cela ne tient pas compte de la partie des émissions de la province qui 
est admissible à produire des crédits compensatoires pour les émissions. Bien 
que la participation au système de crédits compensatoires soit volontaire, elle 
élargit la portée de la structure d’incitation créée par la tarification du carbone 
pour réduire les émissions au-delà des secteurs et des installations 
réglementées en vertu du Règlement TIER. 
 
Le gouvernement de l’Alberta réalise actuellement une analyse pour le calcul 
des pourcentages. Afin de prévoir la couverture des émissions dans le cadre de 
la redevance fédérale sur les combustibles et du Règlement TIER, l’estimation 
de la couverture des émissions de 2020 repose sur les données des émissions 
contenues dans le RIN de 2018 du Canada. Le gouvernement de l’Alberta 
considère que la couverture des émissions entre 2018 et 2020 est environ la 
même, puisque le Règlement TIER et la redevance fédérale sur les combustibles 
couvrent les mêmes sources d’émission que le loi sur leadership en matière de 
changements climatiques, maintenant abrogé.  
 
La principale différence entre les émissions couvertes de 2018 à 2020 est que 
les installations de pétrole et de gaz conventionnels ne sont plus exemptées de 
la tarification du carbone en 2020. Par conséquent, le pourcentage des 
émissions de GES provinciales couvertes pour les installations agrégées de 
pétrole et de gaz conventionnels est ajouté à celui des émissions de GES 
provinciales couvertes par le Règlement TIER. Le pourcentage des émissions 
couvertes pour les installations regroupées de pétrole et de gaz classiques en 
2018 est approximatif puisqu’il est calculé en divisant la quantité d’émissions 
de GES couvertes pour les installations regroupées en vertu du TIER par les 
émissions totales de GES contenues dans le RIN pour le secteur en 2018.  
 
 
** Selon les calculs d’ECCC pour 2020. 
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Par source  
 
Par secteur, avec 
des détails sur les 
seuils et les 
normes de 
couverture 
 
Exemptions 

TIER : 
 
Par source : les types d’émissions couvertes comprennent les émissions 
provenant de ce qui suit : 
• Combustion stationnaire de combustibles 
• Procédés industriels  
• Évacuation 
• Torchage 
• Émissions fugitives ou autres  
• Transport sur place 
• Déchets et eaux usées 
• Rejet de CO2 du gisement 
 
Remarques : 
Les émissions réglementées ne comprennent pas le CO2 de la biomasse ni les 
émissions provenant de combustibles ayant fait l’objet d’un prélèvement du 
gouvernement fédéral au moment où un certificat d’exemption avait été 
délivré. Les émissions de méthane (CH4) et d’oxyde nitreux (N2O) provenant de 
la combustion, de la fermentation ou de la décomposition de la biomasse sont 
comprises dans les émissions réglementées. 
 
Bien qu’elles ne fassent pas partie des émissions réglementées, les émissions 
indirectes sont prises en considération dans le Règlement TIER selon le calcul 
des émissions admissibles. Les émissions indirectes sont des émissions liées à 
l’électricité, au chauffage industriel et à l’hydrogène qui sont importés par une 
installation. Les émissions admissibles pour chaque installation réglementée 
sont corrigées en fonction de ces importations. Par exemple, les émissions 
admissibles d’une installation qui importe de l’électricité seront corrigées pour 
recevoir moins d’émissions admissibles. 
 
Il n’existe aucune exigence de réduction pour les émissions liées aux procédés 
industriels. Les émissions liées aux procédés industriels sont comprises dans les 
normes établies à 100 % de la moyenne de l’intensité d’émissions pondérée par 
la production de l’installation pour les normes propres à celle-ci, ou dans la 
moyenne de l’intensité d’émissions des installations se trouvant dans la tranche 
de 10 % des installations les plus performantes d’un secteur pour les normes de 
rendement élevé. 
 
Le CO2 importé et exporté ainsi que le CO2 utilisé comme matière première 
pour la production d’urée sont pris en considération dans le calcul du total des 
émissions réglementées. 
 
Pour ce qui est des installations regroupées de pétrole et de gaz classiques, 
seules les émissions liées à la combustion stationnaire de combustibles et le 
CO2 exporté à partir de sources de combustion stationnaire de combustibles 
sont compris dans les émissions réglementées. 
 
Redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du système fédéral. 
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PRIX ET PLAFONDS 
Précisions 
supplémentaires 
sur le prix du 
carbone ou les 
plafonds, dont 
l’évolution au fil 
du temps 

TIER : 
Le taux du fonds du TIER est établi à 30 $/t d’éq. CO2 pour 2020, et 
40 $/t d’éq. CO2 pour 2021. 
 
La rigueur des normes propres à une installation augmentera annuellement de 
1 % à partir de 2021. Veuillez consulter « Resserrer le taux », plus loin dans la 
section « Compétitivité industrielle ». 
 
Redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du système fédéral. 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 

Prise en 
considération des 
fuites de carbone 
et de la 
compétitivité 
dans la 
conception des 
systèmes de 
tarification du 
carbone 
 

Le principal mécanisme de prévention des fuites de carbone prévu par le 
système TIER est de n’appliquer le taux marginal sur le carbone qu’aux 
émissions qui dépassent les normes d’une installation, parfois nommées 
« allocations gratuites ». Cela maintient le signal du taux marginal pour 
favoriser les améliorations quant à la réduction des émissions tout en limitant 
le coût total de la réduction des risques liés à la compétitivité relativement aux 
administrations ayant des politiques moins rigoureuses. Tous les secteurs 
réglementés en vertu du Règlement TIER sont considérablement exposés aux 
échanges commerciaux et à la concurrence internationale (autres que 
l’électricité et les pipelines qui procurent des services essentiels à des secteurs 
exposés aux échanges commerciaux). 
 
Méthode d’établissement de normes 
En vertu du Règlement TIER, les obligations de réduction des émissions sont 
déterminées en fonction d’une méthode d’établissement de normes propres à 
une installation et d’une méthode d’établissement de normes de rendement 
élevé. Dans la plupart des cas, une installation réglementée est assujettie à la 
moins rigoureuse des deux méthodes en ce qui la concerne. 
 
Selon la méthode d’établissement de normes propres à une installation, une 
installation doit réduire son intensité d’émissions de 10 % par rapport à sa 
moyenne pondérée historique d’intensité d’émissions liée à la production.  
 
Les normes pour rendement élevé sont établies au niveau de l’intensité 
moyennes des émissions des installations les plus efficientes en termes 
d’émissions (tranche de 10 % des installations les plus performantes) 
produisant des produits avec une norme au cours des années de référence 
désignées. Si moins de dix installations fabriquent un produit, une norme de 
rendement élevé pour ce produit sera alors établi selon l’intensité d’émissions 
de l’installation la plus performante. 
 
Le Règlement TIER comprend actuellement des normes de rendement élevé 
pour quatorze produits (énumérés à l’annexe 2 du Règlement).  
 
Exceptions : 
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• Les normes propres à une installation ne s’appliquent pas aux installations 
du secteur de l’électricité, qui sont assujettis à une norme nommée « aussi 
efficace que la meilleure installation de gaz » de of 0,37 tonnes tonne par 
mégawatt-heure (MWh). Ce traitement unique au secteur de l’électricité 
applique un signal du prix du carbone à toute l’électricité du système, sans 
égard au type de combustible de production.  

• Lorsqu’une installation fabrique un produit qui n’a pas de norme de 
rendement élevé, la méthode d’établissement de normes propres à une 
installation s’applique. 

Les émissions admissibles d’une installation sont calculées en fonction des 
normes propres à l’installation ou des normes de rendement élevé qui sont 
applicables. Les installations sont assujetties à une obligation en matière de 
conformité pour les émissions qui dépassent leurs émissions admissibles 
annuelles. Les installations qui ont des émissions annuelles en deçà de leurs 
émissions admissibles peuvent obtenir des crédits de rendement des émissions.  
 
Resserrer le taux : 
La rigueur des normes propres à une installation augmentera annuellement de 
1 % à partir de 2021. Par exemple, une installation ayant en 2020 une allocation 
gratuite d’émissions de 90 % (ou une exigence de réduction de 10 % de son 
intensité d’émissions) recevrait une allocation gratuite de 89 % en 2021, de 
88 % en 2022, etc. 
 
Le resserrement du taux ne s’appliquera pas aux émissions liées aux procédés 
industriels, aux émissions liées à la production d’électricité, aux normes de 
rendement élevé ni aux normes pour les installations de pétrole et de gaz 
conventionnels agrégées. Les normes de rendement élevé serviront de limite 
au taux resserré pour les normes propres à une installation. 
 
Participation volontaire :  
Une installation qui émet moins de 100 000 t d’éq. CO2 de GES par année 
pourrait être admissible à une participation volontaire au système TIER si elle 
fait concurrence à une installation réglementée en vertu du TIER ou si elle a des 
émissions annuelles de GES supérieures à 10 000 t d’éq. CO2 et fait partie d’un 
secteur FIEEEC. Plusieurs petites installations de pétrole et de gaz classiques qui 
ont une personne responsable en commun peuvent également s’inscrire au 
TIER en demandant d’être réglementées comme une installation regroupée.  
 
Le seuil pour les secteurs FIEEEC du Règlement TIER est conforme aux critères 
du STFR fédéral, selon lesquels un secteur FIEEEC est un secteur qui : 
 

(i) a une intensité d’émissions égale ou supérieure à 1 % et une exposition 
aux échanges commerciaux égale ou supérieure à 10 %;  

(ii) a une intensité d’émissions égale ou supérieure à 3 % et qui atteint une 
exposition aux échanges commerciaux de tout niveau; ou 

(iii) a une intensité d’émissions de tout niveau et une exposition aux 
échanges commerciaux égale ou supérieure à 80 %. 
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Veuillez noter que les installations de pétrole et de gaz classiques de l’Alberta 
sont admissibles à la participation volontaire en vertu du Règlement TIER, 
même si ces installations produisent moins de 10 000 t d’éq. CO2 par année, 
puisqu’elles sont en concurrence directe avec de grands producteurs de pétrole 
réglementés en vertu du Règlement TIER. 
 
Limitation des coûts de conformité : 
Le programme de limitation des coûts de conformité offre du soutien aux 
installations réglementées des secteurs FIEEEC qui font face à des difficultés 
économiques découlant des coûts de conformité dans le cadre du système 
TIER. Les installations pour lesquelles le total des coûts de conformité au TIER 
est supérieur à 3 % des ventes de l’installation ou à 10 % des bénéfices de 
l’installation pourraient être admissibles aux mécanismes de soutien suivants : 
• des assouplissements supplémentaires en matière de conformité 

(exception à la limite de crédit de 60 %); 
• des allocations gratuites supplémentaires. 

RECYCLAGE DES RECETTES 

Utilisation des 
recettes de la 
tarification du 
carbone 

TIER : 
Les industries réglementées en vertu du Règlement TIER peuvent envisager, 
comme option de conformité, d’effectuer des paiements dans un fonds du TIER 
lorsqu’elles ne satisfont pas à leurs cibles d’émission. Le gouvernement de 
l’Alberta s’est engagé à investir les cent premiers millions des recettes et 50 % 
des recettes restantes dans la réduction des émissions et des projets de 
résilience climatique. 
 
Le fonds du TIER est investi dans des programmes qui attireront 
l’investissement en Alberta, qui aideront les installations industrielles à trouver 
des façons innovatrices de réduire leurs émissions et d’investir dans des 
technologies propres afin de demeurer concurrentielles et de réaliser des 
économies, et qui amélioreront la capacité des collectivités de l’Alberta de 
s’adapter aux changements climatiques.  
 
Jusqu’à 750 millions de dollars en financement du TIER et d’autres fonds 
publics et de l’industrie ont été annoncés à l’automne 2020 afin d’appuyer 
divers programmes technologiques et de réduction des émissions, notamment 
le captage de carbone, l’élaboration et la mise en œuvre de technologies 
d’utilisation et d’entreposage, les projets d’efficacité énergétique industrielle, 
les programmes de réduction des émissions de méthane pour le secteur du 
pétrole et du gaz, ainsi que le financement d’une infrastructure d’atténuation 
des inondations, de projets de restauration de bassins hydrographiques et des 
programmes pour aider les municipalités et les collectivités autochtones à 
s’adapter et à renforcer leur résilience face aux futures inondations. Ce 
financement est une réponse directe aux conséquences économiques sans 
précédent de la pandémie de COVID-19 et des faibles prix du pétrole, et servira 
à financer divers programmes qui appuient, si on inclut les investissements de 
l’industrie et d’autres sources de financement, jusqu’à 8 700 emploi, et à 
investir environ 1,9 milliard de dollars dans l’économie de l’Alberta. 
 



 
 

32 
 

 
Les utilisations admissibles des fonds du TIER sont régies par la EMCRA. 
 
L’Alberta a créé la Climate Change and Emissions Management Corporation en 
2009, qui exerce maintenant ses activités sous le nom de Emissions Reduction 
Alberta (ERA), pour tirer profit des fonds provenant de la tarification du 
carbone afin d’accélérer la mise en œuvre de technologies de réduction des 
émissions en Alberta et dans le monde. Depuis 2009, ERA a affecté plus de 
611 millions de dollars à plus de 185 projets de plus de 4,4 milliards de dollars, 
y compris 280 millions de dollars en financement récent du TIER et du Fonds du 
leadership pour une économie à faibles émissions de carbone.  
 
Une somme de 1,2 milliard de dollars provenant des recettes de la tarification 
du carbone a également été affectée au financement de deux projets à l’échelle 
commerciale qui capturent le CO2 d’usines de production d’hydrogène pour la 
valorisation des sables bitumineux et la fabrication d’engrais. Ces technologies 
capturent maintenant 2,76 mégatonnes par année. L’un de ces projets 
comprend un pipeline de CO2 qui pourra transporter, du centre industriel de 
l’Alberta vers sa vaste géologie pour la séquestration, treize mégatonnes 
supplémentaires de CO2 par année. 
 
Redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du système fédéral. 
 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Rapports publics 
du gouvernement  
 
Rapports des 
entités 
réglementées  

TIER : 
Les installations sont assujetties à des normes de quantification et de 
déclaration. Les installations réglementées doivent présenter des rapports 
annuels de conformité avant le 30 juin de l’année suivante. Les installations qui 
émettent plus de 1 000 000 t d’éq. CO2 par année doivent également présenter 
un rapport annuel des prévisions avant le 30 novembre, pour l’année suivante. 
Les déclarations de conformité comprennent : 
 
• le total des émissions et de la production de GES réglementées de 

l’installation; 
• le calcul des émissions admissibles de l’installation; 
• l’obligation en matière de conformité (compensation à verser) ou les 

crédits de rendement des émissions qui seront octroyés. 
 
Les rapports annuels de conformité doivent être vérifiés par un certificateur 
indépendant et compétent. Le gouvernement examine toutes les présentations 
relatives à des règlements et a recours chaque année aux services d’un tiers 
pour une deuxième vérification complète d’un échantillon de présentations.  
 
Les rapports des projets sur les crédits compensatoires pour les émissions font 
l’objet d’exigences de vérification similaires et d’un examen semblable par le 
gouvernement. 
 
Redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du système fédéral.  
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PROCHAINS JALONS  
 Un examen complet du Règlement TIER devrait être achevé d’ici la fin de 

l’année 2022. Par la suite, des examens auront lieu tous les cinq ans. 

PRINCIPAUX LIENS  

 La Emissions Management and Climate Resilience Act [loi sur la gestion des 
émissions et la résilience climatique, en anglais seulement]  
 
Site Web du Règlement TIER [en anglais seulement] 
 
Le Règlement TIER [en anglais seulement] 
 
Site Web des installations de pétrole et de gaz classiques assujetties au TIER [en 
anglais seulement] 
 
Site Web du système de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta 
[en anglais seulement] 
 
Redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du système fédéral. 
 

AUTRES RENSEIGNEMENTS  

 Bien que l’année 2020 constitue la première période de déclaration en vertu du 
TIER, dont l’échéance est le 30 juin 2021, les résultats à ce jour, et ce pour les 
douze dernières années de tarification en Alberta, peuvent être observés à 
partir d’autres sources. Voir les résultats du SGER [en anglais seulement]. 
 
Ces dernières années, le secteur de l’électricité a connu les résultats les plus 
remarquables quant à la tarification du carbone pour les industries en Alberta. 
Depuis la transition en 2018 à un seul point de référence, soit « aussi propre 
que la meilleure installation de gaz », les émissions des centrales à charbon de 
l’Alberta n’ont cessé de diminuer. En 2018, les émissions de GES des centrales à 
charbon s’élevaient, telles que déclarées dans le RIN de 2020 du Canada, à 
18,1 Mt d’éq. CO2 (41 %) en deçà de celles de 2014 et à 12 Mt d’éq. CO2 (32 %) 
en deçà de celles de 1990. D’autres baisses des émissions ont été observées en 
2019 et en 2020, comme indiqué dans la figure suivante.  

https://www.qp.alberta.ca/documents/Acts/e07p8.pdf
https://www.alberta.ca/technology-innovation-and-emissions-reduction-regulation.aspx
https://www.qp.alberta.ca/documents/Regs/2019_133.pdf
https://www.alberta.ca/conventional-oil-and-gas.aspx
https://www.alberta.ca/alberta-emission-offset-system.aspx
https://open.alberta.ca/dataset/42dc8cb3-8269-4ee9-b54f-03430f1e254d/resource/69c4d820-e638-48fc-a029-7643fcf3836a/download/aep-specified-gas-emitters-regulation-and-carbon-competitiveness-incentive-regulation-results-20.pdf
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De même, des données réglementaires montrent que l’intensité d’émissions 
provenant des sables bitumineux globaux a chuté de 22 % entre 2009 et 2018. 
 
Ces résultats ne représentent que des émissions directes et ne comprennent 
pas les répercussions nettes d’émission des crédits compensatoires pour les 
émissions qui sont utilisés par les secteurs. Plus de 59 millions de tonnes de 
réductions d’émissions ont été enregistrées comme crédits compensatoires 
pour les émissions en Alberta jusqu’à présent, ce qui représente de réelles 
réductions d’émissions vérifiées, au-delà des réductions réalisées directement 
aux installations réglementées. 
 
De plus, plus de 1 milliard de dollars en investissements ont été annoncés en 
Alberta dans des systèmes renouvelables fondés sur le marché en raison des 
politiques environnementales de l’Alberta, du marché de rémunération de 
l’énergie produite (« energy-only »), et des coûts en baisse des technologies 
éoliennes et solaires. La décision de l’Alberta de conserver un marché de 
l’électricité exclusivement énergétique fait délibérément partie de l’approche 
axée sur le marché des énergies renouvelables Le Règlement TIER a accéléré les 
investissements dans les énergies renouvelables axées sur le marché en 
s’assurant qu’elles bénéficient de la fourniture d’électricité sans émissions en 
Alberta. 
 

 

  

https://open.alberta.ca/opendata/alberta-oil-sands-greenhouse-gas-emission-intensity-analysis
https://open.alberta.ca/opendata/alberta-oil-sands-greenhouse-gas-emission-intensity-analysis
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Saskatchewan  
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale 
 

La Saskatchewan a un système de tarification fondé sur le rendement 
(STFR) pour les grands émetteurs industriels, à l’exception des secteurs de 
la production d’électricité et des pipelines qui sont assujettis au STFR 
fédéral. La redevance fédérale sur les combustibles s’applique également 
en Saskatchewan. 
 
STFR de la Saskatchewan pour les grands émetteurs industriels : 
La Saskatchewan a adopté un STFR pour les grands émetteurs industriels. En 
reconnaissant  la nécessité de minimiser les risques pour la compétitivité et 
les risques de fuites de carbone, le STFR de la Saskatchewan s’applique 
automatiquement aux installations d’un secteur réglementé qui ont des 
émissions annuelles supérieures à 25 000 t d’éq. CO2. Une participation 
volontaire est accessible pour les installations qui ont des émissions 
annuelles d’au moins 10 000 t d’éq. CO2.  
 
Afin de tenir compte des considérations particulières liées au secteur du 
pétrole et du gaz en amont, le STFR de la Saskatchewan permet le 
regroupement de petites installations individuelles en une seule 
« installation regroupée » aux fins de la réglementation. Au moins deux 
installations doivent être incluses dans une installation regroupée et aucune 
quantité minimale d’émissions n’est exigée pour s’inscrire. 
 
Le système impose une norme de rendement en matière d’intensité 
d’émissions aux installations réglementées. Ces normes sont propres au 
secteur et sont conçues pour être réalisables sur le plan technique par des 
émetteurs réglementés. Cette méthode encourage l’innovation et la 
réduction des émissions et évite l’imposition de pénalités abusives et 
injustifiées à l’industrie. Les seuils deviennent de plus en plus rigoureux 
pendant la période du programme (couverture de douze années de 
conformité, de 2019 à 2030).  
 
La réduction de l’intensité d’émissions s’applique par rapport de référence 
individuels qui sont établies pour chaque installation réglementée. Les 
valeurs de référence sont établies en fonction du rendement de 
l’installation réglementée en matière d’intensité d’émissions pour une 
période de trois ans au cours des cinq années qui précèdent l’inscription. Le 
rendement futur peut être évalué par rapport au point de référence du 
rendement antérieur établi à partir des données initiales. 
 
STFR fédéral et redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du 
système fédéral. 
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Date d’entrée en 
vigueur 
 

Le STFR provincial de la Saskatchewan est entré en vigueur le 
1er janvier 2019. 
 
STFR fédéral et redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du 
système fédéral. 
 
 

Lois et règlements 
habilitants 
 

STFR de la Saskatchewan : 
The Management and Reduction of Greenhouse Gases Act (loi sur la gestion 
et la réduction des gaz à effet de serre, en anglais seulement) 
 
The Management and Reduction of Greenhouse Gases (Standards and 
Compliance) Regulations (règlement sur la gestion et la réduction des gaz à 
effet de serre [normes et conformité], en anglais seulement) 
The Management and Reduction of Greenhouse Gases (Baselines, Returns 
and Verification) Standard (Norme sur la gestion et la réduction des gaz à 
effet de serre [données initiales, déclarations et vérification], en anglais 
seulement) 
 
The Management and Reduction of Greenhouse Gases (Upstream Oil and 
Gas Aggregate Facility) Standard (Norme sur la gestion et la réduction des 
gaz à effet de serre [installation regroupée de pétrole et de gaz en amont], 
en anglais seulement) 
 
STFR fédéral et redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du 
système fédéral. 
 

Options de 
conformité  
 

STFR de la Saskatchewan : 
Les installations réglementées dont le total des émissions réglementées est 
supérieures aux émissions autorisées dans une année de conformité ont 
une obligation en matière de conformité,égale aux tonnes excédentaires 
d’éq. CO2. Il est possible de s’acquitter des obligations de conformité grâce à 
des options de conformité flexibles : 
 

• des paiements dans le fonds provincial technologique : le taux des 
paiements est établi annuellement par le Cabinet et équivaut à une 
certaine valeur en dollar par tonne d’éq. CO2. Les émetteurs 
réglementés peuvent accéder à des fonds détenus par le fonds 
technologique afin de soutenir l’innovation industrielle et des projets 
qui réduisent les émissions de gaz à effet de serre. 

 

• des crédits du meilleur rendement : un crédit du meilleur rendement 
est accordé à un émetteur réglementé qui réduit ses émissions au-delà 
de ce qui est exigé. Ces crédits peuvent être versés par l’émetteur 
réglementé contre une obligation en matière de conformité dans 
l’avenir ou être échangés avec d’autres émetteurs réglementés. 

 

https://publications.saskatchewan.ca/#/products/88509
https://publications.saskatchewan.ca/#/products/92803
https://publications.saskatchewan.ca/#/products/92803
https://publications.saskatchewan.ca/api/v1/products/92805/formats/109855/download
https://publications.saskatchewan.ca/api/v1/products/92805/formats/109855/download
https://publications.saskatchewan.ca/api/v1/products/102207/formats/113043/download
https://publications.saskatchewan.ca/api/v1/products/102207/formats/113043/download
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• des crédits compensatoires de la Saskatchewan : la Saskatchewan 
élabore un système de crédits compensatoires pour encourager et 
récompenser les projets qui permettent la réduction, la séquestration 
ou le captage des émissions de gaz à effet de serre. Ces projets existent 
à l’extérieur des sources d’émissions réglementées et ils étendent donc 
l’encouragement à réduire les émissions à l’ensemble de l’économie. 
Les émetteurs réglementés peuvent acheter des crédits compensatoires 
et les remettre pour remplir une obligation en matière de conformité. 

 
D’autres options de conformité peuvent être considérées dans l’avenir 
[p. ex. crédits compensatoires internationaux approuvés comme résultats 
d’atténuation transférés à l’échelle internationale (RATI)] afin de respecter 
l’engagement du Canada en matière de réduction des GES en vertu de 
l’Accord de Paris. 
 
STFR fédéral et redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du 
système fédéral. 
 

Liens et interactions 
avec d’autres 
systèmes (le cas 
échéant) 
 
 
 
 

La Saskatchewan explore actuellement la façon dont son système provincial 
de crédits compensatoires pourrait être lié à d’autres systèmes 
gouvernementaux dans l’ensemble du Canada. 

COUVERTURE DES GES 

Pourcentage des 
émissions totales de 
GES de 
l’administration qui 
sont couvertes  
 

Pourcentage total des émissions de GES de la Saskatchewan couvertes 
par : 

le STFR de la Saskatchewan : 22 %*  
le STFR fédéral : 18 %* 
la redevance fédérale sur les combustibles : 19 %* 

 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020. 
 
Couverture du STFR de la Saskatchewan par source : 
 
Le règlement sur la gestion et la réduction des gaz à effet de serre (normes 
et conformité) couvre les catégories suivantes de sources réglementées* : 
 
• la combustion stationnaire de combustibles; 
• les émissions liées aux procédés industriels; 
• l’application des émissions liées aux procédés industriels; 
• les émissions liées à l’évacuation; 
• les émissions liées au torchage; 
• les émissions dues aux fuites; 
• les émissions liées au transport sur le site; 
• les émissions liées aux déchets; 

Par source  
 
Par secteur, avec des 
détails sur les seuils 
et les normes de 
couverture 
 
Exemptions 
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• les émissions liées aux eaux usées. 
 
* Le règlement sur la gestion et la réduction des gaz à effet de serre 
(normes et conformité) concerne précisément la combustion stationnaire 
de combustibles pour le secteur du pétrole et du gaz en amont. Le Oil and 
Gas Emissions Management Regulations (règlement sur la gestion des 
émissions du secteur du pétrole et du gaz, en anglais seulement) de la 
Saskatchewan couvre d’autres catégories de sources pour ce secteur.  
 
Couverture du STFR de la Saskatchewan par secteur : 
 
Le STFR de la Saskatchewan impose les mesures de rigueur suivantes aux 
secteurs industriels : 
 

• 5 % : mines, sidérurgie, fabrication d’engrais, usines de pâtes, 
fabrication d’éthanol, traitement de céréales et de graines oléagineuses, 
production de résidus de carbonisation du charbon, production de 
charbon activé; 

• 10 % : raffinage et valorisation de produits pétroliers; 

• 15 % : combustion stationnaire de combustibles de pétrole et de gaz en 
amont. 

 
Les secteurs suivants sont exemptés du STFR de la Saskatchewan : 
l’agriculture, le transport (autre que le transport sur le site), les pipelines, 
les sites d’enfouissement, les institutions publiques (universités et hôpitaux) 
et l’électricité (produit principal ou unique). 
 
STFR fédéral et redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du 
système fédéral. 
 
 

PRIX ET PLAFONDS 

Précisions 
supplémentaires sur 
le prix du carbone ou 
les plafonds, dont 
l’évolution au fil du 
temps 

STFR de la Saskatchewan : 
Le Cabinet de la Saskatchewan établit annuellement le taux des paiements 
au fonds provincial technologique pour que celui-ci soit utilisé comme 
option de conformité par des émetteurs réglementés. Le taux du fonds 
technologique a été établi à 20 $/t d’éq. CO2 en 2019 et à 30 $/t d’éq. CO2 
en 2020. 
 
STFR fédéral et redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du 
système fédéral. 
 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 
Prise en 
considération des 
fuites de carbone et 
de la compétitivité 

Comme la majorité des exportations provinciales sont effectuées dans des 
secteurs considérés être à forte intensité d’émissions et exposés aux 
échanges commerciaux (FIEEEC), le commerce est l’un des principaux 
facteurs qui influent sur la compétitivité. Une grande partie des 
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dans la conception 
des systèmes de 
tarification du 
carbone 
 

exportations de la Saskatchewan sont des produits de base qui s’achètent et 
se vendent aux prix mondiaux. La part des exportations de la Saskatchewan 
par rapport au produit intérieur brut (PIB) total est l’une des plus élevées. 
En 2018, les exportations de la Saskatchewan représentaient 40,8 % du PIB 
provincial.  
 
STFR de la Saskatchewan : 
Pour les secteurs FIEEEC, la Saskatchewan calcule l’intensité d’émissions de 
chaque secteur en regroupant les émissions directes de GES et en divisant le 
résultat par la valeur des ventes, tandis que l’exposition aux échanges 
commerciaux est calculée selon le rapport entre la valeur des exportations 
et des importations pour un secteur et la valeur marchande totale 
(production totale plus importations).  
 
L’analyse des secteurs FIEEEC montre que tous les secteurs de la 
Saskatchewan seraient confrontés à un risque élevé de problèmes de 
compétitivité. Cependant, chaque secteur est exposé à un degré différent. 
Par conséquent, la Saskatchewan a mis en œuvre diverses mesures de 
rigueur en matière de réduction afin de pleinement refléter les risques pour 
la compétitivité pour divers secteurs et la capacité de ces secteurs à réduire 
leurs émissions de façon réaliste sur les plans économique et technologique.  
 
En plus de l’analyse des secteurs FIEEEC, la Saskatchewan a réalisé une vaste 
modélisation (selon un modèle d’équilibre général calculable, ou EGC) en 
utilisant des données d’entreprises et de secteurs de la Saskatchewan afin 
d’orienter et d’aider à déterminer des seuils appropriés dans le cadre du 
programme du STFR.  
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 
 

RECYCLAGE DES RECETTES 

Utilisation des 
recettes de la 
tarification du 
carbone 

STFR de la Saskatchewan : 
Les émetteurs réglementés peuvent accéder à des fonds détenus par le 
fonds technologique afin de soutenir l’innovation industrielle et des projets 
qui réduisent les émissions de gaz à effet de serre. Le fonds est géré par 
Innovation Saskatchewan et des recommandations quant à ses activités 
seront formulées par le comité consultatif du fonds technologique de la 
Saskatchewan, qui  est composé des membres de l’industrie. 
 
Les recettes perçues dans le cadre de la redevance fédérale sur les 
combustibles et du programme de STFR sont recyclées conformément aux 
politiques fédérales (consulter la section du gouvernement du Canada pour 
obtenir de plus amples renseignements). Les données sur la Saskatchewan 
ne sont pas disponibles pour l’instant. 
 
STFR fédéral et redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du 
système fédéral. 
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EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 
Rapports publics du 
gouvernement  
 
Rapports des entités 
réglementées  

STFR de la Saskatchewan : 
Déclaration provinciale des émissions de gaz à effet de serre : les 
installations qui émettent plus de 10 000 t d’éq. CO2 par année doivent 
déclarer leurs émissions conformément à The Management and Reduction 
of Greenhouse Gases (Reporting and General) Regulations (règlement sur la 
gestion et la réduction des gaz à effet de serre [déclaration et généralités]). 
 
Déclaration concernant les producteurs d’électricité : les émetteurs 
réglementés qui produisent de l’électricité et qui sont assujettis à The 
Management and Reduction of Greenhouse Gases (General and Electricity 
Producer) Regulations (règlement sur la gestion et la réduction des gaz à 
effet de serre [généralités et producteurs d’électricité]) doivent présenter 
une déclaration annuelle qui détaille leurs émissions de gaz à effet de serre. 
 
Déclaration concernant le programme provincial du STFR : les émetteurs 
réglementés en vertu du The Management and Reduction of Greenhouse 
Gases (Standards and Compliance) Regulations (règlement sur la gestion et 
la réduction des gaz à effet de serre [normes et conformité]) doivent 
déclarer les renseignements concernant leurs émissions et leur production 
conformément aux annexes de déclaration qui se trouvent dans la norme 
The Management and Reduction of Greenhouse Gases (Baselines, Returns 
and Verification) Standard (norme sur la gestion et la réduction des gaz à 
effet de serre [données initiales, déclarations et vérification]) ou The 
Management and Reduction of Greenhouse Gases (Upstream Oil and Gas 
Aggregate Facility) Standard (norme sur la gestion et la réduction des gaz à 
effet de serre [installation regroupée de pétrole et de gaz en amont]). 
Concrètement, un rapport doit être présenté toutes les deux années de 
conformité. La déclaration des émissions doit être vérifiée par un tiers avant 
sa présentation. 
 
STFR fédéral et redevance fédérale sur les combustibles : voir le profil du 
système fédéral. 
 

PROCHAINS JALONS  

 STFR de la Saskatchewan : 
L’élaboration des options de conformité est en cours pour les émetteurs 
réglementés dans le cadre du programme provincial de STFR. Les détails 
régissant l’octroi et la remise de crédits du meilleur rendement devraient 
être communiqués à l’automne 2020. Le programme provincial de crédits 
compensatoires a été retardé suite aux préoccupations relatives à la 
participation découlant de la pandémie de COVID-19. Le lancement du 
programme est maintenant prévu pour 2022. 
 

PRINCIPAUX LIENS  
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 Saskatchewan Climate Change (Stratégie de la Saskatchewan sur les 
changements climatiques) : 
Www.saskatchewan.ca/climate-change [en anglais seulement] 
 
Prairie Resilience (Résilience des Prairies) : 
Https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-
sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/prairie-
resilience [en anglais seulement] 
 
Methane Action Plan (Plan d’action sur le méthane) : 
Https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-
sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/methane-
action-plan [en anglais seulement] 
 
Lois et règlements : 
Https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-
sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/legislation-
and-regulations [en anglais seulement] 

AUTRES RENSEIGNEMENTS  
 La stratégie de la Saskatchewan sur les changements climatiques n’est pas 

limitée à la tarification des émissions de carbone. La stratégie pour la 
résilience des Prairies est une stratégie complète qui précise plus de 
quarante mesures destinées à améliorer la résilience globale de la 
Saskatchewan aux changements climatiques. 
 
La Saskatchewan assure le suivi de sa résilience aux changements 
climatiques par l’entremise du Climate Resilience Measurement Framework 
(Cadre de mesure de la résilience climatique).  
Ce cadre à l’échelle du gouvernement a été publié en novembre 2018 pour 
assurer le suivi de vingt-cinq mesures de résilience et produire des rapports 
annuels sur celles-ci, dans cinq domaines principaux : les systèmes naturels, 
les infrastructures matérielles, la durabilité économique, la préparation des 
collectivités et le bien-être des humains. Chacune de ces mesures a des 
cibles précises qui servent de normes quant aux progrès réalisés. Ces 
mesures donnent une idée de la façon dont la Saskatchewan renforce sa 
capacité de se préparer aux répercussions des changements climatiques. 
 
Conformément à la stratégie pour la résilience des Prairies, la province 
continuera d’assurer le suivi des mesures de résilience climatique et de 
produire des rapports sur celles-ci pour déterminer les domaines qui 
nécessitent une plus grande attention et qui peuvent être améliorés, ainsi 
que pour mieux comprendre la résilience de la Saskatchewan aux 
changements climatiques. Le premier rapport annuel sur la résilience, publié 
en avril 2019, présente les données initiales et les cibles pour chacune des 
mesures. Le deuxième rapport annuel sur la résilience présente l’état 
d’avancement et les tendances pour chacune des mesures. 
 

http://www.saskatchewan.ca/climate-change
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/prairie-resilience
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/prairie-resilience
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/prairie-resilience
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/methane-action-plan
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/methane-action-plan
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/methane-action-plan
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/legislation-and-regulations
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/legislation-and-regulations
https://www.saskatchewan.ca/business/environmental-protection-and-sustainability/a-made-in-saskatchewan-climate-change-strategy/legislation-and-regulations
https://publications.saskatchewan.ca/api/v1/products/100418/formats/110800/download
https://publications.saskatchewan.ca/api/v1/products/106347/formats/118976/download
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En plus du STFR provincial, la Saskatchewan a mis en œuvre d’autres 
approches de réglementation destinées à réduire les émissions. 
 
Le règlement sur la gestion et la réduction des gaz à effet de serre 
(généralités et producteurs d’électricité) impose un plafond dégressif aux 
émissions globales de gaz à effet de serre autorisées du secteur de la 
production d’électricité de la Saskatchewan. Ce règlement, en vigueur 
depuis le 1er janvier 2018, entraînera une réduction de 40 % par rapport aux 
niveaux de 2005 d’ici 2030. SaskPower, la société d’État de production 
d’électricité de la Saskatchewan, respecte également la cible d’étendre 
l’énergie renouvelable à 50 % de la capacité totale de production 
d’électricité. Le règlement sur l’électricité de la Saskatchewan sert de base à 
un accord d’équivalence à l’égard du Règlement sur la réduction des 
émissions de dioxyde de carbone – secteur de l’électricité thermique au 
charbon du gouvernement fédéral. 
 
Le plan d’action sur le méthane de la Saskatchewan constitue une approche 
globale pour réduire les émissions de gaz à effet de serre liées aux activités 
d’évacuation et de torchage de l’industrie du pétrole et du gaz en amont. Le 
règlement sur la gestion des émissions du secteur du pétrole et du gaz, dans 
le cadre de ce plan d’action, vise les émissions de méthane liées au torchage 
et à l’évacuation dans le secteur du pétrole et du gaz en amont et 
entraînera une réduction des émissions annuelles de 40 % à 45 % d’ici 2050. 
Ce règlement sert de base à un accord d’équivalence à l’égard du Règlement 
sur la réduction des rejets de méthane et de certains composés organiques 
volatils (secteur du pétrole et du gaz en amont) du gouvernement fédéral, 
qui est en voie d’être finalisé. 
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Manitoba 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale Au Manitoba, la redevance fédérale sur les combustibles et le STFR 
fédéral s’appliquent : voir le profil du système fédéral.  

Date d’entrée en 
vigueur 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

Lois et règlements 
habilitants 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

Options de 
conformité  
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

Liens et interactions 
avec d’autres 
systèmes (le cas 
échéant) 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

COUVERTURE DES GES 

Pourcentage des 
émissions totales de 
GES de 
l’administration qui 
sont couvertes  
 

Pourcentage total des émissions de GES du Manitoba couvertes par : 
la redevance fédérale sur les combustibles :   46 %* 
le STFR fédéral :                                                     9 %* 

 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020.  

Par source  
 
Par secteur, avec des 
détails sur les seuils et 
les normes de 
couverture 
 
Exemptions 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

PRIX ET PLAFONDS 

Précisions 
supplémentaires sur 
le prix du carbone ou 
les plafonds, dont 
l’évolution au fil du 
temps 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
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COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 
Prise en considération 
des fuites de carbone 
et de la compétitivité 
dans la conception 
des systèmes de 
tarification du 
carbone 
 

Veuillez consulter le profil du système fédéral pour obtenir des détails sur 
la prise en considération de la compétitivité industrielle dans le cadre du 
STFR fédéral.  

RECYCLAGE ET REMISE DES RECETTES  

Utilisation et remise 
des recettes de la 
tarification du 
carbone 

Le gouvernement du Canada s’est engagé à remettre tous les produits nets 
directement issus du système fédéral de tarification de la pollution par le 
carbone aux administrations d’origine.  
 
Voir le profil du système fédéral pour plus de détails. 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Rapports publics du 
gouvernement  
 
Rapports des entités 
réglementées  

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
 

PROCHAINS JALONS  
 Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 

système fédéral. 
 

PRINCIPAUX LIENS  

 Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
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Ontario 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description 
générale 

En Ontario, la redevance fédérale sur les combustibles et le STFR fédéral sont 
présentement en vigueur (décembre 2020) : voir le profil du système fédéral 
pour plus de détails. 
 
Le Programme des normes de rendement à l’égard des émissions de l’Ontario 
(NRE) a été élaboré comme une méthode de rechange à la composante du STFR 
fédéral du système fédéral de tarification de la pollution par le carbone qui est 
maintenant en vigueur en Ontario. Les NRE font partie de l’engagement de 
l’Ontario dans Préserver et protéger notre environnement pour les générations 
futures : Un plan environnemental élaboré en Ontario afin de réglementer les 
émissions industrielles, et sont un engagement clé dans le plan environnemental 
de l’Ontario pour : 

• encourager le secteur industriel à réduire ses émissions de gaz à effet de 
serre; 

• maintenir la compétitivité des entreprises de l’Ontario; 

• minimiser les fuites de carbone (le risque que la production quitte la 
province pour des administrations avec des politiques climatiques moins 
strictes). 

 
Cette solution élaborée en Ontario comprend des mesures pour que les pollueurs 
rendent compte de leurs actions avec un système dur, mais équitable, rentable et 
flexible pour s’adapter aux besoins et aux différentes situations en Ontario. Elle 
assure également que les règles sont bien respectées.  
 
Le Programme des NRE fixe des limites pour les émissions de gaz à effet de serre. 
Les installations couvertes doivent acquérir des unités de conformité si elles ne 
respectent pas ces limites.  
Ce programme n’impose pas de plafond général pour les émissions à l’échelle de 
l’Ontario et tient compte des conditions particulières de l’industrie et des 
installations tout en permettant la croissance économique.  
Ce programme est adapté à l’environnement et à l’économie de l’Ontario pour 
que les grands pollueurs puissent réduire leurs émissions, et pour que l’Ontario 
accomplisse des progrès pour contribuer à l’atteinte de la cible de réduction des 
émissions du Canada d’ici 2030, tout en incluant des mesures pour éviter de 
chasser les entreprises et les créateurs d’emploi de l’Ontario. 
 
Le Programme des NRE applique des normes de rendement qui deviendront de 
plus en plus strictes au fil du temps et qui sont adaptées aux types d’industries en 
Ontario. 
 
Les normes sont détaillées dans le document GHG Emissions Performance 
Standards and Methodology for the Determination of the Total Annual Emissions 
Limit (Normes de rendement à l’égard des émissions de GES et méthodologie pour 

https://prod-environmental-registry.s3.amazonaws.com/2018-11/EnvironmentPlan_FR.pdf
https://prod-environmental-registry.s3.amazonaws.com/2018-11/EnvironmentPlan_FR.pdf
https://prod-environmental-registry.s3.amazonaws.com/2018-11/EnvironmentPlan_FR.pdf
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déterminer la limite des émissions annuelles totales, en anglais seulement) et 
comprennent : 

• des normes fondées sur le rendement qui sont basées sur l’intensité 
d’émissions et qui lient les émissions de gaz à effet de serre au niveau de 
rendement d’une installation ou d’un secteur (p. ex. tonnes d’éq. CO2 par 
tonne de ciment); 

o ces normes ont généralement été élaborées en s’appuyant sur des 
données sur  d’émissions et de production pour les années 2014 à 
2018, en prenant en compte les années irrégulières; 

• une norme sur la consommation énergétique basée sur l’intrant 
énergétique (tonnes d’éq. CO2 par gigajoule d’énergie d’origine fossile 
produite; basé sur le gaz naturel ou les combustibles utilisés pour 
l’équipement mobile); 

• des normes pour l’énergie thermique et la cogénération (p. ex. tonnes 
d’éq. CO2 par gigajoule de puissance thermique; basé sur le gaz naturel et 
une efficacité des chaudières de 80 %); 

• une norme sur la production d’électricité au moyen de combustibles 
fossiles basée sur le rendement (420 tonnes d’éq. CO2 par GWh 
d’électricité produite); 

• la moyenne historique d’émissions, basée sur les données d’émissions 
pour les années 2015 à 2017 dans des cas limités. 

 
Les normes s’appliquent aux émissions liées à des procédés fixes et aux émissions 
non liées à des procédés fixes, y compris les émissions dues à la combustion, les 
émissions fugitives et les émissions des sources mobiles. De multiples normes 
peuvent s’appliquer à une installation pour encadrer différentes sources 
d’émissions dans l’installation. 
 
Rigueur des NRE de l’Ontario 
Les normes de rendement comprennent également l’application d’un facteur de 
rigueur pour inciter l’industrie à être éco énergétique et encourager les réductions 
des émissions. 

• En reconnaissance des réductions importantes réalisées dans le secteur de 
l’électricité, un facteur de rigueur n’a pas été appliqué pour ce secteur. 

 
Le facteur de rigueur prend en compte les répercussions sur la compétitivité de 
l’industrie afin de minimiser les fuites de carbone. Des facteurs de rigueur distincts 
sont appliqués aux émissions liées à des procédés fixes et aux émissions non liées 
à des procédés fixes, en reconnaissance du fait qu’il est plus difficile de réduire les 
émissions liées à des procédés fixes. 

• Un facteur de rigueur d’abord fixé à 98 % en 2019, puis qui diminue de 2 % 
chaque année jusqu’en 2022 (pour atteindre 92 %) s’applique aux 
émissions non liées à des procédés fixes (p. ex. les émissions dues à la 
combustion) des secteurs à forte intensité d’émissions ou exposés aux 
échanges commerciaux (FIEEEC). 

• Un facteur de rigueur d’abord fixé à 95 % en 2019, puis qui diminue de 5 % 
chaque année jusqu’en 2022 (pour atteindre 80 %) s’applique aux 
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émissions non liées à des procédés fixes des secteurs à faible ou moyenne 
intensité d’émissions exposés aux échanges commerciaux. 

• Aucun facteur de rigueur ne s’applique aux émissions liées à des procédés 
fixes pour les secteurs à faible ou moyenne intensité d’émissions exposés 
aux échanges commerciaux. 

 
Le facteur de rigueur inclut également un facteur d’ajustement basé sur l’intrant 
énergétique provenant de la biomasse (c.-à-d. que les installations qui utilisent 
beaucoup la biomasse ont un facteur de rigueur inférieur, et donc une limite des 
émissions annuelles totales plus élevée). Cela sert à reconnaître que les 
installations qui utilisent déjà beaucoup la biomasse comme intrant énergétique 
pourraient avoir des occasions supplémentaires limitées de réduction rentables à 
court terme. 

Date d’entrée 
en vigueur 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du système 
fédéral.  
 
Programme des NRE de l’Ontario 
Le Règlement de l’Ontario : Normes de rendement à l’égard des émissions de gaz à 
effet de serre (Règl. de l’Ont. 241/19 ou Règlement à l’égard des NRE) est entré en 
vigueur le 4 juillet 2019. Le document incorporé intitulé GHG Emissions 
Performance Standards and Methodology for the Determination of the Total 
Annual Emissions Limit (Normes de rendement à l’égard des émissions de GES et 
méthodologie pour déterminer la limite d’émissions annuelles totales, en anglais 
seulement) établit les normes de rendement à l’égard des émissions, et les calculs 
qui doivent être faits pour déterminer la limite des émissions annuelles totales 
(LEAT). 
 
À l’heure actuelle, seules les dispositions en lien avec l’inscription et la tenue de 
dossiers s’appliquent. D’autres dispositions clés (p. ex. normes de rendement, 
vente d’unités de conformité, obligations en matière de conformité) ne 
s’appliquent pas à l’heure actuelle, et ne s’appliqueront pas tant que l’Ontario ne 
sera pas retiré de la partie 2 de l’annexe 1 de la Loi sur la tarification de la 
pollution causée par les gaz à effet de serre (LTPGES) du gouvernement fédéral.  
 
En septembre 2020, le gouvernement fédéral a déclaré que le Programme des NRE 
de l’Ontario satisfait au modèle fédéral, et a affirmé son intention de mettre fin au 
STFR fédéral dans la province et de le remplacer par le Programme des NRE de 
l’Ontario. Le gouvernement de l’Ontario et le gouvernement fédéral travaillent en 
étroite collaboration pour assurer une transition harmonieuse pour l’industrie et 
une bonne compréhension des exigences de conformité. 
 
Déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’Ontario 
Des modifications au règlement Émissions de gaz à effet de serre : quantification, 
déclaration et vérification (Règl. de l’Ont. 390/18 ou Règlement sur la déclaration) 
ont aussi été apportées à l’appui du Programme des NRE. Le document incorporé 
intitulé Guideline for Quantification, Reporting and Verification of Greenhouse Gas 
Emissions (Ligne directrice pour la quantification, la déclaration et la vérification 
des émissions de gaz à effet de serre, en anglais seulement) établit les méthodes 

https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/190241
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/190241
https://prod-environmental-registry.s3.amazonaws.com/2019-07/GHG%20EPS%20and%20Methodology%20for%20the%20Determination%20of%20the%20TAEL%20July%202019%20(EN).pdf
https://prod-environmental-registry.s3.amazonaws.com/2019-07/GHG%20EPS%20and%20Methodology%20for%20the%20Determination%20of%20the%20TAEL%20July%202019%20(EN).pdf
https://prod-environmental-registry.s3.amazonaws.com/2019-07/GHG%20EPS%20and%20Methodology%20for%20the%20Determination%20of%20the%20TAEL%20July%202019%20(EN).pdf
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/180390
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/180390
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/180390
https://prod-environmental-registry.s3.amazonaws.com/2020-02/Guideline%20for%20QRV%20of%20GHG%20Emissions%20February%202020%20(final%20v2).pdf
https://prod-environmental-registry.s3.amazonaws.com/2020-02/Guideline%20for%20QRV%20of%20GHG%20Emissions%20February%202020%20(final%20v2).pdf
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de quantification à utiliser pour quantifier les émissions de GES d’une activité. Ce 
règlement appuie le Programme des NRE en fournissant des données sur les 
émissions vérifiées, sur la production et sur la LEAT pour toutes les installations 
inscrites au Programme des NRE qui seraient nécessaires pour déterminer 
l’obligation en matière de conformité d’une installation en vertu du Programme 
des NRE.  
 
Comme pour le Règlement à l’égard des NRE, certaines dispositions du Règlement 
sur la déclaration (p. ex. déclaration et vérification de la LEAT) ne s’appliquent pas 
en Ontario à l’heure actuelle, et ne s’appliqueront pas tant que l’Ontario ne sera 
pas retiré de la partie 2 de l’annexe 1 de la LTPGES. 
 
D’autres modifications ont été apportées le 11 février 2020 pour assurer 
l’harmonisation avec les exigences fédérales et réduire les coûts inutiles et le 
fardeau réglementaire pour les déclarants.  
 
Les modifications : 

• harmonisent la définition d’« installation » en vertu du Règlement sur la 
déclaration avec la définition d’une installation en vertu du Programme de 
déclaration des gaz à effet de serre (PDGES) fédéral; 

• harmonisent les méthodes et les exigences de l’Ontario avec les méthodes 
de quantification fédérales et d’autres exigences pour les installations, 
lorsque possible. Dans certains cas, certains paramètres doivent être 
déclarés, par les installations couvertes, à l’Ontario à l’appui du 
Programme des NRE, en plus de ce qui doit être déclaré en vertu du 
programme fédéral; 

• offrent au directeur la possibilité d’exiger un rapport sur les GES révisé 
d’une installation couverte dans certaines circonstances; 

• reportent la vérification des paramètres de production jusqu’à ce que le 
Programme des NRE de l’Ontario ait été accepté par le gouvernement 
fédéral et que le STFR fédéral ne s’applique plus en Ontario. 

 

Lois et 
règlements 
habilitants 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du système 
fédéral.  
 
Programme des NRE de l’Ontario : 
Le Règlement à l’égard des NRE et le Règlement sur la déclaration sont tous deux 
mis en application en vertu de la Loi sur la protection de l’environnement (LPE) de 
l’Ontario, qui comprend un régime de conformité et d’application de la loi 
rigoureux qui inclut des enquêtes, des inspections et des poursuites en matière 
réglementaire qui peuvent donner lieu à des amendes ou, dans certaines 
situations, un emprisonnement. 

Options de 
conformité  
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du système 
fédéral.  
 
Programme des NRE de l’Ontario : 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90e19
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Le Programme des NRE fixe des limites pour les émissions de gaz à effet de serre. 
L’obligation en matière de conformité d’une installation serait la différence entre 
les émissions totales vérifiées de l’installation et sa LEAT vérifiée. 
 
Une installation peut répondre aux normes de rendement à l’égard des émissions 
en : 

• réduisant ses émissions de GES; 

• achetant des unités de conformité du gouvernement (unités pour 
émissions excédentaires) ou d’autres installations (p. ex. d’installations qui 
ont des unités de conformité, appelées « unités de rendement à l’égard 
des émissions », pour avoir produit moins d’émissions que leur limite) afin 
de respecter son obligation en matière de conformité. 

 
Les unités pour émissions excédentaires ne peuvent être échangées. Les unités de 
rendement à l’égard des émissions peuvent être accumulées ou échangées avec 
d’autres installations couvertes par le programme pendant une période de cinq 
ans. De plus, des limites ont été fixées pour la quantité d’unités à délivrer aux 
installations couvertes qui ont fixé leur LEAT en fonction de la norme de 
rendement fondée sur la moyenne historique afin d’éviter de délivrer des unités 
aux installations qui réduisent leurs émissions. 
 
Il pourrait être envisagé à l’avenir d’ajouter des crédits compensatoires comme 
mécanisme de conformité. 

Liens et 
interactions 
avec d’autres 
systèmes (le cas 
échéant) 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du système 
fédéral.  
 
Programme des NRE de l’Ontario : ne s’applique pas. 
 

COUVERTURE DES GES 

Pourcentage des 
émissions 
totales de GES 
de 
l’administration 
qui sont 
couvertes par 
les systèmes 
présentement 
en vigueur  

Pourcentage total des émissions de GES de l’Ontario couvertes par : 
la redevance fédérale sur les combustibles : 56 %* 
le STFR fédéral : 27 %* 

 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020. 
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Par source  
 
Par secteur, 
avec des détails 
sur les seuils et 
les normes de 
couverture 
 
Exemptions 
 
 
 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du système 
fédéral.  
 
Déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’Ontario 
Par source : les types d’émissions couvertes comprennent les émissions provenant 
de ce qui suit : 

• Combustion stationnaire de combustibles 

• Procédés industriels  

• Utilisation de produits industriels  

• Évacuation, torchage et fuites  

• Transport sur place 

• Déchets et eaux usées 
 
Programme des NRE de l’Ontario 
Le Programme des NRE de l’Ontario couvre à la fois les émissions liées à des 
procédés fixes et les émissions non liées à des procédés fixes des installations. 

• Les émissions liées à des procédés fixes sont généralement le résultat de 
réactions chimiques ou physiques (non liées à la combustion). 

• Les émissions non liées à des procédés fixes comprennent les émissions 
dues à la combustion, les émissions fugitives et les émissions des sources 
mobiles sur le site. Les émissions dues à la combustion incluent les gaz à 
effet de serre issus de la combustion des combustibles. Les émissions 
fugitives sont dues à des fuites de l’équipement et des pertes 
accidentelles. 

 
Par secteur : 
Le Programme des NRE s’applique aux installations qui ont émis 50 000 tonnes ou 
plus d’équivalents en dioxyde de carbone par année au cours de n’importe quelle 
année depuis 2014, inclusivement. 
 
Les installations qui ont émis entre 10 000 et 50 000 tonnes d’équivalents en 
dioxyde de carbone par année au cours de n’importe quelle année à partir de 2014 
peuvent participer volontairement au programme. 
 
Nous réglementons les mêmes secteurs déjà couverts par le STFR fédéral afin de 
simplifier les déclarations et la conformité, et à des fins de clarté pour les 
entreprises de l’Ontario. Voir l’annexe 2 du Règlement à l’égard des NRE pour la 
liste complète des secteurs couverts par le programme. 
 
Installations qui doivent s’inscrire : 
Le propriétaire ou l’exploitant de l’installation est tenu par la loi d’inscrire 
l’installation au Programme des NRE si elle répond aux critères suivants établis à 
l’article 2 du Règl. de l’Ont. 241/19 : 

• le propriétaire ou l’exploitant de l’installation était tenu de faire rapport 
des émissions de gaz à effet de serre de l’installation en 2014 ou au cours 
de toute année subséquente; 



 
 

51 
 

• l’installation a fait rapport d’au moins 50 000 tonnes d’émissions d’éq. CO2 
au cours d’une ou de plusieurs années de déclaration à partir de 2014; 

• la principale activité exercée à l’installation est une activité industrielle 
énoncée aux dispositions 1 à 38 de l’annexe 2 du Règl. de l’Ont. 241/19, ou 
le propriétaire ou l’exploitant de l’installation a inscrit celle-ci 
conformément à la partie II de la Loi sur la tarification de la pollution 
causée par les gaz à effet de serre (Canada). 

 
Installations qui peuvent choisir de s’inscrire : 
Le propriétaire ou l’exploitant de l’installation peut choisir d’inscrire l’installation 
au Programme des NRE si elle répond à tous les critères suivants établis à 
l’annexe 4 du Règl. de l’Ont. 241/19 : 

• le propriétaire ou l’exploitant de l’installation était tenu de faire rapport 
des émissions de gaz à effet de serre de l’installation en 2014 ou au cours 
de toute année subséquente; 

• l’installation a fait rapport d’au moins 10 000 tonnes et de moins de 
50 000 tonnes d’émissions d’éq. CO2 au cours d’une ou de plusieurs 
années de déclaration à partir de 2014; 

• une activité exercée à l’installation est une activité industrielle énoncée à 
l’annexe 2 du Règl. de l’Ont. 241/19; 

• le propriétaire ou l’exploitant de l’installation a inscrit celle-ci 
conformément à la partie II de la Loi sur la tarification de la pollution 
causée par les gaz à effet de serre (Canada). 

 

PRIX ET PLAFONDS 

Précisions 
supplémentaire
s sur le prix du 
carbone ou les 
plafonds, dont 
l’évolution au fil 
du temps 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du système 
fédéral. 
 
Programme des NRE de l’Ontario : 
Le prix des unités de conformité non échangeables qui peuvent être achetées du 
gouvernement pour pouvoir émettre des émissions excédentaires (unités pour 
émissions excédentaires) commence à 20 $ par tonne d’équivalent en dioxyde de 
carbone pour les émissions en 2019, et ce prix augmentera de 10 $ par année 
jusqu’en 2022; le prix sera alors de 50 $ par tonne, soit le même prix que le STFR 
fédéral. 
 
Ces augmentations du prix sont prévues dans la réglementation de l’Ontario. Cette 
transparence à l’égard de l’évolution des prix est un élément essentiel pour 
signaler à l’industrie qu’il y a une certitude quant aux tarifs futurs, et pour 
encourager l’innovation et la prise de mesures rapides. 
 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 

Prise en 
considération 
des fuites de 
carbone et de la 
compétitivité 

STFR fédéral : Veuillez consulter le profil du système fédéral pour obtenir des 
détails sur la prise en considération de la compétitivité industrielle dans le cadre 
du STFR fédéral.  
 
Programme des NRE de l’Ontario : 
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dans la 
conception des 
systèmes de 
tarification du 
carbone 
 

Les normes de rendement comprennent également l’application d’un facteur de 
rigueur pour inciter l’industrie à être éco énergétique et encourager les réductions 
des émissions. Le facteur de rigueur prend en compte les répercussions sur la 
compétitivité de l’industrie afin de minimiser les fuites de carbone. 
 
Le risque de fuites de carbone peut être déterminé en fonction des résultats des 
évaluations de l’intensité d’émissions et de l’exposition aux échanges 
commerciaux. Le tableau d’évaluation de la compétitivité et des fuites de carbone 
de l’Ontario (voir ci-dessous) fournit des formules et des seuils pour l’intensité 
d’émissions et l’exposition aux échanges commerciaux. Ils sont le fondement de 
l’approche de l’Ontario pour évaluer les risques pour la compétitivité et les risques 
de fuites de carbone pour les entreprises visées par des politiques de contrôle du 
carbone, y compris les normes de rendement à l’égard des émissions.  
 
Tableau d'évaluation de la compétitivité et des fuites de carbone en Ontario 
 

 Indicateurs de risque des fuites de carbone 

 Intensité des 

émissions 
Exposition aux échanges commerciaux 

Étape 1 : 

L’intensité 

des 

émissions et 

l’exposition 

aux échanges 

commerciaux 

É𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠 (𝑡é𝑞𝐶𝑂2)

𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑎𝑗𝑜𝑢𝑡é𝑒(𝑀$)
 

𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 + 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠

𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑥𝑝é𝑑𝑖𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑖𝑛𝑡é𝑟𝑖𝑒𝑢𝑟𝑠 + 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠
 

Étape 2 : 

Réévaluer 

moyen et 

faible 

intensité des 

émissions sur 

les bases de 

l’exposition 

aux échange 

commerciaux 

uniquement 

n/a 
𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 + 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠

𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑥𝑝é𝑑𝑖𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑖𝑛𝑡é𝑟𝑖𝑒𝑢𝑟𝑠 + 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠
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 Seuils 

 
Évaluation des 

secteurs à 

FIEEEC 

L’intensité des émissions et l’exposition aux 

échanges commerciaux 

Étape 1 : 

L’intensité 

des 

émissions et 

l’exposition 

aux échanges 

commerciaux 

Intensité des 

émissions 

Exposition aux 

échanges 

commerciaux 

Fort ≥ 1000 ≥ 10% 

Moyen < 1000 ≥ 10% 

Faible < 1000 < 10% 

Étape 2 : 

Réévaluer 

moyen et 

faible 

intensité des 

émissions sur 

les bases de 

l’exposition 

aux 

échanges 

commerciaux 

uniquement 

Fort n/a  ≥ 30% 

Moyen ou 

faible 
n/a  < 30% 

 
 
Cette approche utilise un processus à deux étapes pour déterminer si un secteur 
est à risque de fuites de carbone et pour classifier ce risque (élevé, modéré ou 
faible). 

• La première étape du processus utilise l’intensité d’émissions et 
l’exposition aux échanges commerciaux (voir les seuils dans le tableau) 
pour déterminer la catégorie de risque de fuites de carbone;  

• La deuxième étape du processus reconnaît que, pour l’industrie 
ontarienne, l’exposition aux échanges commerciaux est élevée, vaste et 
revêt une grande importance. L’étape 2 utilise l’exposition aux échanges 
commerciaux comme indicateur distinct (voir les seuils dans le tableau) 
pour déterminer le risque de fuites de carbone pour les secteurs qui n’ont 
pas été classés dans la catégorie de risque « élevé » à l’étape 1. L’Union 
européenne utilise également l’exposition aux échanges commerciaux 
comme indicateur distinct pour déterminer le risque de fuites de carbone 
attribuable à son système d’échange de droits d’émission. 

 
Le Programme des NRE encourage l’industrie à trouver des moyens novateurs de 
réduire ses émissions de gaz à effet de serre.  
 
En réinvestissant des fonds dans l’industrie, nous pouvons aider l’industrie à 
investir dans des technologies propres en Ontario, conserver des emplois locaux  
et améliorer notre rendement environnemental. 
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Données et lacunes : 
Le risque pour la compétitivité des différents secteurs de l’Ontario est évalué en 
fonction des meilleures données disponibles. Dans les formules fournies dans le 
tableau pour calculer l’intensité d’émissions et l’exposition aux échanges 
commerciaux, le risque pour la compétitivité est calculé en utilisant les données de 
Statistique Canada, y compris le PIB, les données sur les expéditions et la valeur 
ajoutée, les données d’Industrie Canada sur le commerce, et pour les données sur 
les gaz à effet de serre, les données des déclarations des émissions de gaz à effet 
de serre sont complétées par d’autres sources (rapport d’inventaire national 
d’Environnement et Changement climatique Canada, Statistique Canada). La 
majorité des secteurs sont évalués au moyen du Système de classification des 
industries de l’Amérique du Nord (SCIAN). 

RECYCLAGE ET REMISE DES RECETTES  

Utilisation et 
remise des 
recettes de la 
tarification du 
carbone 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : 
Le gouvernement du Canada s’est engagé à remettre tous les produits nets 
directement issus du système fédéral de tarification de la pollution par le carbone 
aux administrations d’origine.  
 
Voir le profil du système fédéral pour plus de détails. 
 
Programme des NRE de l’Ontario : 
Les fonds recueillis des paiements d’unités pour émissions excédentaires doivent, 
en vertu du Programme des NRE, être utilisés principalement pour mener à bien 
ou appuyer des initiatives visant la réduction des GES, particulièrement dans les 
secteurs réglementés par le Programme des NRE, et pour l’administration des 
règlements connexes (Règlement à l’égard des NRE et Règlement de déclaration 
des GES). 
 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Rapports publics 
du 
gouvernement  
 
Rapports des 
entités 
réglementées  

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du système 
fédéral. 
 
Programme des NRE de l’Ontario : 
Déclaration publique : 
L’Ontario publie des résumés annuels des émissions de gaz à effet de serre par les 
installations réglementées dans son Catalogue de données. 
 
Les renseignements sur le Programme des NRE seront disponibles sur le site Web 
du Programme des NRE après la mise en œuvre complète du programme. 
 
Déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’Ontario : 
Le Règlement sur la déclaration et la Ligne directrice appuient le Programme des 
NRE en fournissant des données sur les émissions vérifiées, les paramètres de 
production et la LEAT pour toutes les installations couvertes par le Programme des 
NRE qui seraient nécessaires pour déterminer l’obligation en matière de 
conformité d’une installation en vertu du Programme des NRE.  
 

https://data.ontario.ca/fr/dataset/greenhouse-gas-emissions-reporting-by-facility
https://www.ontario.ca/fr/page/programme-des-normes-de-rendement-legard-des-emissions
https://www.ontario.ca/fr/page/programme-des-normes-de-rendement-legard-des-emissions
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Les entités qui doivent soumettre un rapport annuel comprennent les installations 
qui : 

• importent plus de zéro mégawattheure d’électricité par année; 

• émettent 10 000 tonnes ou plus d’équivalents en dioxyde de carbone 
(éq. CO2) par année. 

 
Les entités dont le rapport doit être vérifié par un tiers comprennent les 
installations couvertes par le Programme des NRE, qui sont des installations : 

• inscrites en vertu du Règlement à l’égard des NRE; 

• devant s’inscrire en vertu du Règlement à l’égard des NRE. 
 
Les rapports annuels doivent comprendre les données sur les émissions et les 
paramètres de production pour toutes les installations couvertes. Lorsque 
l’Ontario sera retiré de la partie 2 de l’annexe 1 de la LTPGES fédérale, il faudra 
également inclure la LEAT dans le rapport annuel pour toutes les installations 
couvertes. 
 
La vérification des rapports annuels est basée sur le cadre des normes ISO, et elle 
doit être effectuée par un organisme de vérification accrédité (un organisme de 
vérification détenant l’accréditation ISO 14065 et membre de l’International 
Accreditation Forum). 
 
L’énoncé de vérification inclut trois types de conclusions à la suite de la 
vérification, soit une conclusion pour : 

• les émissions; 

• les paramètres de production; 

• la LEAT. 
 
Les dispositions exigeant la vérification des paramètres de production et de la 
LEAT ne s’appliquent pas à l’heure actuelle, et ne s’appliqueront pas tant que 
l’Ontario ne sera pas retiré de la partie 2 de l’annexe 1 de la LTPGES. 
 
Les rapports annuels doivent être soumis dans le système Guichet unique au plus 
tard le 1er juin de l’année qui suit l’année pour laquelle le rapport est produit. Les 
énoncés de vérification et les rapports de vérification doivent être soumis dans le 
système Guichet unique au plus tard le 1er septembre de l’année qui suit l’année 
pour laquelle le rapport est produit. 
 
Pour offrir un allègement temporaire aux entreprises, nous avons repoussé 
l’échéance du 1er juin 2020 pour la déclaration des émissions de gaz à effet de 
serre afin d’assurer l’harmonisation avec la prolongation annoncée récemment par 
le gouvernement fédéral et afin d’assurer l’harmonisation pour les différents 
rapports. 

• Les rapports sur les émissions de 2019, sauf les renseignements sur les 
paramètres de production, doivent maintenant être soumis d’ici le 
31 juillet 2020. 
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• Les renseignements sur les paramètres de production pour 2019 
(paragraphe 6 de l’annexe 5) doivent maintenant être fournis d’ici le 
1er octobre 2020. 

• Les rapports et les énoncés de vérification pour les émissions de 2019 
doivent maintenant être soumis d’ici le 1er octobre 2020. 

 

PROCHAINS JALONS  
 Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du système 

fédéral. 
 
Programme des NRE de l’Ontario : 
Le gouvernement de l’Ontario et le gouvernement fédéral travaillent en étroite 
collaboration pour assurer une transition harmonieuse vers le Programme des NRE 
de l’Ontario, et pour le retrait de l’Ontario de la partie 2 de l’annexe 1 de la LTPGES 
fédérale. 
 
L’Ontario est maintenant dans une période de transition pour déterminer les 
détails administratifs avec le gouvernement fédéral et déterminer le calendrier et 
les prochaines étapes pour la transition des installations de l’Ontario du STFR 
fédéral au Programme des NRE de l’Ontario. 
D’autres modifications réglementaires seront nécessaires pour faciliter la 
transition de l’industrie de l’Ontario du STFR fédéral au Programme des NRE de 
l’Ontario. 
 
Le Programme des NRE est présentement conçu pour être mis en œuvre à la fin de 
2022. Certains éléments de conception du programme (p. ex. prix des unités pour 
émissions excédentaires, facteurs de rigueur, intensités d’émissions de base, etc.) 
devront être déterminés pour la prochaine phase du programme. 
 
 

PRINCIPAUX LIENS  
 Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du système 

fédéral. 
 
Ontario :  
Plan environnemental conçu en Ontario 
 
Site Web du Programme des normes de rendement à l’égard des émissions de 
l’Ontario 
 
Site Web sur la déclaration des GES de l’Ontario 
 

 

  

https://www.ontario.ca/fr/page/un-plan-environnemental-concu-en-ontario
https://www.ontario.ca/fr/page/programme-des-normes-de-rendement-legard-des-emissions
https://www.ontario.ca/fr/page/programme-des-normes-de-rendement-legard-des-emissions
https://www.ontario.ca/fr/page/declarer-les-emissions-de-gaz-effet-de-serre-ges
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Québec 
 

INFORMATIONS SUR LE SYSTÈME 

Description générale 
  

Le Québec (QC) a mis sur pied un système de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission de gaz à effet de serre (SPEDE) pour lutter contre les 
changements climatiques. Son objectif premier est d’inciter les 
entreprises et les citoyens à innover et à modifier leurs comportements 
afin de réduire les émissions de GES. 
  
Comment fonctionne le SPEDE? 
• Les émetteurs doivent se procurer un droit d'émission (terme qui 

désigne à la fois les unités d’émission et les crédits compensatoires) 
pour chaque tonne de GES qu’ils émettent dans l’atmosphère et les 
remettre au gouvernement à la fin de chaque période de conformité, 
d’une durée de trois ans. 

• Le gouvernement établit des plafonds annuels d’unités d’émission de 
GES (limite maximale d’émission). Ces plafonds diminuent 
progressivement au fil des années, de manière à générer des réductions 
d’émissions de GES. 

• Le gouvernement met en vente, quatre fois par année, les unités 
d’émission lors de ventes aux enchères. Seuls les émetteurs et les 
participants inscrits au marché peuvent prendre part à ces ventes. 

• Les émetteurs exposés à la concurrence nationale et internationale 
reçoivent gratuitement une part des unités d’émission de GES 
nécessaire à la couverture de leurs émissions. Cette allocation gratuite 
diminue progressivement au fil du temps afin de les inciter à faire des 
efforts supplémentaires pour réduire leurs émissions. L’allocation 
gratuite d’unités d’émission est un mécanisme du SPEDE prévu pour 
favoriser le maintien de la compétitivité des entreprises et limiter le 
risque de « fuites de carbone ». 

• Les émetteurs qui parviennent à réduire leurs émissions de GES en 
dessous du nombre d’unités d’émission allouées gratuitement (par 
exemple, en améliorant leur efficacité de production ou en intégrant 
des technologies vertes moins polluantes) peuvent vendre ces unités 
d’émission excédentaires sur le marché du carbone aux autres 
émetteurs dont les émissions de GES ont surpassé leur allocation. 

• Le gouvernement permet aussi aux émetteurs de compenser une partie 
de leurs émissions de GES par l’utilisation de crédits compensatoires. 

• Le SPEDE est donc un outil de fiscalité verte qui permet à la fois de 
réduire les émissions de GES et de développer tout un secteur 
stratégique pour l’économie du Québec (technologies propres, 
efficacité énergétique, électrification des transports, etc.). 
 
 
 

 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/Ventes-encheres.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/Allocation-gratuite.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/credits-compensatoires/index.htm
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Date de mise en œuvre Le SPEDE du Québec a été mis en place en 2012 et l’obligation de 
conformité de ses émetteurs a débuté le 1er janvier 2013.  
 

Autorisation de la 
législation/réglementat
ion 

En juin 2009, l’Assemblée nationale du Québec a adopté à l’unanimité la Loi 
modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement et d’autres dispositions 
législatives liées aux changements climatiques qui donnent au 
gouvernement les pouvoirs de mettre en œuvre, par voie de règlement, un 
SPEDE.  
  
En novembre 2009, le gouvernement du Québec a adopté une nouvelle 
cible de réduction d’émissions de gaz à effet de serre (GES) de 20 % sous les 
niveaux de 1990, d’ici 2020, et, en novembre 2015, le gouvernement a 
établi la cible de réduction d’émissions de gaz à effet de serre à 37,5 % sous 
le niveau de 1990, d’ici 2030. Ces cibles sont essentielles aux fins de 
l’établissement des plafonds annuels d’émissions de GES en vertu du SPEDE 
et elles ont force de loi. 
  
En décembre 2011, le gouvernement du Québec a adopté le Règlement 
concernant le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission 
de gaz à effet de serre du Québec. Le règlement établit les règles de 
fonctionnement du SPEDE. Depuis, ce règlement a été modifié à de 
nombreuses reprises dans le but, entre autres, d’inclure le système des 
crédits compensatoires et de permettre la liaison avec le système de la 
Californie (2014). 
  

Options de mise en 
conformité 

Les périodes de conformité sont de trois ans (exceptionnellement deux ans 
pour la période initiale 2013-2014).  
  
Les droits d'émission éligibles pour la couverture des émissions sont : 
• les unités d'émission ;  
• les crédits compensatoires (jusqu'à concurrence de 8 % de la 

conformité) ; 
• les crédits pour réduction hâtive ; 
• les unités d'émission de la réserve. 
  

Liens avec d'autres 
systèmes (le cas 
échéant) 

Le Québec est membre de la Western Climate Initiative (WCI) depuis 2008 
et a officiellement lié son système à celui de la Californie le 1er janvier 2014 
et avec celui de l'Ontario le 1er janvier 2018 (jusqu'à la fin de ce système à 
la mi-2018). 
  
La liaison de son marché avec celui de la Californie dans le cadre de la WCI, 
a permis de créer le plus grand marché du carbone en Amérique du Nord et 
le premier à avoir été conçu et à être géré par des gouvernements 
infranationaux de pays différents. 
  
 
 
 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2009C33F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2009C33F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2009C33F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=52751.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=52751.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=64108.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=64108.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/WCI.htm
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COUVERTURE DES GES 
% des émissions totales 
de GES de la juridiction 
couverte 

Total % des émissions de GES au QC couvertes par : 
QC SPEDE:80%* 

 
* Tel que calculé par Québec pour 2020. 
 

Par source  
  
Par secteur, avec des 
détails sur les 
seuils/normes 
  
Exemptions 
  

Le SPEDE du Québec vise les entreprises suivantes (les émetteurs). 
 
Par source : 
• le dioxyde de carbone (CO2); 
• le méthane (CH4); 
• l’oxyde nitreux (N2O ); 
• les hydrofluorocarbures (HFC); 
• les perfluorocarbures (PFC); 
• l’hexafluorure de soufre (SF6); 
• le trifluorure d’azote (NF3). 
 
Par secteur : 
• Transports; 
• Industrie; 
• Résidentiel, commercial et institutionnel; 
• Production d’électricité 
 
Depuis 2013 :  
• Les établissements industriels qui émettent 25 000 tonnes métriques en 

équivalent CO2 (t éq. CO2) ou plus par année (alumineries, cimenteries, 
raffineries, usines de produits chimiques, aciéries, mines, etc.); 

• Les producteurs et importateurs d’électricité, dont les émissions de GES 
associées à la production de cette électricité égalent ou excèdent 25 
000 t éq.CO2 par année. 

 
Depuis 2015 :  
• Les distributeurs qui distribuent 200 litres ou plus de carburants et de 

combustibles fossiles utilisés au Québec. 
o Les distributeurs doivent couvrir les émissions de GES 

attribuables à l’utilisation des produits qu’ils distribuent. 
 
Depuis 2019 :  
• Les établissements industriels qui déclarent des émissions annuelles 

égales ou supérieures à 10 000 t éq. CO2, mais inférieures au seuil 
d’assujettissement de 25 000 t éq. CO2, peuvent s’inscrire 
volontairement au marché du carbone pour devenir émetteurs 
assujettis au SPEDE.  

 
Le système du Québec a été conçu dans un but d’efficience, c’est-à-dire de 
couvrir le maximum d’émissions de GES tout en limitant le nombre d’entités 
assujetties. 
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Le marché du carbone est également accessible aux personnes, physiques 
ou morales, qui désirent y prendre part (les participants) même si elles 
n’ont pas d’obligation réglementaire à remplir, telles que des investisseurs, 
des courtiers, des consultants, des promoteurs de crédits compensatoires, 
etc. 
 
Les émetteurs doivent déclarer annuellement leurs émissions 
atmosphériques conformément au Règlement sur la déclaration obligatoire 
de certaines émissions de contaminants dans l’atmosphère. Cette 
déclaration doit être complétée avant le 1er juin de l’année suivante et elle 
doit être vérifiée par une tierce partie indépendante. 
Le SPEDE ne couvre pas les émissions provenant des sources suivantes: 
  
• Déchets (non énergétiques); 
• Agriculture (non énergétique); 
• Émissions provenant du transport aérien et maritime. 
 
Bien que ces sources ne soient pas couvertes directement par le système, 
elles demeurent parties prenantes au système car il est possible de générer 
des crédits compensatoires pour certaines réductions effectuées dans ces 
secteurs. 
  
À cet effet, la réalisation d’un projet de crédits compensatoires est 
encadrée par un protocole qui détermine les conditions et règles à suivre, 
notamment en termes d’admissibilité des projets et de quantification, de 
déclaration et de vérification des réductions d’émissions, et ce, afin de 
s’assurer de la qualité des crédits  délivrés et leur fongibilité sur le marché 
du carbone. 
  
Le Règlement du Québec comporte actuellement cinq protocoles de crédits 
compensatoires: 
 
• Protocole 1 - Recouvrement d’une fosse à lisier – Destruction du CH4; 
• Protocole 2 - Lieux d’enfouissement – Destruction ou traitement du 

CH4; 
• Protocole 3 - Destruction des substances appauvrissant la couche 

d’ozone (SACO) contenues dans des mousses isolantes ou utilisées en 
tant que réfrigérant provenant d’appareils de réfrigération, de 
congélation et de climatisation; 

• Protocole 4 - Mines de charbon en exploitation – Destruction du CH4  
provenant du système de dégazage; 

• Protocole 5 - Mines de charbon souterraines en exploitation – 
Destruction du CH4 de ventilation. 

 
 
 
 
 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/air/declar_contaminants/index.htm
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2015
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2015
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PRIX/PLAFONDS 
Détails 
supplémentaires sur le 
prix du carbone ou les 
plafonds, y compris les 
changements au fil du 
temps 

Prix sur le marché 
 
Les prix rapportés dans le système informatique de suivi des droits 
d'émission « CITSS » lors des transferts de droits d’émission, le prix de vente 
moyen (moyenne pondérée) des unités d’émission qui ont été transférées 
durant le troisième trimestre de 2020 était de 22,75 $/t éq. CO2. 
  
Mécanismes de stabilisation du marché  
 
Le SPEDE du Québec comporte certains mécanismes qui visent à stabiliser 
les prix sur le marché et ainsi générer la prévisibilité nécessaire à la 
planification des investissements en évitant de trop fortes fluctuations. 
Parmi ces mécanismes, notons un prix minimum lors des enchères ainsi 
qu’une réserve stratégique (la réserve du ministre). 
 
1. Vente aux enchères 
Le gouvernement met en vente, quatre fois par année, des unités 
d’émission lors de ventes aux enchères. 
 
Durant ces enchères, le gouvernement impose un prix minimum sur la 
vente des unités. Pour 2020, le prix minimal du Québec pour une unité 
d’émission est de 16,34 $/t éq. CO2. Cependant, dans le cas d’enchères liées 
avec la Californie, le prix minimal lors de l’enchère correspond au prix le 
plus élevé entre le prix minimal des gouvernements partenaires. Ce prix 
minimal conjoint est calculé sur la base du taux de change en vigueur la 
veille du jour de la vente aux enchères ou, s’il n’est pas disponible, sur la 
base du plus récent taux publié par la Banque du Canada. Ainsi, bien que le 
prix minimal du Québec soit de 16,34 $/t éq. CO2, le prix minimal qui a été 
appliqué lors de la dernière enchère (novembre 2020) a été de 21,83 $/t éq. 
CO2, soit la conversion du prix minimal californien (16,68 $US/t éq. CO2). 
 
Il est à noter que le prix minimal au Québec et en Californie est majoré 
annuellement de 5 % plus l’inflation et qu’il n’y a pas de prix de vente 
maximal lors d’une enchère.  
 
2. Vente de gré à gré du ministre 
Le gouvernement du Québec met en vente, au plus quatre fois par année, 
des unités d’émission lors de vente de gré à gré du ministre. Ces ventes se 
veulent une occasion de dernier recours pour les émetteurs de se procurer 
les unités d’émission nécessaires pour se conformer à leur obligation. 
 
La participation à une vente de gré à gré du ministre est réservée aux 
émetteurs du Québec. À ce jour, aucune unité n’a été vendue lors d’une 
vente de gré à gré du ministre. 
 
Les unités d’émission de GES mises à la disposition des émetteurs au 
moment d’une vente de gré à gré du ministre proviennent de la réserve du 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/couverture-emissions/sommaire-transactions-novembre-2020.xlsx
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/Ventes-encheres.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/Ventes-encheres.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/ventes-encheres/2020-09-18/resultats20200918.pdf
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/Ventes-gre-ministre.htm
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ministre. Cette réserve a été créée dès la mise en œuvre du SPEDE par le 
retrait de 1 % des budgets d’unités d’émission des années 2013 et 2014, de 
4 % des budgets d’unités d’émission des années 2015, 2016 et 2017, de 7 % 
des budgets d’unités d’émission des années 2018, 2019 et 2020 et de 4 % 
des budgets d’émission des années 2021 à 2030. À l’occasion de la création 
de la réserve, les unités d’émission de GES mises à la disposition des 
émetteurs ont été divisées également en trois catégories (A, B et C). 
 
En 2020, le prix de vente de ces unités d’émission serait de 60,79$ pour les 
unités de la catégorie A, de 68,38 $ pour celles de la catégorie B et de 75,97 
$ pour celles de la catégorie C.  
 
Le prix de vente des unités de la réserve est majoré annuellement de 5 % 
plus l’inflation.  
 
Les plafonds annuels d’unités d’émission 
 
Le gouvernement établit des plafonds annuels d’unités d’émission de GES 
(limite maximale d’émission). Ces plafonds diminuent progressivement au 
fil des années, de manière à générer des réductions d’émissions de GES. 
 
Conformément aux décrets 1185-2012 et 1126-2017 adoptés, les plafonds 
établis sont les suivants : 
• pour l’année 2013, 23,20 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2014, 23,20 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2015, 65,30 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2016, 63,19 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2017, 61,08 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2018, 58,96 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2019, 56,85 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2020, 54,74 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2021, 55,26 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2022, 54,02 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2023, 52,79 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2024, 51,55 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2025, 50,31 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2026, 49,08 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2027, 47,84 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2028, 46,61 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2029, 45,37 millions d’unités d’émission; 
• pour l’année 2030, 44,14 millions d’unités d’émission. 
 
  

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 

Atténuer les risques de 
perte de compétitivité 
et de fuite de carbone 
dans le cadre de la 

Compte tenu de l’impact potentiel du SPEDE sur leurs frais d’exploitation et 
de leur capacité limitée à transférer le coût de la tarification du carbone à 
leurs clients, les émetteurs qui sont identifiés « à forte intensité d’émissions 
et exposés aux échanges commerciaux (FIEEEC) », tels que les alumineries, 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=2012F%2F58679.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=2017F%2F67538.PDF
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/entreprises-fieeec.htm
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tarification de la 
pollution par le 
carbone 

les aciéries, les cimenteries et les usines de pâtes et papiers, sont 
considérés comme étant plus vulnérables aux « fuites de carbone » que les 
autres.  
 
Dans le but de favoriser le maintien de la compétitivité de ces entreprises et 
de favoriser l’innovation dans ces secteurs, le gouvernement du Québec a 
instauré, à même le SPEDE, et à l’instar des autres gouvernements ayant 
mis en place de tels systèmes, un mécanisme pour réduire les risques de 
fuites de carbone : l’allocation gratuite d’unités d’émission.  
 
La quantité d'unités d'émission attribuées annuellement à la plupart des 
émetteurs FIEEEC est calculée en fonction de leur production et de cibles 
d'intensité d’émissions de GES. Les cibles d’intensité sont établies en tenant 
compte du type d'émissions de GES des entreprises (combustion, procédé 
fixe ou autres émissions, principalement fugitives) et, des différentes 
possibilités de réductions dont elles disposent. Pour maintenir l’incitatif à 
l’innovation et à l’amélioration de la performance environnementale, les 
cibles d’intensité diminuent progressivement au fil des années. 
 
D’une part, cette approche permet de ne pas pénaliser les entreprises qui 
augmentent leurs productions. D’autre part, elle évite d’attribuer 
gratuitement une quantité trop élevée d’unités d’émission à des entreprises 
qui réduiraient leur production ou qui n’amélioreraient pas leurs 
performances environnementales. 
Méthode de calcul utilisée pour déterminer la quantité d’unités d’émission 
allouée gratuitement 
 
La quantité d'unités d'émission attribuées annuellement aux émetteurs à 
forte intensité d’émissions et exposés aux échanges commerciaux (FIEEEC) 
est calculée en fonction de la quantité réelle d’unités étalon produites ou 
utilisées et de leur cible d'intensité d’émissions de GES (cible d’intensité). 
En règle générale, les cibles d’intensité sont établies à partir de la quantité 
d’émissions de GES déclarée par unité étalon au cours d’une période de 
référence, soit les niveaux observés entre 2007 et 2010 pour la majorité des 
émetteurs FIEEEC, et sont exprimées en tonnes en équivalents CO2 (t éq. 
CO2) par unité étalon. 
 
Nombre d’unités d’émission gratuites = Facteur d’assistance × (Cible 
d’intensité × Quantité d’unités étalon) 
 
Les cibles d’intensité : 
 
Pour la première période de conformité (2013-2014), les cibles d’intensité 
ont été fixées à 100 % des moyennes historiques pour les émissions fixes de 
procédé et les autres émissions (principalement fugitives). Pour les 
émissions de combustion, les cibles étaient fixées entre 80 et 100 %, selon 
les combustibles utilisés. 
 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/mecanismes-proteger.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/mecanismes-proteger.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/methode-calcul.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/methode-calcul.htm
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Entre 2015 et 2020, les cibles d’intensité pour les émissions fixes de 
procédés demeurent à 100 %, tandis que les cibles pour les émissions de 
combustion et les autres émissions diminuent de 1 à 2 % par an, de façon à 
inciter les entreprises à s’améliorer. Pour la période 2021-2023, les cibles 
d’intensité pour les émissions fixes de procédé, les émissions de 
combustion et les autres émissions diminuent respectivement de 0,5, 1,5 et 
3 % par an. 
 
Des règles similaires s'appliquent aux nouveaux émetteurs et à ceux qui 
décident d’adhérer volontairement au système, avec des années de 
référence adaptées en fonction de l'année où ils atteignent le seuil 
d’assujettissement ou de l'année durant laquelle ils soumettront une 
demande d’adhésion volontaire. 
 
Les facteurs d’assistance (FA) : 
 
Le nombre d’unités d’émission distribuées gratuitement pour chaque 
établissement est ensuite ajusté selon le facteur d’assistance (FA) de 
l’émetteur, lequel est fonction du niveau de risque de fuites de carbone 
estimé pour son secteur d’activité. Jusqu’en 2020, le FA de tous les 
émetteurs FIEEEC a été établi à 100 %.  
 
Pour la période 2021-2023, les FA varieront selon le risque estimé de fuites 
de carbone. Ce dernier varie selon la combinaison des mesures de ratio 
d’exposition au commerce et de l’intensité des émissions décrites 
précédemment. Le graphique suivant présente la classification retenue. 
 
Pour les émetteurs FIEEEC, notons que les FA varient de 90 à 100 % selon 
cette classification.  
 
Notez que, pour le secteur de l’électricité, dans certaines conditions, un FA 
de 60 % a été retenu, alors que le FA retenu pour les autres cas est de zéro 
(0). 

 
  
 
 



 
 

65 
 

RECYCLAGE DES RECETTES  
Comment les revenus 
de la tarification du 
carbone sont utilisés 

Pour le gouvernement du Québec, la lutte contre les changements 
climatiques constitue un enjeu aussi prioritaire que fondamental. De 
concert avec ses partenaires, le Québec continuera d’agir de façon 
proactive et poursuivra sur sa lancée afin d’accomplir encore davantage 
dans  ce domaine.  
 
Grâce aux revenus principalement issus du marché du carbone et versés au 
Fonds d’électrification et de changements climatiques, le gouvernement du 
Québec soutient les entreprises, les municipalités québécoises et les 
citoyens dans leur transition vers un monde plus sobre en carbone. Ces 
revenus sont réinvestis en totalité dans la mise en œuvre des mesures du 
Plan d’action 2013-2020 sur les changements climatiques et du Plan pour 
une économie verte 2021-2030 (PEV) qui permettront au Québec de 
réduire ses émissions de GES et de mieux s’adapter aux conséquences des 
changements climatiques.  
 
Ces mesures, qui font appel aux solutions innovatrices des chercheurs et 
des entrepreneurs, ouvrent la voie au développement de l’expertise 
québécoise dans de nouveaux créneaux de pointe et permettent au Québec 
d’accélérer son virage vers une économie durable, prospère et compétitive. 
La lutte contre les changements climatiques est donc propice au 
développement d’une économie à la fois forte et sobre en carbone.  
  

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 
Rapports publics par le 
gouvernement  
  
  
Déclaration par les 
organismes de 
réglementation  

En vertu de l’article 35 du Règlement concernant le système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre, le 
ministre doit publier au moins une fois par année, sur le site Internet du 
ministère, la liste des émetteurs, des participants et des chambres de 
compensation inscrits au système ainsi qu’un sommaire des transactions 
effectuées l’année précédente. 
  
En plus de ces rapports, de l’information additionnelle ainsi que de 
nombreux rapports concernant le SPEDE du Québec sont également 
accessibles dans la section documentation du marché du carbone sur le site 
du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques du Québec. 
  
  

LES PROCHAINS JALONS 

 Le gouvernement du Québec détermine présentement les règles pour 
l’allocation gratuite d’unités d’émission pour la période 2024-2030 pour 
soutenir les émetteurs FIEEEC. Parmi les éléments retenus, il y a la 
possibilité de moduler l’allocation gratuite des émetteurs en fonction du 
niveau de tarification carbone à l’international et donc, de tenir compte de 
l’écart entre les niveaux de tarifications carbone du Québec et de ceux 
observés ailleurs dans le monde. 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/marche-carbone.asp
http://www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/fonds-vert/index.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/plan-action-fonds-vert.asp
https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/plan-economie-verte/
https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/plan-economie-verte/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/etablissements-SPEDE.pdf
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/etablissements-SPEDE.pdf
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/couverture-emissions/Sommaire-transactions-2019.xlsx
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/couverture-emissions/Sommaire-transactions-2019.xlsx
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/documentation.htm
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LIENS CLÉS 

 La Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement et d’autres 
dispositions législatives liées aux changements climatiques 
  
Le Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de 
droits d’émission de gaz à effet de serre 
  
Le Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de 
contaminants dans l’atmosphère 
  
Les engagements du Québec en matière de lutte contre les changements 
climatiques. 
  
Le Québec, un leader à l'échelle internationale 
  
Le Plan d’action 2013-2020 sur les changements climatiques 
 
Le Plan pour une économie verte 2021-2030 
 
Le Fonds d’électrification et de changements climatiques 
  
Section du marché du carbone du site Internet du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
  

AUTRES INFORMATIONS 

  Le Plan pour une économie verte 2021-2030 du Québec comprend les 
principaux objectifs suivants : 

• Réduire les émissions de GES de 37,5 % sous leur niveau de 1990 
d’ici 2030. 

• Atteindre la carboneutralité d’ici 2050. 
• Avoir 1,5 million de véhicules électriques en circulation au Québec 

d’ici 2030. 
• Aucune vente de véhicules à essence neufs à partir de 2035. 
• 55 % des autobus urbains et 65 % des autobus scolaires électrifiés 

en 2030. 
• 100 % des automobiles, VUS, fourgonnettes et minifourgonnettes 

du gouvernement et 25 % de ses camionnettes électrifiées en 2030. 
• 50 % de réduction des émissions liées au chauffage des bâtiments 

en 2030. 
• 60 % de réduction des émissions du parc immobilier 

gouvernemental en 2030. 
• 10 % de gaz naturel renouvelable (GNR) dans le réseau en 2030. 
• 50 % d’augmentation de la production de bioénergies d’ici 2030. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2009C33F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2009C33F.PDF
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2046.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2015
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2015
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/engagement-quebec.asp
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/partenariats.asp
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/plan-action-fonds-vert.asp
https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/plan-economie-verte/
http://www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/fonds-vert/index.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/marche-carbone.asp
https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/plan-economie-verte/
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• 70 % de l’approvisionnement énergétique des réseaux autonomes 
en énergies renouvelables d’ici 2025. 

Par ailleurs, ce Plan s’appuiera sur des politiques et des plans d’action 
complémentaires pour atteindre ses objectifs climatiques, tels que : 

• le Plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétiques 
du Québec ; 

• la Politique énergétique 2030 ; 
• la Politique de mobilité durable ; 
• la Stratégie québécoise de développement de la filière batterie  
• le Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques et 

stratégiques  
• la Vision internationale du Québec ; 
• la Stratégie gouvernementale de développement durable. 

 

  

https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/plan-directeur-en-transition-energetique
https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/plan-directeur-en-transition-energetique
https://mern.gouv.qc.ca/energie/politique-energetique/
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/Pages/politique-mobilite-durable.aspx
https://www.economie.gouv.qc.ca/index.php?id=25706
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/mines/mineraux-critiques-et-strategiques
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/mines/mineraux-critiques-et-strategiques
https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/vision-internationale-quebec/
https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/developpement-durable/strategie-gouvernementale/
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Nouveau-Brunswick 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale 
 

Le STFR fédéral est présentement en vigueur (décembre 2020) 
au Nouveau-Brunswick : voir le profil du système fédéral pour 
plus de détails.  
 
La taxe sur le carbone du N.-B. a été introduite le 1er avril 2020 
en vertu de la Loi de la taxe sur l’essence et les carburants. La 
taxe est établie à 30 $/t d’éq. CO2 et s’applique à 
vingt combustibles distincts. 
 
 

Date d’entrée en vigueur 
 

Taxe sur le carbone du N.-B. : La taxe sur le carbone du N.-B. est 
entrée en vigueur le 1er avril 2020 et remplace la redevance 
fédérale sur les combustibles dans la province.  
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 
 
 

Lois et règlements habilitants 
 

Taxe sur le carbone du N.-B. : La taxe sur le carbone du N.-B. est 
contenue dans la Loi de la taxe sur l’essence et les carburants.  
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 
 
 

Options de conformité  
 

Taxe sur le carbone du N.-B. : paiement de la taxe. 
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 
 
 

Liens et interactions avec 
d’autres systèmes (le cas 
échéant) 

Pour le STFR fédéral : voir le profil du système fédéral.  

COUVERTURE DES GES 

Pourcentage des émissions 
totales de GES de l’administration 
qui sont couvertes  
 
 
 
 

Pourcentage total des émissions de GES du N.-B. couvertes 
par : 

la taxe sur le carbone du N.-B. : 31 %*  
le STFR fédéral : 55 %* 

 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020 en date du 1er avril 2020, 
date à laquelle la taxe sur le carbone du N.-B. est entrée en 
vigueur. 

Par source  
 

La taxe sur le carbone du N.-B. s’applique aux combustibles 
suivants : 
• butane; 
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Par secteur, avec des détails sur 
les seuils et les normes de 
couverture 
 
Exemptions 

• carburant diesel; 
• éthane; 
• liquides extraits du gaz naturel; 
• essence; 
• mazout lourd; 
• mazout léger; 
• méthanol; 
• naphte; 
• coke de pétrole; 
• pentanes et homologues supérieurs; 
• propane; 
• gaz de four à coke; 
• gaz naturel commercialisable; 
• gaz naturel non commercialisable; 
• gaz de distillation; 
• coke; 
• charbon à pouvoir calorifique supérieur; 
• charbon à pouvoir calorifique inférieur; 
• déchets combustibles. 
 
En date du 1er avril 2020, les consommateurs qui possèdent un 
permis d’acheteur valide leur conférant le droit d’acheter des 
carburants exonérés de taxes ont droit à une exonération 
fiscale, pour les catégories suivantes de consommateurs : 
• aquaculteur; 
• agriculteur; 
• pêcheur; 
• sylviculteur; 
• producteur de bois; 
• ouvrier forestier; 
• fabricant; 
• exploitant de mines et de carrières; 
• exploitant d’un navire immatriculé;  
• grand émetteur. 
 
En plus des exemptions prévues au paragraphe 6.3(10) de la Loi 
de la taxe sur l’essence et les carburants, le carburant diesel, le 
mazout léger et le propane peuvent également être achetés, 
acquis, utilisés ou consommés, en étant exonérés de la taxe sur 
les produits émetteurs de carbone, conformément au 
paragraphe 6.3(11) de la Loi aux fins de préparation d’aliments, 
de chauffage ou d’éclairage de locaux ou de chauffage de l’eau 
destinée à un usage domestique. 
 
Si les consommateurs énumérés ci-dessus choisissent de ne pas 
se procurer un permis d’acheteur, ils peuvent également 
décider de payer la taxe lors de l’achat de leur carburant ou 
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produit émetteur de carbone et de demander un 
remboursement par la suite.  
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 
 
 

PRIX ET PLAFONDS 

Précisions supplémentaires sur le 
prix du carbone ou les plafonds, 
dont l’évolution au fil du temps 

Taxe sur le carbone du N.-B. : La taxe sur le carbone du N.-B. est 
établie à 30 $/t d’éq. CO2 pour l’exercice 2020-2021. 
 
 
 
 
 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 

Prise en considération des fuites 
de carbone et de la compétitivité 
dans la conception des systèmes 
de tarification du carbone 

 

STFR fédéral : Consulter le profil du système fédéral pour 
obtenir des détails sur la prise en considération de la 
compétitivité industrielle dans le cadre du STFR fédéral. 
 
 

RECYCLAGE DES RECETTES 

Utilisation des recettes de la 
tarification du carbone 

Taxe sur le carbone du N.-B. : 
Les recettes supplémentaires de la taxe sur le carbone du N.-B. 
ont été affectées au soutien d’initiatives liées à l’atténuation 
des changements climatiques et à l’adaptation à ceux-ci.  
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 
 
 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Rapports publics du 
gouvernement  
 
Rapports des entités 
réglementées  

Taxe sur le carbone du N.-B. : 
Conformément à la Loi sur les changements climatiques, le 
ministre doit produire au moins une fois par année un rapport 
décrivant sommairement l’état des mesures énoncées dans le 
Plan d’action du Nouveau-Brunswick sur les changements 
climatiques ainsi que les résultats et les conséquences des 
politiques en matière de tarification du carbone.  
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 
 
 
 

PROCHAINS JALONS  

  

PRINCIPAUX LIENS  



 
 

71 
 

 Plan d’action sur les changements climatiques du Nouveau-
Brunswick 
 
Tenir les grands émetteurs responsables : système de 
tarification fondé sur le rendement du Nouveau-Brunswick 
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 
 

  

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Climate-Climatiques/LaTransitionVersUneEconomieAFaiblesEmissionsDeCarbone.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Climate-Climatiques/LaTransitionVersUneEconomieAFaiblesEmissionsDeCarbone.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Climate-Climatiques/TenirLesGrandsEmetteursResponsables.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Climate-Climatiques/TenirLesGrandsEmetteursResponsables.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/env/pdf/Climate-Climatiques/TenirLesGrandsEmetteursResponsables.pdf
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Nouvelle-Écosse 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale 
 

La Nouvelle-Écosse (N.-É.) a un programme provincial de 
plafonnement et d’échange qui établit des limites ou plafonds 
annuels sur la quantité totale permise d’émissions de GES 
dans la province de 2019 à 2022. Chaque année, la province 
crée un nombre fixe de droits d’émission qui peuvent être mis 
en circulation. Ce nombre équivaut au plafond de l’année en 
question. 
 
Certains droits d’émission sont fournis gratuitement aux 
participants obligatoires, certains sont vendus lors de ventes 
aux enchères et certains sont mis de côté aux fins de vente par 
l’entremise d’une réserve détenue par le gouvernement. Les 
participants obligatoires peuvent également acheter des droits 
d’émission sur le marché secondaire auprès d’un autre 
participant.  
 
La période de conformité s’étend de 2019 à 2022. Le plafond 
diminue chaque année, ce qui signifie que moins de droits 
d’émission sont disponibles et qu’il y a une plus grande 
incitation à trouver des façons de réduire les émissions de GES.  
 
Seuls les participants obligatoires peuvent participer 
directement au programme. Les participants obligatoires sont : 
• les installations produisant annuellement 50 000 tonnes ou 

plus d’émissions de GES découlant d’activités désignées en 
matière de GES;  

• les fournisseurs de produits pétroliers qui mettent d’abord 
sur le marché de la Nouvelle-Écosse 200 litres ou plus de 
combustible par année aux fins de consommation 
(notamment l’essence automobile, le diesel, le mazout 
léger [n° 1 et 2], le mazout lourd [n° 3, 4, 5 et 6] et le 
propane); 

• les distributeurs de gaz naturel qui livrent du gaz naturel 
aux fins de consommation en Nouvelle-Écosse et dont le 
gaz, lors de sa combustion, produit 10 000 tonnes 
d’émissions de GES ou plus par année;  

• les importateurs d’électricité qui importent de l’électricité 
dans la province aux fins de consommation dans celle-ci et 
dont les émissions de GES découlant de la production 
d’électricité importée sont supérieures à 10 000 tonnes de 
GES par année.  
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Date d’entrée en vigueur 
 

Le programme de plafonnement et d’échange de la N.-É. est 
entré en vigueur le 1er janvier 2019. 
 

Lois et règlements habilitants 
 

Les lois et règlements suivants régissent le programme : 
 
Les modifications apportées à la Environment Act (loi sur 
l’environnement, en anglais seulement) pour permettre un 
système de plafonnement et d’échange à l’échelle de 
l’économie sont entrées en vigueur le 15 février 2018.  
 
Le Quantification, Reporting, and Verification Regulations 
(règlement sur la quantification, la déclaration et la vérification 
des émissions de gaz à effet de serre, en anglais seulement) est 
entré en vigueur le 18 février 2018 afin d’appuyer l’élaboration 
et la mise en œuvre du programme de plafonnement et 
d’échange.  
 
Le Cap and Trade Program Regulations (règlement sur le 
programme de plafonnement et d’échange, en anglais 
seulement) est entré en vigueur le 13 novembre 2018.  
 
Le Petroleum Products Pricing Regulations (règlement sur la 
tarification des produits pétroliers, en anglais seulement) a été 
modifié au 13 novembre 2018 pour permettre d’inclure les 
coûts du carbone dans le taux des combustibles réglementés. 

Options de conformité  
 

Le 15 décembre 2023, les participants obligatoires devront 
remettre un droit d’émission pour chaque tonne d’émissions de 
GES émises au cours de la période de conformité (de 2019 à 
2022). 
 
Seuls les droits d’émission créés par la province sont reconnus 
dans le cadre du programme de plafonnement et d’échange. 
Ceux-ci peuvent être acquis au moyen d’une vente aux 
enchères, d’une vente provenant d’une réserve détenue par le 
gouvernement ou d’échanges entre les participants. 
 

Liens et interactions avec 
d’autres systèmes (le cas 
échéant) 
 

Le programme de plafonnement et d’échange de la N.-É. n’est 
pas lié à d’autres systèmes. 

COUVERTURE DES GES 

Pourcentage des émissions 
totales de GES de l’administration 
qui sont couvertes  
 

Pourcentage total des émissions de GES de la N.-É. couvertes 
par : 

le système de plafonnement et d’échange de la N.-É. : 
87 %* 

 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020. 

https://www.nslegislature.ca/sites/default/files/legc/statutes/environment.pdf
https://www.novascotia.ca/just/regulations/regs/envqrv.htm
https://novascotia.ca/just/regulations/regs/envcapandtrade.htm
https://www.novascotia.ca/just/regulations/regs/ppprice.htm
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Par source  
 
Par secteur, avec des détails sur 
les seuils et les normes de 
couverture 
 
Exemptions 

Le programme de plafonnement et d’échange de la N.-É. couvre 
les émissions de gaz à effet de serre suivantes :  
• dioxyde de carbone (CO2); 
• méthane (CH4); 
• oxyde nitreux (N2O);  
• Hydrofluorocarbures (HFC);  
• hydrocarbures perfluorés; 
• hexafluorure de soufre (SF6); 
• trifluorure d’azote (NF3). 
 
Les potentiels de réchauffement planétaire (PRP) utilisés se 
trouvent à l’annexe 1 du règlement sur la quantification, la 
déclaration et la vérification des émissions de gaz à effet de 
serre. 
 
Les secteurs compris dans le plafond sont ceux visés par des 
exigences en matière de vérification dans le règlement sur la 
quantification, la déclaration et la vérification des émissions de 
gaz à effet de serre. Cela comprend :  
• la production de ciment;  
• la production d’électricité;  
• l’importation d’électricité;  
• la combustion stationnaire générale;  
• l’utilisation d’équipement pour un réseau de transport ou 

de distribution de l’électricité;  
• l’utilisation d’équipement lié au transport et à 

l’entreposage du gaz naturel;  
• la production côtière de produits pétroliers et de gaz 

naturel et le traitement du gaz naturel;  
• la production de pâtes et papiers;  
• l’approvisionnement en produits pétroliers dans la 

province;  
• la distribution de gaz naturel dans la province.  
 
Le règlement sur le programme de plafonnement et d’échange 
de la N.-É. exige que les entités suivantes participent au 
programme (cela comprend les combustibles et les sources) :  
• les installations produisant annuellement 50 000 tonnes ou 

plus d’émissions de GES découlant d’activités désignées en 
matière de GES;  

• les fournisseurs de produits pétroliers qui mettent d’abord 
sur le marché de la Nouvelle-Écosse 200 litres ou plus de 
combustible par année aux fins de consommation 
(notamment l’essence automobile, le diesel, le mazout 
léger [n° 1 et 2], le mazout lourd [n° 3, 4, 5 et 6] et le 
propane); 

• les distributeurs de gaz naturel qui livrent du gaz naturel 
aux fins de consommation en Nouvelle-Écosse et dont le 



 
 

75 
 

gaz, lors de sa combustion, produit 10 000 tonnes 
d’émissions de GES ou plus par année;  

• les importateurs d’électricité qui importent de l’électricité 
dans la province aux fins de consommation dans celle-ci et 
dont les émissions de GES découlant de la production 
d’électricité importée sont supérieures à 10 000 tonnes de 
GES par année.  

 
Les exemptions sont :  
• les émissions de GES provenant de sources autres que la 

combustion dans les secteurs de l’agriculture et des 
déchets;  

• les émissions de GES provenant de la production 
extracôtière de pétrole et de gaz;  

• le méthane provenant des mines de charbon;  
• les émissions de GES provenant du stockage du charbon;  
• les émissions liées aux procédés industriels;  
• les émissions de CO2 provenant de la combustion de la 

biomasse;  
• les émissions fugitives de gaz naturel provenant de 

l’utilisation d’équipement lié au transport et à 
l’entreposage du gaz naturel; 

• les émissions fugitives d’hydrofluorocarbures (HFC) 
provenant de l’utilisation d’unités de refroidissement des 
générateurs d’électricité;  

• les émissions fugitives de gaz provenant de l’exploitation 
d’installations de production d’électricité géothermique;  

• les émissions de GES provenant des effluents industriels;  
• les émissions de GES provenant des carburants utilisés pour 

le transport aérien et maritime.  
 
De plus amples renseignements sur la portée de la couverture 
des émissions se trouvent aux liens suivants : 
 
Quantification, Reporting, and Verification Regulations 
(Règlement sur la quantification, la déclaration et la vérification 
des émissions de gaz à effet de serre, en anglais seulement)  
 
Cap and Trade Program Regulations (Règlement sur le 
programme de plafonnement et d’échange, en anglais 
seulement) 
 

PRIX ET PLAFONDS 

https://www.novascotia.ca/just/regulations/regs/envqrv.htm
https://novascotia.ca/just/regulations/regs/envcapandtrade.htm
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Précisions supplémentaires sur le 
prix du carbone ou les plafonds, 
dont l’évolution au fil du temps 

Voici les plafonds annuels pour la période de 2019 à 2022. 
• Plafond de 2019 : 13 683 000 Mt  
• Plafond de 2020 : 12 725 000 Mt  
• Plafond de 2021 : 12 258 000 Mt  
• Plafond de 2022 : 12 148 000 Mt  
 
Le taux minimal est de 20 $ par droit d’émission pour les 
enchères ayant lieu en 2020. Pour chaque année ultérieure à 
2020, le taux minimal augmentera de 5 % plus l’inflation. 
 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 

Prise en considération des fuites 
de carbone et de la compétitivité 
dans la conception des systèmes 
de tarification du carbone 
 

Les installations FIEEEC admissibles, notamment les 
cimenteries, les installations de gaz naturel et celles de pâtes et 
papiers, reçoivent gratuitement certains droits conformément à 
une allocation pour les installations industrielles qui est fondée 
sur un point de référence en matière d’intensité de production.  
 
Les installations industrielles sont admissibles à la réception 
d’allocations gratuites en fonction d’un point de référence 
historique en matière d’intensité de production de l’installation 
qui a été établi en fonction d’un état de référence historique. 
Les installations du secteur de l’électricité ne sont pas incluses. 
 
Les niveaux de production précis, les facteurs d’aide et le taux 
de réduction du plafond établi sont pris en compte dans 
l’établissement des allocations qu’une installation industrielle 
recevra chaque année. D’autres renseignements sur les calculs 
précis réalisés sont décrits dans le Règlement sur le programme 
de plafonnement et d’échange, à l’annexe 1, Calculation of 
Allocation of Emissions Allowances Without Charge to Facility 
Emitters Other than NSPI (Calcul des allocations pour les 
émissions sans frais aux émetteurs des installations autres que 
NSPI, en anglais seulement). 
 
Les installations FIEEEC ne produisent qu’une très petite partie 
des émissions de GES couvertes par le programme de 
plafonnement et d’échange, soit 1,2 % en 2019. La possibilité 
de recevoir des allocations gratuites admissibles en fonction de 
normes aide à répondre à certaines préoccupations 
relativement à la compétitivité. 
 
 
 

RECYCLAGE ET REMISE DES RECETTES  
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Utilisation et remise des recettes 
de la tarification du carbone 

Toutes les recettes sont versées dans le Fonds vert et doivent 
être utilisées en appui aux fins prévues par la loi : 
• mesures de financement pour réduire, limiter ou éviter les 

émissions de gaz à effet de serre; 
• financement de la recherche et développement de 

technologies novatrices pour réduire, limiter ou éviter les 
émissions de gaz à effet de serre;  

• mesures de financement pour atténuer les répercussions 
économiques et sociales des mesures visant à réduire, à 
limiter ou à éviter les émissions de gaz à effet de serre;  

• financement de campagnes de sensibilisation du public 
concernant les changements climatiques ou les mesures 
visant à réduire, à limiter ou à éviter les émissions de gaz à 
effet de serre; 

• financement de l’adaptation aux changements climatiques;  
• financement de l’élaboration d’initiatives régionales et 

internationales concernant les changements climatiques et 
de la participation du gouvernement provincial à celles-ci. 

 
EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Rapports publics du 
gouvernement  
 
Rapports des entités 
réglementées  

Le ministre de l’Environnement et du Changement climatique a 
l’obligation, en vertu de l’article 112 P(2) de la Loi sur 
l’environnement, de déclarer annuellement l’utilisation des 
recettes du Fonds vert. 
 
Les participants au système de plafonnement et d’échange 
doivent présenter annuellement des rapports sur les GES qui 
sont vérifiés par un tiers indépendant.  
 
Les émissions annuelles de GES des entités réglementées sont 
rendues publiques. 
 
La Nouvelle-Écosse rend public un résumé des enchères qui 
comprend le prix convenu, le nombre de droits d’émission 
vendus et la liste des participants inscrits.  
 

PROCHAINS JALONS  

  

PRINCIPAUX LIENS  

 Site Web du programme de plafonnement et d’échange de la 
Nouvelle-Écosse [en anglais seulement] 

 

https://climatechange.novascotia.ca/cap-trade-regulations
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Île-du-Prince-Édouard 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale L’Île-du-Prince-Édouard (Î.-P.-É.) a un prélèvement réglementaire provincial 
sur les combustibles fossiles (« prélèvement sur les combustibles »). Le 
STFR fédéral s’applique également dans la province : voir profil du système 
fédéral pour plus de détails.  
 
Prélèvement sur les combustibles de l’Î.-P.-É. : 
Le prélèvement sur les combustibles s’applique aux combustibles fossiles 
énumérés dans la LTPGES fédérale. La Climate Leadership Act (loi sur le 
leadership en matière de climat) contient une annexe (annexe 1) qui précise 
le prélèvement sur le carbone qui s’appliquera pour 26 types de 
combustibles différents à compter du 1er avril 2019 et du 1er avril 2020. 
 
La redevance sur les combustibles est principalement recueillie dans le cadre 
de la vente en gros; les grossistes visés par la loi provinciale Petroleum 
Producers Act (loi sur les producteurs de pétrole) qui distribuent un 
combustible figurant à l’annexe 1 doivent s’inscrire en tant que mandataires 
de la province pour la collecte du prélèvement sur le carbone. 
 
Si le texte précédent ne s’applique pas à vous, mais que vous vendez tout 
type de combustible visé par un prélèvement en vertu de la loi sur le 
leadership en matière de climat, vous devez vous inscrire en tant que 
mandataire de la province pour la collecte du prélèvement. 
 
Après le 1er avril 2019, en tant que consommateur qui utilise des 
combustibles pour lesquels le prélèvement sur le carbone n’a pas été payé, 
vous devez déclarer vous-même le combustible utilisé et payer le 
prélèvement sur le carbone pour ce combustible. 
 

Date d’entrée en 
vigueur 
 

Prélèvement sur les combustibles de l’Î.-P.-É. : il est entré en vigueur le 
1er avril 2019.  
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral.  

Lois et règlements 
habilitants 
 

La Climate Leadership Act (loi sur le leadership en matière de climat) de l’Î.-
P.-É. a reçu la sanction royale le 5 décembre 2018. Le règlement sur le 
prélèvement sur les combustibles fossiles a été publié le 23 février 2019 dans 
le Royale Gazette et les modifications au règlement ont été publiées le 
22 août 2020. L’Île-du-Prince-Édouard a indiqué qu’elle participerait 
volontairement au STFR fédéral dans le cadre de son plan d’action sur les 
changements climatiques.  

Options de 
conformité  
 

Prélèvement sur les combustibles de l’Î.-P.-É. : paiement du prélèvement. 
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 

https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/c-9.1-climate_leadership_act.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/fr/sujet/plan-daction-sur-les-changements-climatiques
https://www.princeedwardisland.ca/fr/sujet/plan-daction-sur-les-changements-climatiques
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Liens et interactions 
avec d’autres 
systèmes (le cas 
échéant) 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 

COUVERTURE DES GES 
Pourcentage des 
émissions totales de 
GES de 
l’administration qui 
sont couvertes  
 

Pourcentage total des émissions de GES de l’Î.-P.-É. couvertes par : 
le prélèvement sur les combustibles de l’Î.-P.-É. : 52 %* 
le STFR fédéral : 4 %* 

 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020. 
 
 
Prélèvement sur les combustibles de l’Î.-P.-É. : 
Une des annexes de la loi sur le leadership en matière de climat de l’Î.-P.-É. 
précise le prélèvement sur le carbone qui s’appliquera pour vingt-six types de 
combustibles différents à compter du 1er avril 2019 et du 1er avril 2020. 
 
Des exemptions existent pour les types de combustibles suivants : 
• le prélèvement sur les combustibles ne s’applique pas à l’huile de 

chauffage ni au propane; 
• le prélèvement sur les combustibles s’applique à un taux inférieur pour 

le carburant et le diesel colorés (1 cent canadien par litre [cpl] du 
1er avril 2019 au 1er avril 2020 et 2 cpl du 1er avril 2020 au 1er avril 2021). 

 
Des exemptions existent pour les cas d’utilisation suivants : 
 
• Agriculteurs : le combustible acheté par un agriculteur est exempté du 

prélèvement si ce dernier fournit au moment de l’achat un permis valide 
d’exemption au prélèvement pour le combustible en question ou une 
autre preuve d’exemption pour le combustible, conformément au 
règlement, et si le combustible est du carburant coloré destiné à des 
activités agricoles sur une exploitation agricole ou aux déplacements 
entre des exploitations agricoles ou sur celles-ci. 

 
• Pêcheurs : le combustible acheté par un pêcheur est exempté du 

prélèvement si ce dernier fournit au moment de l’achat un permis valide 
d’exemption au prélèvement pour le combustible en question ou une 
autre preuve d’exemption pour le combustible, conformément au 
règlement, et si le combustible est du carburant coloré destiné à des 
activités de pêche commerciale. 

 

Par source  
 
Par secteur, avec des 
détails sur les seuils et 
les normes de 
couverture 
 
Exemptions 
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• Aquaculteurs : le combustible acheté par un aquaculteur est exempté du 
prélèvement si ce dernier fournit au moment de l’achat un permis valide 
d’exemption au prélèvement pour le combustible en question ou une 
autre preuve d’exemption pour le combustible, conformément au 
règlement, et si le combustible est du carburant coloré destiné à des 
activités d’aquaculture. 

 
• Entrepreneurs agricoles : le combustible acheté par un entrepreneur 

agricole est exempté du prélèvement si ce dernier fournit au moment de 
l’achat un permis valide d’exemption au prélèvement pour le 
combustible en question ou une autre preuve d’exemption pour le 
combustible, conformément au règlement, et si le combustible est du 
carburant coloré destiné à des activités agricoles par un entrepreneur 
agricole sur une exploitation agricole. 

 
• Vols de passagers et de marchandises entre administrations : le 

combustible acheté aux fins d’utilisation pour un vol est exempté si, au 
moment de l’achat, une preuve est fournie pour montrer que le 
vol : a) est exploité par un service aérien entre administrations; b) 
décolle ou atterrit à l’extérieur de la province et que le décollage ou 
l’atterrissage à l’extérieur de la province fait partie intégrante de la 
prestation du service aérien. 
Exception : atterrissage d’urgence.  

 
• Navires de croisière : le combustible acheté aux fins d’utilisation pour 

l’exploitation d’un navire de croisière est exempté du prélèvement si une 
preuve fournie, au moment de l’achat, montre que la croisière est 
offerte à des particuliers, moyennant des frais, et que le navire de 
croisière a un port d’escale prévu à l’extérieur de la province. 

 
• Navires commerciaux : le combustible acheté aux fins d’utilisation pour 

l’exploitation d’un navire commercial est exempté du prélèvement si le 
navire commercial en question est utilisé pour le transport de passagers 
ou de marchandises de cette province à une autre, ou de ce territoire ou 
pays à un autre, moyennant des frais, ou pour le dragage du fond de 
l’océan dans des eaux extraterritoriales. 

 
• Embarcations maritimes à l’extérieur de la province : le combustible 

acheté aux fins d’utilisation pour l’exploitation d’une embarcation 
maritime immatriculée à l’extérieur de la province est exempté du 
prélèvement si : a) le propriétaire de l’embarcation maritime détient un 
permis valide d’exemption au prélèvement, délivré au nom de la 
province d’immatriculation de l’embarcation maritime; b) l’embarcation 
maritime est de fait utilisée pour des activités de pêche 
commerciale; c) le combustible est du carburant coloré destiné à des 
activités de pêche commerciale. 
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STFR fédéral : voir le profil du système fédéral pour la couverture des 
installations. 
 
Remarque : une part importante des émissions de GES de l’Î.-P.-É. est 
produite par le secteur agricole (p. ex. bétail et terres cultivées) et n’est pas 
couverte par le prélèvement sur les combustibles de l’Î.-P.-É. ni le STFR 
fédéral. 
 

PRIX ET PLAFONDS 
Précisions 
supplémentaires sur 
le prix du carbone ou 
les plafonds, dont 
l’évolution au fil du 
temps 

Prélèvement sur les combustibles de l’Î.-P.-É. : 
Le prix du carbone de l’Î.-P.-É. était initialement de 20 $/t d’éq. CO2 à 
compter du 1er avril 2019, puis il est passé à 30 $/t d’éq. CO2 à compter du 
1er avril 2020. 
 
STFR fédéral : voir le profil du système fédéral. 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 

Prise en considération 
des fuites de carbone 
et de la compétitivité 
dans la conception 
des systèmes de 
tarification du 
carbone 
 

Le secteur manufacturier, plus précisément la transformation des aliments, 
constitue le secteur de l’économie de l’Île-du-Prince-Édouard où se trouvent 
les industries FIEEEC. L’industrie de la transformation de la pomme de terre 
exporte 80 % de son produit à l’échelle internationale et la majorité est 
exportée aux États-Unis (87,5 % en 2017). Ce produit fait concurrence à celui 
des États-Unis, qui n’est pas assujetti à une tarification du carbone. Bien que 
la fabrication représente plus de 10 % de l’économie de l’Île-du-Prince-
Édouard, cette industrie n’est responsable que de 6 % des émissions de GES, 
et la transformation des aliments ne représente qu’une fraction de ce 
pourcentage. 
 
Par conséquent, la province a indiqué dans son plan d’action de 2018 sur les 
changements climatiques qu’elle adoptera le filet de sécurité fédéral, dont le 
STFR fédéral, pour les grands émetteurs. L’Île-du-Prince-Édouard n’a qu’une 
seule installation qui émet plus de 50 kt d’éq. CO2 et n’a donc qu’une 
installation visée par le STFR fédéral en 2020. Plusieurs installations de 
transformation des aliments de taille moyenne pourraient participer 
volontairement au système. 
 
Veuillez consulter le profil du système fédéral pour obtenir plus de détails sur 
la prise en considération de la compétitivité industrielle dans le cadre du 
STFR fédéral. 

RECYCLAGE DES RECETTES 

Utilisation des 
recettes de la 
tarification du 
carbone 

Au moment où la sanction royale a été reçue, toutes les recettes du 
prélèvement sur les combustibles devaient être remises aux habitants de l’île 
par l’entremise de diverses mesures d’incitation : 
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• une subvention pour aider à réduire les droits de transport à bord des 
autobus de type T3 (le service d’autobus intercommunautaire et 
intracommunautaire de l’Île-du-Prince-Édouard); 

• les permis de conduire gratuits; 
• l’immatriculation gratuite pour les véhicules électriques et les véhicules 

électriques rechargeables; 
• l’immatriculation à moitié prix pour les véhicules hybrides; 
• une réduction de 20 % sur les frais d’immatriculation d’autres véhicules. 
 
Des changements de gouvernement ultérieurs ont entraîné l’abolition de la 
gratuité des permis de conduire et de la réduction de 20 % des frais 
d’immatriculation d’autres véhicules à compter du 1er janvier 2020. Ces 
recettes ont été réaffectées à des projets de transport actif. 
 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Rapports publics du 
gouvernement  
 
Rapports des entités 
réglementées  

Au moment où la Climate Leadership Act (loi sur le leadership en matière de 
climat) est entrée en vigueur, le gouvernement a demandé au Bureau du 
vérificateur général de vérifier l’engagement pris par le gouvernement de 
remettre aux habitants de l’île toutes les recettes provenant de cette loi. 

PROCHAINS JALONS  

 Au moment de la rédaction du présent rapport, l’Î.-P.-É. a affirmé qu’elle 
prendra des décisions sur le prix du carbone pour 2021. 

PRINCIPAUX LIENS  

 Dans le plan d’action sur les changements climatiques de l’Î.-P.-É. déposé le 
11 mai 2018, la province s’est engagée à réduire ses émissions à 30 % sous 
les niveaux de 2005 d’ici 2030. La province a approuvé l’objectif régional des 
gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des premiers ministres de l’est du 
Canada de réduire les émissions régionales de GES (11 administrations) à 35 
à 45 % sous les niveaux de 1990 d’ici 2030. En 2020, la province a ajusté son 
objectif en matière de GES pour 2030 à 40 % sous les niveaux de 2005 et 
adopté un nouvel objectif de « bilan zéro » d’ici 2040. 
 
Climate Leadership Act (loi sur le leadership en matière de climat) de l’Île-du-
Prince-Édouard [en anglais seulement] 
 
Climate Leadership Act Regulations (Règlement de la Loi sur le leadership en 
matière de climat) de l’Île-du-Prince-Édouard [en anglais seulement] 
 
Modifications apportées au Climate Leadership Act Regulations (règlement 
afférent à la loi sur le leadership en matière de climat) [en anglais seulement] 
 

https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/c-9.1-climate_leadership_act.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/fr/sujet/plan-daction-sur-les-changements-climatiques
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/c-9.1-climate_leadership_act.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/publications/royal_gazette/rg_issue_8-february_23_2019_complete.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/publications/royal_gazette/rg_issue_34-august_22_2020_complete.pdf
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/publications/royal_gazette/rg_issue_34-august_22_2020_complete.pdf
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Plan d’action sur les changements climatiques de l’Île-du-Prince-Édouard 
 
A Path toward Net Zero (2040) Proposed Framework (Cadre proposé vers des 
émissions nettes nulles [2040]) [en anglais seulement] 
 

  

https://www.princeedwardisland.ca/fr/sujet/plan-daction-sur-les-changements-climatiques
https://www.princeedwardisland.ca/en/publication/path-towards-net-zero-2040-proposed-framework
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Terre-Neuve-et-Labrador 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale Terre-Neuve-et-Labrador (T.-N.-L.) a un STFR provincial contenant des 
normes (de rendement) pour les grandes installations industrielles et 
pour la production d’électricité à grande échelle, ainsi qu’une taxe 
provinciale sur le carbone pour le transport, les combustibles de 
construction, la production d’électricité et les autres combustibles de 
combustion dans la province. 
 
STFR de T.-N.-L. : 
Les participants au STFR font face à des normes de rendement propres à 
l’installation fondées sur la moyenne historique d’intensité d’émissions, et 
les cibles de rendement sont fixées à 6 % sous le point de référence de 
2019; elles seront augmentées à 12 % d’ici 2022. 
 
Taxe sur le carbone de T.-N.-L. : 
La taxe sur le carbone est adoptée en tant que redevance sur les 
combustibles en vertu de la Revenue Administration Act (loi sur 
l’administration du revenu) [en anglais seulement]. 
 

Date d’entrée en 
vigueur 
 

Le système de tarification du carbone de T.-N.-L. est entré en vigueur le 
1er janvier 2019. 
 

Lois et règlements 
habilitants 
 

Normes de rendement du secteur industriel : 
Management of Greenhouse Gas Act (loi sur la gestion des gaz à effet de 
serre) (2017) [en anglais seulement]  
 
Management of Greenhouse Gas Regulations (règlement sur la gestion des 
gaz à effet de serre) (2018) [en anglais seulement] 
 
Management of Greenhouse Gas Reporting Regulations (règlement sur la 
gestion de la déclaration des gaz à effet de serre) (2017) [en anglais 
seulement] 
 
Administrative Penalty Regulations (règlement sur les pénalités 
administratives) (2017) [en anglais seulement] 
 
Opted-In Facilities Regulations (règlement sur les installations à 
participation volontaire) (2018) [en anglais seulement] 
 
Élément de la taxe sur le carbone : 
Revenue Administration Act (loi sur l’administration du revenu) (2009) [en 
anglais seulement]  
(consulter les parties III.1 et III.2). 

http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/statutes/r15-01.htm
http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/statutes/m01-001.htm
http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/regulations/rc180116.htm
http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/regulations/rc170014.htm
http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/regulations/rc170072.htm
http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/regulations/rc180118.htm
http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/statutes/r15-01.htm
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Revenue Administration Regulations (règlement sur l’administration du 
revenu) (2011) [en anglais seulement] 
(consulter les parties IV, VI.1 et VI.2) 
 
Le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial ont modifié la Loi 
de mise en œuvre de l’Accord atlantique en 2018 pour faciliter l’application 
de la loi sur la gestion des gaz à effet de serre à la région extracôtière. 
 
La loi provinciale se trouve à l’adresse suivante (la loi fédérale équivalente 
n’est pas mentionnée ici) : (consulter les articles 29.2, 159.1 et 159.2). 
 

Options de 
conformité  
 

STFR de T.-N.-L. : 
La loi sur la gestion des gaz à effet de serre prévoit l’utilisation de trois 
formes de crédits de réduction des gaz à effet de serre comme autres 
options de conformité, soit :  

• l’achat de crédits, auprès du ministre, qui proviennent du fonds de 
réduction des gaz à effet de serre, ce qui est semblable aux paiements 
de conformité du règlement fédéral;  

• la présentation des crédits de rendement obtenus par une installation 
réglementée, ce qui est semblable à ce qui est prévu dans le règlement 
fédéral;  

• les crédits compensatoires, qui ne sont actuellement pas en vigueur. 
 
Taxe sur le carbone de T.-N.-L. : paiement de la taxe. 

Liens et interactions 
avec d’autres 
systèmes (le cas 
échéant) 
 

Il n’existe aucun lien direct avec d’autres systèmes. 

COUVERTURE DES GES 

Pourcentage des 
émissions totales de 
GES de 
l’administration qui 
sont couvertes  
 

Pourcentage total des émissions de GES de T.-N.-L. couvertes par : 
la taxe sur le carbone de T.-N.-L. : 35 %* 
le STFR de T.-N.-L. : 47 %* 

 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020.  
 

http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/regulations/rc110073.htm
http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/statutes/c02.htm#159_1
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Par source  
 
Par secteur, avec des 
détails sur les seuils et 
les normes de 
couverture 
 
Exemptions 

STFR de T.-N.-L. : 

Les installations qui émettent 25 000 t d’éq. CO2 par année doivent 

participer au STFR de la province, et les installations qui émettent entre 

15 000 et 25 000 t d’éq. CO2 peuvent y participer volontairement. Le 

système couvre à la fois les installations à terre et extracôtières. 

 
Taxe sur le carbone de T.-N.-L. : 
Comme décrit aux articles 16.1, 19 et 19.1 du Revenue Administration 
Regulations (règlement sur l’administration du revenu), il y a des 
exemptions à l’application de la taxe sur le carbone. Voici des exemples, 
d’exemptions: l’essence utilisée pour l’agriculture, l’exploitation forestière, 
la pêche et à l’intérieur d’une usine de transformation du poisson, pour 
l’exploitation de carrières, les locomotives, l’exploration minière, et les 
véhicules ou équipements municipaux; et les produits du carbone utilisés 
pour l’agriculture, les activités de sylviculture, l’exploration pétrolière en 
mer, les opérations gouvernementales, le chauffage domestique et dans les 
avions. 
 

PRIX ET PLAFONDS 
Précisions 
supplémentaires sur 
le prix du carbone ou 
les plafonds, dont 
l’évolution au fil du 
temps 

Le prix d’achat des crédits provenant du fonds de réduction des gaz à effet 
de serre correspond au prix fédéral du carbone. Il est établi à 
20 $/t d’éq. CO2 pour 2019. Il augmentera de 10 $ par tonne annuellement 
jusqu’à ce qu’il atteigne 50 $ par tonne en 2022.  
 
La province a conservé le prix fédéral du carbone dans son application de la 
taxe sur le carbone. Une redevance sur les combustibles de 20 $/t d’éq. CO2 
s’appliquait en 2019. Une redevance sur les combustibles de 
30 $/t d’éq. CO2 a été appliquée en 2020. Les répercussions de la COVID-19 
ont entraîné le retard du dépôt du budget de 2020. 
 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 

Prise en considération 
des fuites de carbone 
et de la compétitivité 
dans la conception 
des systèmes de 
tarification du 
carbone 
 

Le système de tarification du carbone de T.-N.-L. pour les grandes 
industries présente plusieurs caractéristiques pour répondre aux 
problèmes en matière de compétitivité : 
 
une approche progressive à l’égard des cibles de réduction des GES, 
passant d’une cible de réduction de 6 % en 2019 par rapport à la période de 
référence 2016-2017 à une cible de réduction de 8 % en 2020 par rapport à 
la période de référence 2016-2018, puis de 10 % par rapport aux niveaux 
de la période de référence 2016-2018 en 2021, pour finalement atteindre 
en 2022 et au cours des années subséquentes une cible de 12 % en deçà de 
la période de référence 2016-2018; 
 
une adaptation à la situation locale, comme l’établissement de cibles 
absolues de réduction pour les hydrocarbures extracôtiers, l’élaboration de 
cibles pour la quantité totale de matériaux déplacés dans les activités des 

http://www.gov.nl.ca/releases/2018/mae/1023n01/
http://www.gov.nl.ca/releases/2018/mae/1023n01/
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mines à ciel ouvert et la prévision de cibles propres aux produits pour les 
installations qui fabriquent plusieurs produits; 
 
une disposition de participation volontaire pour les installations qui 
émettent entre 15 000 et 25 000 tonnes d’émissions de gaz à effet de serre 
par année; 
 
une disposition pour un Fonds indépendant de réduction des GES, financé 
par l’industrie, par lequel le gouvernement peut investir dans des produits 
de réduction des GES tels qu’un déploiement du capital; 
 
une application progressive de la cible de réduction des gaz à effet de serre 
pour les nouveaux venus qui devraient utiliser les meilleures technologies 
de contrôle disponibles à leur construction. 
 

RECYCLAGE DES RECETTES 

Utilisation des 
recettes de la 
tarification du 
carbone 

En ce qui concerne les crédits de réduction des gaz à effet de serre, il est 
prévu que la plupart des installations utilisent, dans la mesure du possible, 
des crédits de rendement. En vertu de la loi, toutes les recettes provenant 
de la vente de crédits du Fonds de réduction des gaz à effet de serre seront 
versées dans un fonds indépendant qui devra être utilisé pour des projets 
de réduction des gaz à effet de serre. Aucune recette n’a été reçue à ce 
jour. 
 
La province a augmenté le financement pour des initiatives visant à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre au cours des dernières années, comme 
du financement pour : 

• partager à parts égales avec le gouvernement fédéral les coûts du 
Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone (89,4 M$); 

• améliorer l’efficacité énergétique (p. ex. un programme de remise sur 
les thermopompes; 1 M$);  

• faciliter le renforcement de la capacité d’adaptation aux changements 
climatiques [en anglais seulement]. 

 
Il n’y a aucune affectation des recettes de la taxe sur le carbone à ces fins. 
 
 
 
 
 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Rapports publics du 
gouvernement  
 
Rapports des entités 
réglementées  

En ce qui concerne le secteur des grandes industries, le ministre doit 
déclarer annuellement les recettes reçues et dépensées par le Fonds de 
réduction des gaz à effet de serre. Le règlement sur la gestion de la 
déclaration des gaz à effet de serre exige que : 
 

http://www.gov.nl.ca/eccm/occ/low-carbon-economy-fund/
http://www.gov.nl.ca/eccm/occ/programs/#energy
http://www.gov.nl.ca/eccm/occ/programs/#energy
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Des rapports annuels sur les émissions (en suivant le protocole de la 
Western Climate Initiative) soient déposés pour les installations qui ont 
émis 15 000 t d’éq. CO2 ou plus de gaz à effet de serre au cours de l’année 
précédente. Ce rapport comprend des données sur la production, l’énergie 
et les gaz à effet de serre. Les installations qui ont émis moins de 
15 000 t d’éq. CO2 au cours de l’année précédente, mais qui ont émis 
15 000 t d’éq. CO2 ou plus au cours d’une année antérieure (à compter de 
2016) doivent également présenter un rapport. 
 
Des rapports annuels de vérification soient déposés pour les installations 
qui ont émis 25 000 t d’éq. CO2 de gaz à effet de serre au cours de l’année 
précédente ou pour celles qui ont émis entre 15 000 et 25 000 t d’éq. CO2 
et qui veulent participer volontairement afin d’être réglementées par la loi 
sur la gestion des gaz à effet de serre (au lieu d’être assujetties à une taxe 
sur le carbone); et que les données sur les émissions annuelles soient 
rendues publiques après la réception des rapports de vérification. 
 
Des rapports annuels de conformité soient déposés par les installations 
assujetties à une cible de réduction des gaz à effet de serre, qui montrent la 
façon dont l’installation se conforme à sa cible. La province rendra compte 
des obligations de conformité, pour l’ensemble du système, après que les 
rapports de conformité ont été présentés. 
 
Une copie des données sur les émissions du secteur des grandes industries 
se trouve à : www.gov.nl.ca/eccm/occ/greenhouse-gas-data/ [en anglais 
seulement].  
 
En raison des circonstances exceptionnelles liées à la pandémie de COVID-
19, le ministère de l’Environnement, des Changements climatiques et des 
Municipalités a modifié le règlement sur la gestion de la déclaration des gaz 
à effet de serre afin que : 
 

• l’échéance du rapport sur les émissions soit repoussée, du 1er juin 2020 
au 31 juillet 2020;  

• l’échéance du rapport de vérification soit repoussée, du 
1er septembre 2020 au 15 octobre 2020; 

• l’échéance du rapport de conformité soit repoussée, du 
1er novembre 2020 au 15 décembre 2020; 

• aucune visite sur les lieux ne soit requise au cours du processus de 
vérification lié à l’année de déclaration 2019. 

 
Une copie de cette modification se trouve à : 
www.gov.nl.ca/dgsnl/files/NLG20200424.pdf [en anglais seulement].  
www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/regulations/rc170014.htm [en anglais 
seulement].  
 
Les recettes de la taxe sur le carbone reçues des taxes sur le transport, les 
combustibles de construction, la production d’électricité et les autres 

http://www.gov.nl.ca/eccm/occ/greenhouse-gas-data/
http://www.gov.nl.ca/dgsnl/files/NLG20200424.pdf
http://www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/regulations/rc170014.htm
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combustibles utilisés pour la combustion dans la province sont déclarées 
par l’entremise du processus annuel budgétaire provincial. 
 
 
 

PROCHAINS JALONS  

 L’article 27 de la loi sur la gestion des gaz à effet de serre indique que le 
ministre doit réaliser un examen de la loi et des règlements connexes tous 
les cinq ans et étudier les domaines qui pourraient être améliorés. Cet 
article de la Loi est entré en vigueur en 2019. 
 
 

PRINCIPAUX LIENS  

 Les données sur les émissions de gaz à effet de serre se trouvent à : 
www.gov.nl.ca/eccm/occ/greenhouse-gas-data/ [en anglais seulement].  
 
Une copie du Plan d’action sur les changements climatiques (2019) se 
trouve à : 
www.gov.nl.ca/eccm/files/publications-the-way-forward-climate-
change.pdf [en anglais seulement].  
 
Exemples de l’engagement provincial de 2020 à atteindre des émissions 
nettes nulles : 
www.gov.nl.ca/wp-content/uploads/ECCM-Mandate-Letter.pdf (lettre de 
mandat du ministre);  
Www.gov.nl.ca/releases/2020/nr/0710n05/ (programme pour les véhicules 
électriques). 

 

  

http://www.gov.nl.ca/eccm/occ/greenhouse-gas-data/
http://www.gov.nl.ca/eccm/files/publications-the-way-forward-climate-change.pdf
http://www.gov.nl.ca/eccm/files/publications-the-way-forward-climate-change.pdf
http://www.gov.nl.ca/wp-content/uploads/ECCM-Mandate-Letter.pdf
http://www.gov.nl.ca/releases/2020/nr/0710n05/
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Territoires du Nord-Ouest 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale 
 

Les Territoires du Nord-Ouest (T. N.-O.) ont une taxe territoriale sur le 
carbone pour les combustibles à base de carbone.  

Date d’entrée en 
vigueur 
 

La taxe sur le carbone des T. N.-O. est entrée en vigueur le 
1er septembre 2019. 

Lois et règlements 
habilitants 
 

Loi de la taxe sur les produits pétroliers et la taxe sur le carbone 
Règlement sur les taxes sur les produits pétroliers et sur le carbone 
 

Options de conformité  
 

Paiement de la taxe. 

Liens et interactions 
avec d’autres 
systèmes (le cas 
échéant) 
 

Il n’existe aucun lien direct avec d’autres systèmes. 

COUVERTURE DES GES 

Pourcentage des 
émissions totales de 
GES de 
l’administration qui 
sont couvertes  
 

Pourcentage total des émissions de GES des T. N.-O. couvertes par : 
la taxe sur le carbone des T. N.-O. : 75 % 

 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020.  
 
 

Par source  
 
Par secteur, avec des 
détails sur les seuils et 
les normes de 
couverture 
 
Exemptions 

Les carburants d’aviation et le bois sont exemptés de la taxe sur le carbone 
des T. N.-O. 

PRIX ET PLAFONDS 

Précisions 
supplémentaires sur le 
prix du carbone ou les 
plafonds, dont 
l’évolution au fil du 
temps 
 
 
 

Le taux de la taxe sur le carbone augmente selon l’accord pancanadien. Le 
taux a augmenté pour passer à 30 $/t d’éq. CO2 le 1er juillet 2020. 

COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 
Prise en considération 
des fuites de carbone 

Considérations à l’égard des industries FIEEEC dans les T. N.-O. : 

https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/petroleum-products-carbon-tax/petroleum-products-carbon-tax.a.pdf
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/petroleum-products-carbon-tax/petroleum-products-carbon-tax.r1.pdf
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et de la compétitivité 
dans la conception des 
systèmes de 
tarification du carbone 
 

Les installations désignées comme FIEEEC sont les mines de diamants; les 
mines de diamants représentent environ un cinquième à un quart du PIB des 
T. N.-O. 
 
Deux mines de diamants sont actuellement en exploitation (Diavik et 
Gahcho Kue) et une troisième a fermé ses portes pendant la COVID-19 
(Ekati). Les plans de mine actuels indiquent qu’aucune mine de diamants ne 
sera en exploitation dans les T. N.-O. après 2034. Toute la valeur de 
production des diamants bruts des T. N.-O. est exportée vers l’Europe, 
l’Afrique ou l’Asie pour accroître leur valeur ajoutée. Les prix des diamants 
bruts sont établis sur les marchés mondiaux et les mines des T. N.-O. sont 
preneuses de prix. Les pressions financières associées aux émissions de GES 
incluent que les mines sont situées à des endroits éloignés et doivent 
produire leur électricité.  
 

RECYCLAGE DES RECETTES 

Utilisation des 
recettes de la 
tarification du carbone 

Les recettes de la taxe sur le carbone du gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest (GTNO) sont dépensées comme suit :  
 

• remise sur l’huile de chauffage : au moment de l’achat, une remise de la 
taxe sur le carbone sur l’huile de chauffage est accordée aux résidents, 
aux gouvernements et aux entités commerciales qui ont annuellement 
moins de 50 kt d’éq. CO2 d’émissions de gaz à effet de serre; 

 

• remise pour les producteurs d’électricité : la Northwest Territories 
Power Corporation et d’autres producteurs d’électricité reçoivent des 
remises de la taxe sur le carbone payée sur le carburant diesel ou le gaz 
naturel acheté pour produire de l’électricité qui sera distribuée à leurs 
clients;  

 

• compensation du coût de la vie aux Territoires du Nord-Ouest 
(CCVTNO) : cette prestation non imposable qui n’est pas fondée sur le 
revenu est offerte trimestriellement à tous les contribuables et à toutes 
les familles des T. N.-O. Il existe deux niveaux de prestations : un pour 
les adultes âgés de 18 ans ou plus et un pour les enfants qui ont moins 
de 18 ans. Cette prestation augmente annuellement à mesure que les 
taux de la taxe sur le carbone des T. N.-O. augmentent; 

 
Compensation pour les grands émetteurs (50 kt d’éq. CO2 ou plus 
d’émissions annuelles de gaz à effet de serre), en deux parties : 

• remise de 72 % de tous les paiements de taxe sur le carbone des grands 
émetteurs; 

• conservation de 12 % de tous les paiements de taxe sur le carbone des 
grands émetteurs dans des comptes individuels, et les grands émetteurs 
peuvent demander d’utiliser le compte afin de compenser leurs 
investissements visant à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. 
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Toutes les recettes restantes de la taxe sur le carbone financeront les 
investissements du GTNO visant à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. 
 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 
Rapports publics du 
gouvernement  
 
Rapports des entités 
réglementées  

Le GTNO déclare les recettes de la taxe sur le carbone et les mesures de 
recyclage des recettes du carbone dans les Comptes publics, à titre de 
pratique gouvernementale normale, et il publie annuellement un rapport 
distinct qui fournit les mêmes renseignements ainsi que les quantités 
d’émissions. Ce rapport distinct est utilisé pour rendre compte des mesures 
prises en vertu du Cadre stratégique sur les changements climatiques du 
GTNO. 
 

PROCHAINS JALONS  

 Le rapport annuel sur la taxe sur le carbone doit généralement être déposé 
avant le mois d’août de l’exercice suivant.  

PRINCIPAUX LIENS  

 Dépôt du rapport annuel des T. N.-O. sur la taxe sur le carbone du 
27 octobre 2020  
 
Loi de la taxe sur les produits pétroliers et la taxe sur le carbone des T. N.-O. 
 
Règlement sur les taxes sur les produits pétroliers et sur le carbone des T. N.-
O.  
 

  

https://www.enr.gov.nt.ca/en/services/climate-change/2030-nwt-climate-change-strategic-framework
https://www.enr.gov.nt.ca/en/services/climate-change/2030-nwt-climate-change-strategic-framework
https://www.ntassembly.ca/sites/assembly/files/td_201-192.pdf
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/petroleum-products-carbon-tax/petroleum-products-carbon-tax.a.pdf
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/petroleum-products-carbon-tax/petroleum-products-carbon-tax.r1.pdf
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/petroleum-products-carbon-tax/petroleum-products-carbon-tax.r1.pdf
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Yukon 
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale Le Yukon a demandé que la redevance fédérale sur les combustibles et le 
STFR fédéral s’appliquent : voir le profil du système fédéral pour plus de 
détails.  

Date d’entrée en 
vigueur 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

Lois et règlements 
habilitants 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

Options de 
conformité  
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

Liens et interactions 
avec d’autres 
systèmes 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

COUVERTURE DES GES 
Pourcentage des 
émissions totales de 
GES de 
l’administration qui 
sont couvertes  
 

Pourcentage total des émissions de GES du Yukon couvertes par : 
la redevance fédérale sur les combustibles : 78 %* 
le STFR fédéral : 0 %* 

 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020. 

Par source  
 
Par secteur, avec des 
détails sur les seuils et 
les normes de 
couverture 
 
Exemptions 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

PRIX ET PLAFONDS 

Précisions 
supplémentaires sur 
le prix du carbone ou 
les plafonds, dont 
l’évolution au fil du 
temps 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
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COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 
Prise en considération 
des fuites de carbone 
et de la compétitivité 
dans la conception 
des systèmes de 
tarification du 
carbone 
 

Veuillez consulter le profil du système fédéral pour obtenir des détails sur 
la prise en considération de la compétitivité industrielle dans le cadre du 
STFR fédéral.  

RECYCLAGE ET REMISE DES RECETTES  

Utilisation et remise 
des recettes de la 
tarification du 
carbone 

Le gouvernement du Canada s’est engagé à remettre au gouvernement du 
Yukon tous les produits nets du Yukon directement issus du système 
fédéral de tarification de la pollution par le carbone. 
 
Remises au Yukon : 
Conformément à la Loi sur le remboursement du prix du carbone par le 
gouvernement du Yukon, la totalité du prélèvement fédéral sur le carbone 
est remise aux habitants du Yukon.  
 
Les groupes suivants sont admissibles à la remise : 
• particuliers du Yukon; 
• entreprises du Yukon; 
• exploitations minières de placer et de quartz (fait partie de la remise 

aux entreprises); 
• gouvernements des Premières Nations; 
• administrations municipales. 
 
Particuliers du Yukon 
L’Agence du revenu du Canada (ARC) gère les remises trimestrielles aux 
particuliers du Yukon. 
Un particulier doit avoir produit sa déclaration de revenus du Yukon et 
avoir au moins 19 ans pour être admissible à la remise. 
Les particuliers qui habitent à l’extérieur de Whitehorse reçoivent un 
supplément de 10 % pour régions éloignées. 
 
Entreprises du Yukon 
L’ARC gère la remise générale aux entreprises. La remise aux entreprises 
est un crédit d’impôt remboursable qui peut être demandé dans la 
déclaration de revenus T2 d’une société ou dans la déclaration de 
revenus T1 des travailleurs autonomes. 
 
Le crédit est établi selon une pondération des actifs qui : 

• consomment des combustibles fossiles; 

• ou remplacent la consommation de combustibles fossiles. 
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Par conséquent, les entreprises recevront de plus grandes remises en 
investissant dans le territoire. Le crédit réduira la dette fiscale d’une 
entreprise. 
 
Une entreprise est admissible à la remise générale aux entreprises si elle : 

• est une entreprise du Yukon; 

• produit une déclaration de revenus au Yukon; 

• n’a pas demandé la remise pour les mines de placer et de quartz. 
 
Le crédit est établi selon une pondération des catégories de déductions 
pour amortissement prescrites. Un taux d’inclusion est attribué aux 
catégories admissibles pour calculer le crédit. Les catégories sont 
regroupées en trois catégories : 

• immeubles; 

• équipement qui sert à la combustion de combustibles fossiles; 

• actifs verts destinés à remplacer la consommation de combustibles à 
base de carbone. 

 
Un Super Green Credit (crédit « très vert ») appuie les entreprises à mesure 
que le Yukon effectue sa transition vers une économie plus propre. Il 
encourage également les investissements futurs dans l’équipement vert et 
les technologies vertes. 
 
Exploitation minière de placer et de quartz  
(fait partie de la remise aux entreprises) 
Le gouvernement du Yukon gère les remises aux mines en exploitation qui 
produisent du placer et du quartz. 
 
Les mineurs peuvent demander une remise s’ils produisent : 

• du placer dans le cours d’une exploitation minière; 

• ou du quartz dans le cours d’une exploitation minière qui n’est pas 
assujettie au STFR. 

 
La remise pour les mineurs de placer admissibles correspond à la totalité 
(100 %) du prélèvement payé sur le carbone. 
 
La remise pour l’exploitation minière de quartz correspond à : 

• 100 % du prélèvement sur le carbone sur les six premières kilotonnes; 

• 50 % du prélèvement sur le carbone sur toutes les émissions se situant 
entre six et dix kilotonnes. 

 
L’exploitation minière sans production de placer ou de quartz ou les projets 
d’exploration peuvent demander la remise générale aux entreprises.  
 
Gouvernements des Premières Nations 
Le gouvernement du Yukon gère annuellement, le 31 mars, les remises aux 
gouvernements des Premières Nations. La part de la remise aux Premières 
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Nations est divisée entre les quatorze gouvernements des Premières 
Nations du Yukon, comme le décrit la réglementation. 
 
Administrations municipales 
Le gouvernement du Yukon gère annuellement, le 1er avril, les remises aux 
administrations municipales. La part de la remise aux administrations 
municipales est divisée entre les huit administrations municipales, comme 
le décrit la réglementation. 
 
Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
 
 
 
 
 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Rapports publics du 
gouvernement  
 
Rapports des entités 
réglementées  

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
 

PROCHAINS JALONS  

 Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
 

PRINCIPAUX LIENS  

 Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
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Nunavut  
 

RENSEIGNEMENTS SUR LE SYSTÈME 

Description générale 
 

Au Nunavut, la redevance fédérale sur les combustibles et le STFR fédéral 
s’appliquent : voir le profil du système fédéral pour plus de détails. 

Date d’entrée en 
vigueur 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 

Lois et règlements 
habilitants 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 

Options de conformité  
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 

Liens et interactions 
avec d’autres 
systèmes 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 

COUVERTURE DES GES 
Pourcentage des 
émissions totales de 
GES de 
l’administration qui 
sont couvertes  
 

Pourcentage total des émissions de GES du Nunavut couvertes par : 
Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : 72 %* 
 
* Selon les calculs d’ECCC pour 2020. 
 
 

Par source  
 
Par secteur, avec des 
détails sur les seuils et 
les normes de 
couverture 
 
Exemptions 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
 

PRIX ET PLAFONDS 

Précisions 
supplémentaires sur le 
prix du carbone ou les 
plafonds, dont 
l’évolution au fil du 
temps 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 
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COMPÉTITIVITÉ INDUSTRIELLE 

Prise en considération 
des fuites de carbone 
et de la compétitivité 
dans la conception des 
systèmes de 
tarification du carbone 
 

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 

RECYCLAGE DES RECETTES 

Utilisation des 
recettes de la 
tarification du carbone 

Le gouvernement du Nunavut a mis en œuvre le programme de 
remboursement du carbone au Nunavut pour aider les Nunavummiut à 
s’adapter à la taxe sur le carbone. La remise subventionne la moitié de la 
taxe aux points de vente et sera en vigueur pendant plus de dix ans. La 
réduction initiale de 50 % sera en vigueur pendant les cinq premières 
années. À compter de 2024, la remise diminuera de 10 % chaque année 
jusqu’à ce qu’elle soit complètement éliminée en 2028. À ce moment, les 
Nunavummiut seront assujettis à la totalité des coûts du filet de sécurité 
fédéral.  
 
Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  
 

EXIGENCES EN MATIÈRE DE RAPPORTS 

Rapports publics du 
gouvernement  
 
Rapports des entités 
réglementées  

Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  

PROCHAINS JALONS  

 Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral. 

PRINCIPAUX LIENS  

 Redevance fédérale sur les combustibles et STFR fédéral : voir le profil du 
système fédéral.  
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Annexe : Une étude sur la perte de compétitivité et 

les risques de fuite de carbone dans le cadre de la 

tarification de la pollution par le carbone 
 

Approches et meilleures pratiques pour répondre aux problèmes de compétitivité des 

secteurs à forte intensité d’émissions exposés aux échanges commerciaux  

 

Rapport préparé par le Comité directeur fédéral -provincial-territorial entre 2017 et 2019, 

avec une mise à jour des faits seulement en 2020.   
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1 — Sommaire et principaux constats 
La tarification de la pollution par le carbone est généralement considérée comme l’une des politiques 

publiques les plus efficaces pour réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES)1. Dans le monde, 

46 pays et 25 gouvernements infranationaux ont mis en œuvre ou prévoient mettre en œuvre un 

régime de tarification du carbone2. Au Canada, la tarification de la pollution causée par le carbone est en 

vigueur depuis plus d’une décennie, et des régimes bien établis et couronnés de succès ont été 

implantés en Alberta, au Québec et en Colombie-Britannique. La tarification de la pollution par le 

carbone est un des piliers du Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements 

climatiques (CPC), qui est le plan fédéral-provincial-territorial visant à assurer la croissance économique 

tout en réduisant les émissions de GES. Le CPC vise également à renforcer notre résilience et nos 

capacités d’adaptation aux changements climatiques. En vertu du CPC, toutes les provinces et les 

territoires du Canada auront en place un régime de tarification de la pollution par le carbone en 2019. 

L’objectif de la tarification de la pollution par le carbone est de faire évoluer les comportements vers des 

activités à faibles émissions de carbone et de stimuler l’innovation. Fixer un prix au carbone peut se faire 

de manière directe en appliquant un tarif aux émissions de GES des installations industrielles, ou en 

imposant une redevance sur les combustibles fossiles. Lorsque polluer coûte plus cher, les 

consommateurs et les entreprises ajustent leurs activités et leurs investissements en faisant des choix 

qui conduisent à une réduction de la pollution. 

À l’échelle mondiale, la tarification de la pollution par le carbone n’a pas été instaurée par toutes les 

administrations. Les industries qui sont en concurrence avec des entreprises établies sur le territoire 

d’administrations qui n’ont pas de politiques de tarification du carbone similaires, ou qui affichent des 

prix du carbone plus bas ou des règles moins sévères, peuvent être désavantagées. Elles risquent en 

effet de perdre des occasions d’affaires au profit de concurrents dont les coûts de production sont 

inférieurs et qui, par conséquent, sont en mesure d’offrir des produits à plus bas prix. Cela peut mener à 

un phénomène dit de « fuite de carbone », soit une situation où la production ou les investissements - et 

donc les émissions - sont déplacés, ou « fuient » vers les administrations où aucune tarification du 

carbone n’est en vigueur. Le cas échéant, cela compromettrait l’objectif environnemental ultime de 

réduire les émissions mondiales en plus d’avoir des répercussions sur l’économie canadienne. 

L’objectif de ce rapport est double :  

• Présenter et analyser les questions relatives à la fuite de carbone et à la compétitivité des 

secteurs à forte intensité d’émissions exposés aux échanges commerciaux (secteurs FIEEEC).  

• Déterminer les meilleures pratiques permettant d’atténuer les risques potentiels de perte de 

compétitivité et de fuite de carbone résultant de la mise en œuvre de la tarification du carbone.  

Tout particulièrement, le rapport : 

• Identifie et quantifie les risques potentiels de la tarification du carbone en matière de 

compétitivité et de fuite de carbone et les composantes de l’économie canadienne susceptibles 

de faire face à ces risques; 

• Identifie des indicateurs potentiels pour surveiller les incidences de la tarification du carbone sur 

la compétitivité au fil du temps; et 
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• Examine les meilleures pratiques et les leçons tirées des approches utilisées pour atténuer les 

risques en matière de compétitivité et de fuite de carbone. 

Effectuer cet examen était un des engagements importants pris dans le cadre du CPC par les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. Il s’agit d’un livrable préliminaire relevant de 
l’engagement à travailler ensemble à l’établissement d’une approche, d’ici le début de 2022, pour la 
révision de la tarification du carbone à travers le Canada afin d’offrir plus de certitude sur les étapes à 
venir. Un rapport provisoire doit être présenté en 2020. Les recommandations contenues dans le 
présent rapport pourraient être utilisées dans le processus de révision, en fonction de la portée qui sera 
adoptée par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. 

Ce rapport a été préparé par le Comité directeur fédéral-provincial-territorial pour l’examen des 
secteurs FIEEEC. Entre 2017 et 2019, tous les ordres de gouvernement ont collaboré à cette initiative, et 
celle-ci fera l’objet d’une mise à jour des faits en 2020. Le Comité directeur a également sollicité les 
commentaires et les conseils d’experts et d’intervenants dans le domaine. Il est à noter que, depuis le 
début de ce projet, certaines administrations, par exemple l’Ontario et plus récemment, l’Alberta, ont 
revu leur position sur les secteurs à risque en matière de compétitivité. Bien que les politiques de 
tarification du carbone continuent d'évoluer au Canada et que des mises à jour ont eu lieu afin de 
refléter l’état des systèmes fédéraux de tarification à l’automne 2020, le présent rapport rend compte 
de l’évaluation, par le comité directeur, des leçons retenues et des pratiques exemplaires fondées sur 
l'état de la situation relative aux systèmes fédéraux de tarification du carbone au printemps 2019. 

Veuillez noter que, bien que la portée de ce rapport soit axée sur les options permettant d’atténuer les 
répercussions des politiques de tarification du carbone sur la compétitivité et la fuite de carbone, ses 
conclusions peuvent également être pertinentes pour les politiques publiques de réduction des 
émissions de GES en général. D’autres politiques de réduction des émissions de GES, comme la 
réglementation, peuvent entraîner des coûts du carbone implicites pour les secteurs FIEEC, et donc 
également des répercussions sur la compétitivité de ces secteurs.  

Le rapport est structuré de la façon suivante : 

• Le chapitre 1 offre une brève introduction et un survol des principaux constats et 
recommandations. 

• Le chapitre 2 décrit la dynamique qui peut donner lieu à une fuite de carbone et explore des 
données probantes dans le contexte canadien. 

• Le chapitre 3 explique quels secteurs sont les plus exposés à la fuite de carbone et présente des 
indicateurs pour l’identifier. 

• Le chapitre 4 passe en revue une variété d’indicateurs et d’approches pour le suivi et la gestion 
du risque de fuite de carbone, et souligne certaines considérations clés pour la collecte et 
l’utilisation de données appropriées. 

• Le chapitre 5 décrit en détail certaines approches efficaces et pratiques exemplaires qui ont été 
utilisées pour gérer les risques pour la compétitivité et atténuer la fuite de carbone. 

• Une série d’annexes fournit des détails supplémentaires et des renseignements contextuels. 
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1.1 Principaux constats et recommandations 
Plusieurs constats et recommandations clés peuvent être tirés des analyses et des pratiques exemplaires 
présentées dans ce rapport.  

Principaux constats 
1. Le risque de fuite de carbone est attribuable aux coûts inégaux assumés par les entreprises 

de différentes administrations, qui varient selon les politiques environnementales en 
vigueur (comme la tarification de la pollution par le carbone), et à la plus ou moins grande 
capacité de ces entreprises à transférer ces coûts à leurs clients. Si des approches similaires 
de tarification du carbone étaient mises en œuvre dans toutes les administrations à l’échelle 
mondiale, le risque de fuite de carbone serait considérablement réduit. L’objectif des mesures 
visant à soutenir les secteurs à forte intensité d’émissions et exposés aux échanges 
commerciaux (FIEEEC) devrait être de remédier aux différences de rigueur entre les politiques 
de tarification de la pollution par le carbone, et non de protéger des installations ou des 
secteurs inefficaces. 
 

2. Les mesures de l’intensité des émissions et de l’exposition aux échanges commerciaux 
peuvent être utilisées individuellement ou ensemble pour déterminer quels secteurs sont 
exposés à des risques de fuites de carbone. Pour être considérées comme FIEEEC, les 
industries doivent à la fois avoir une production intensive en carbone et être exposées à des 
échanges commerciaux, mais d’autres facteurs devraient être pris en compte, comme la 
dynamique des marchés sectoriels. L’intensité des émissions et l’exposition à la concurrence 
servent à estimer les coûts du carbone pour un secteur et sa capacité à transférer ces coûts à 
sa clientèle. Le degré de l’intensité des émissions et de l’exposition aux échanges 
commerciaux varie d’un secteur à l’autre et peut changer au fil du temps. 

 
3. Il n’existe pas d’approche unique pour déterminer les répercussions d’une politique de 

tarification de la pollution par le carbone sur la compétitivité. La compétitivité peut être 
évaluée de nombreuses façons, à divers degrés de complexité, et les gouvernements utilisent 
différents seuils pour déterminer l’importance des répercussions et fournir un soutien. Des 
approches harmonisées et de meilleures données pourraient contribuer à produire des 
évaluations plus uniformes. À cet effet, des définitions normalisées et des mesures simplifiées 
(p. ex. l’utilisation d’indicateurs) sont utiles, mais il serait possible d’améliorer l’analyse à 
mesure que des données plus précises deviendront disponibles. Il est essentiel de cerner avec 
précision les secteurs à risque de fuite pour éviter de soutenir des secteurs qui ne sont pas à 
risque. 
 

4. Le risque de fuite de carbone a été géré avec succès jusqu’à présent. Divers outils ont été 
mis en œuvre pour atténuer ce risque. Cependant, jusqu’à maintenant, très peu de données 
empiriques démontrent l’existence réelle de fuite, ce qui suggère (au niveau actuel des prix) 
que les approches existantes ont été couronnées de succès et que les risques ne devraient pas 
être surestimés. 
 

5. Il existe d’importantes possibilités associées à la tarification de la pollution par le carbone 
pour les secteurs FIEEEC. L’innovation, l’amélioration de l’efficacité et la mise en œuvre de 
technologies plus propres peuvent les aider à réduire leurs coûts et à gagner un avantage à 
plus long terme sur leurs concurrents internationaux. L’objectif des mesures de lutte contre 
les changements climatiques est de s’éloigner des processus de fabrication à forte intensité 
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de carbone; les secteurs qui saisiront cette occasion seront les plus grands gagnants à long 
terme. 
 

6. Une tarification du carbone à couverture large et un traitement cohérent des secteurs FIEEC 
améliorent l’efficacité, réduisent le risque de fuites et limitent le fardeau administratif 
imposé à l’industrie. La cohérence des systèmes de tarification peut être bénéfique, mais il 
faut reconnaître la nécessité d’une certaine souplesse afin d’adapter les systèmes aux 
circonstances locales. 

Recommandations 
1. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux bénéficieraient d’une 

compréhension commune et de définitions cohérentes et transparentes des entreprises et 
des secteurs qui sont considérés comme FIEEEC. L’adoption de méthodes cohérentes, dans la 
mesure du possible, pour identifier les secteurs à risque de fuite de carbone permettrait de 
comparer les résultats entre les programmes et les administrations. Un manque de cohérence 
peut potentiellement alourdir le fardeau administratif et créer des obstacles à 
l’investissement. Des méthodes et des approches transparentes permettraient aux industries 
réglementées de comprendre comment elles sont classifiées et quels renseignements 
devraient être communiqués. 
 

2. Les politiques publiques visant à atténuer les risques en matière de compétitivité et de fuite 
de carbone pour les industries FIEEEC devraient être souples et régulièrement évaluées. Ces 
risques évoluent au fil du temps, à mesure que d’autres gouvernements mettent en œuvre 
des politiques de tarification du carbone et que les industries apportent des changements qui 
améliorent leur rendement. Les risques pour la compétitivité devraient donc être réévalués 
régulièrement et les politiques publiques devraient être mises à jour en conséquence. À cet 
égard, il existe des possibilités de collaboration entre les gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux, notamment en ce qui a trait à la surveillance et à l’évaluation, de manière à 
alimenter le processus de détermination des normes de rendement ou les autres mesures. 
 

3. L’amélioration et l’uniformisation de la collecte des données et de la modélisation 
permettent de s’assurer que les mesures de soutien aux industries FIEEEC sont justes, 
ciblées et efficaces. Lorsqu’elle est possible et pertinente, la collaboration entre les 
gouvernements pour la collecte des données et la modélisation pourrait assurer une 
cohérence et une comparabilité en la matière, permettre une plus grande efficience et 
réduire le fardeau administratif imposé à l’industrie. La collaboration entre les 
gouvernements et l’industrie peut contribuer à déterminer des indicateurs appropriés et 
significatifs en plus de répondre aux préoccupations en matière de confidentialité. Cela 
pourrait comprendre l’élargissement et, si possible, la coordination de la collecte de données 
concernant : 

a. les détails sur la production et la consommation d’énergie des installations; 
b. les possibilités de réduction des émissions et les coûts connexes; 
c. les pressions sur la compétitivité (principales influences et indicateurs associés); 
d. les écarts de coûts relatifs entre les entreprises FIEEEC nationales et leurs concurrents 

internationaux. 
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2 — Comprendre les risques relatifs à la compétitivité et aux fuites de carbone 
Cette section porte sur la dynamique de la compétitivité et des fuites de carbone. Elle a pour but de 
faire comprendre comment elles se manifestent concrètement. 

La compétitivité peut être évaluée à plusieurs échelles : celle des pays, des provinces, des secteurs ou 
des entreprises. L’évaluation de la compétitivité consiste à comparer la productivité d’un pays ou d’un 
secteur donné par rapport à celle de ses concurrents. La compétitivité d’une entreprise est influencée 
par un vaste éventail de facteurs, notamment les taux d’imposition des sociétés et des particuliers, les 
taux de change, les coûts de main-d’œuvre et de capital, les prix des intrants, les prix des produits de 
base (comme intrants ou extrants), la réglementation, l’accès aux marchés et la tarification de la 
pollution par le carbone. Le présent rapport porte spécifiquement sur les effets potentiels de la 
tarification de la pollution par le carbone sur la compétitivité et sur les risques de fuite de carbone dans 
les secteurs FIEEEC. Les entreprises exerçant leurs activités dans des administrations où les politiques 
publiques de tarification du carbone sont inexistantes ou moins strictes peuvent potentiellement jouir 
d’un avantage concurrentiel, ce qui peut entraîner des fuites de carbone. 

2.1 Qu’est-ce que les fuites de carbone? 
Le Groupe de la Banque mondiale explique que les fuites de carbone surviennent : 

Lorsqu’une politique de réduction des émissions comme un prix sur le carbone entraîne par 
inadvertance une augmentation des émissions dans d’autres administrations qui n’ont pas de 
politique de réduction des émissions équivalente. Cette augmentation des émissions dans d’autres 
administrations peut survenir parce que les différences de coûts pour se conformer à une politique 
publique peuvent entraîner une délocalisation de la production3. 

Les fuites de carbone sont donc causées par une différence dans les coûts auxquels font face les 
concurrents en raison de politiques environnementales inégales (p. ex. la tarification de la pollution par 
le carbone) entre les administrations. En revanche, si les politiques de tarification du carbone étaient 
équivalentes à travers le monde, le risque de fuite de carbone lié à la tarification serait limité. 

Les fuites de carbone peuvent prendre deux formes : les fuites de production et les fuites 
d’investissement. La fuite de production est un phénomène à court terme qui survient lorsqu’une 
entreprise réduit ou cesse sa production dans une administration parce que le prix fixé au carbone y est 
plus élevé que dans un autre lieu de production. La fuite d’investissement se produit sur le long terme, 
lorsqu’une entreprise choisit d’investir dans une administration parce qu’elle prévoit que le prix de la 
pollution par le carbone y sera plus bas. 

2.2 Quels facteurs sont à l’origine des fuites de carbone? 
Les principaux facteurs de risque de fuite de carbone sont le coût accru auquel est exposée une 
entreprise en raison de la tarification du carbone et la capacité de cette entreprise à transférer ces coûts 
(voir figure 1). 

 

Figure 1 : Facteurs de risque relatifs à la fuite de carbone (Vivid Economics, 2018) 
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L’augmentation des coûts liés au carbone pour une entreprise est déterminée par l’intensité de ses 
émissions et par le coût de ses possibilités de réduction des émissions. 

Les coûts sur le carbone peuvent être directs ou indirects. Les coûts directs représentent le prix du 
carbone payé directement par l’entreprise pour les émissions qu’elle produit. Les coûts indirects sont 
ceux qui sont transférés dans la chaîne d’approvisionnement en raison des émissions d’autres 
entreprises. Par exemple, une installation paierait pour les émissions générées par son processus de 
production (coût direct du carbone) et pour les émissions provenant de l’expédition de ses matières 
premières, dont les coûts seraient transférés par la société de transport (coût indirect du carbone). 

Les coûts peuvent également être explicites ou implicites. Une politique de tarification du carbone 
impose un coût explicite pour chaque tonne d’équivalent de dioxyde de carbone (t éq. CO2) émise. 
D’autres types de règlements ou de politiques, comme les normes technologiques, peuvent accroître le 
coût des émissions de CO2, par exemple, en prescrivant les technologies qui doivent être utilisées. Dans 
ce dernier cas, la politique publique n’établit pas explicitement un prix, mais impose implicitement aux 
entreprises des coûts relatifs à la conformité. Le calcul exact des écarts de prix du carbone entre les 
administrations devrait idéalement tenir compte des coûts explicites et implicites, quoique cela puisse 
être difficile en pratique. Toutefois, bien qu’il soit important de tenir compte des coûts implicites du 
carbone, les mesures visant à prévenir les fuites de carbone ont tendance à mettre l’accent sur les coûts 
explicites. 

La capacité à transférer les coûts est fonction de la structure du marché et de la façon dont les prix d’un 
produit donné sont établis. Elle peut être influencée par la sensibilité des consommateurs en ce qui a 
trait au prix, par la dynamique concurrentielle et par le niveau d’exposition aux échanges commerciaux 
de l’entreprise. Les produits commercialisés à l’échelle internationale par des producteurs concurrents, 
notamment les produits de base tels que le pétrole ou le ciment, offrent généralement une faible 
capacité à transférer les coûts, car toute augmentation de prix par un producteur ne fera qu’inciter ses 
clients à acheter d’un concurrent. La figure 2 montre comment différentes entreprises actives dans 
différents types de marchés ont différentes capacités à transférer les coûts. 

 

Figure 2 : Intensification du transfert de coûts grâce à la capacité et à la tarification (Vivid Economics, 2018) 
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Les fuites de carbone peuvent entraîner une augmentation nette des émissions à l’échelle 
internationale. C’est le cas lorsque l’intensité des émissions de la production à l’étranger est plus élevée 
que celle de la production nationale et qu’en raison d’une politique nationale de tarification du carbone, 
la production est déplacée vers l’administration à plus forte intensité (mais à coût plus faible). Les 
intervenants de l’industrie canadienne consultés au cours de l’élaboration de ce rapport ont relevé que 
le risque de fuites de carbone peut être plus élevé pour certaines industries qui ont déjà réduit leurs 
émissions de GES et qui pourraient, conséquemment, avoir moins de possibilités de les réduire 
davantage à faible coût. 

Prix marginal du carbone : Coût associé à l’émission (ou épargne liée à la réduction) d’une tonne 
supplémentaire de pollution par le carbone. Dans un système où une tarification explicite de la 
pollution par le carbone est établie par le gouvernement, il s’agit du prix par tonne. 

Prix moyen du carbone : Coût moyen payé par tonne par une entreprise, compte tenu des 
ajustements apportés pour minimiser le risque relatif à la compétitivité et aux fuites de carbone, 
notamment les allocations gratuites, les normes et allocations fondées sur le rendement, l’étendue de 
la couverture, les exemptions et les autres mesures d’atténuation. Le prix moyen peut inclure des 
changements de prix à long terme. Il sera inférieur au prix marginal pour les entreprises qui reçoivent 
une telle aide. 

 
Les décisions d’investissement et de production sont influencées par le prix marginal et le prix moyen 
du carbone. En général, au moins à court terme, on peut s’attendre à ce que les entreprises tiennent 
compte de la valeur des émissions de carbone dans les décisions reliées à la production marginale, sans 
égard aux allocations gratuites, à l’allocation fondée sur la production ou à d’autres mesures 
incitatives4. 

La prévisibilité des niveaux futurs de la tarification du carbone est importante pour donner confiance 

aux investisseurs et fournir les bons signaux relatifs aux prix pour orienter les investissements vers des 

solutions de rechange à faibles émissions de carbone. Idéalement, les signaux de prix devraient 

permettre de prévoir, de manière raisonnable, l’évolution du prix marginal et du prix moyen du 

carbone ainsi que l’évolution à prévoir concernant les mesures visant à prévenir les fuites de carbone 

(p. ex. les exemptions et allocations gratuites). 
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Isoler le rôle de la tarification du carbone en ce qui a trait aux fuites 
Pour évaluer le risque de fuite de carbone, il est important d’isoler le rôle de la tarification du carbone 
dans les décisions de production et d’investissement par rapport aux décisions qui auraient été prises 
en l’absence de tarification. Plus précisément, pour mesurer les fuites de carbone, on doit tenir 
compte, pour la perte de production d’une entreprise ou d’une industrie après la mise en œuvre de la 
tarification du carbone, de l’ensemble des facteurs qui influencent les décisions de production et 
d’investissement. Il est important de faire la distinction entre, d’une part, les fuites de carbone et, 
d’autre part, le déclin de la demande attribuable à la substitution à mesure que la production et les 
investissements se déplacent vers des solutions de rechange à faibles émissions de carbone. 

En raison de la multitude de facteurs qui influencent les décisions en matière de production et 
d’investissement (taux d’imposition sur le revenu, coûts de la main-d’œuvre et des capitaux, prix des 
intrants, prix des matières premières, etc.), isoler l’effet causal de la tarification du carbone sur les 
fuites peut être techniquement difficile. Il est important d’éviter d’utiliser des exemples simplifiés de 
changements dans les niveaux de production ou d’emploi pour démontrer les effets négatifs de la 
tarification du carbone qui ne permettent pas d’isoler les relations de cause à effet.  

2.3 Fuite de carbone dans la pratique 
À ce jour, on dispose de peu de preuves empiriques de fuites de carbone découlant des programmes 
existants de tarification du carbone. Cela peut s’expliquer par un certain nombre de facteurs : 

• Des données limitées en raison du nombre restreint de systèmes de tarification du carbone 
appliqués depuis longtemps; 

• Des mécanismes conçus pour réduire les risques de fuites de carbone (p. ex. les allocations 
gratuites versées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission de l’Union 
européenne [SEQE UE])5 6; 

• Les prix généralement faibles de la tarification du carbone7; 

• L’effet positif de la tarification du carbone sur l’innovation (dont il est question plus loin), effet 
qui pourrait entraîner une pression à la hausse (positive) sur les indicateurs de compétitivité8 9. 

Des études ont montré que des politiques environnementales ambitieuses peuvent avoir des 
répercussions mineures à court terme sur le commerce, l’emploi, l’emplacement des usines et la 
productivité, mais que ces répercussions sont plus faibles que de nombreux autres facteurs qui 
influencent les décisions en matière de commerce et d’investissement10. D’autres études ont mis en 
évidence des éléments probants provenant du SEQE-UE qui ne montrent aucun effet significatif sur 
l’emploi ou les bénéfices. Elles ont aussi permis de constater une augmentation des investissements et 
de l’innovation dans les technologies à faibles émissions de carbone11.  

Taxe sur le carbone de la Colombie-Britannique 
La taxe sur le carbone de la Colombie-Britannique, mise en œuvre en 2008, a été la première mesure 
fiscale généralisée visant le carbone en Amérique du Nord. Une étude réalisée par Thivierge (2020) a 
trouvé des données probantes qui laissent croire que la tarification du carbone a peut-être eu des 
incidences négatives sur la compétitivité de l’industrie du ciment de la Colombie-Britannique, comme 
l’indique la réduction des exportations nettes (c.-à-d., exportations moins les importations) en tant 
que part de la production intérieure de ciment dans la province. Toutefois, comme le souligne l’étude, 
la C.-B. a introduit des mesures visant à appuyer le secteur à compter de 2015. Il n’était pas du ressort 
du présent document d’évaluer si la taxe sur la carbone a eu une incidence particulière sur les fuites 
de carbone vers une autre administration12. Dans une étude, Rivers et Murray13 (2015) ont examiné 
les données probantes disponibles sur l’incidence de la taxe sur le carbone de la Colombie-
Britannique sur le rendement économique global. L’étude laisse croire qu’il y a eu peu de 
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répercussions positives ou négatives nettes, avec « certaines répercussions négatives dans les 
secteurs à forte intensité d’émissions, comme le ciment. Cependant, les effets positifs dans d’autres 
secteurs semblent compenser ces effets.  

Les modèles qui prédisent les répercussions de la tarification du carbone présentent une grande 
variabilité dans les taux de fuite de carbone (de 0 à 100 %), selon les choix de conception des politiques 
publiques et les hypothèses du modèle et des secteurs analysés14. Toutefois, ces modèles tendent à ne 
pas tenir compte des bénéfices d’une politique climatique en matière d’innovation et, par conséquent, 
surestiment vraisemblablement les taux de fuite et les incidences économiques15. Cela a été le cas 
historiquement, les modèles ayant eu tendance à surestimer les effets négatifs sur la compétitivité, 
probablement en raison d’une prédisposition aux hypothèses « conservatrices » et des défis liés à la 
modélisation du taux de changement technologique. Les nouveaux modèles visent à relever ce défi en 
incorporant des représentations technologiques beaucoup plus détaillées qui saisissent plus 
précisément le taux de changement technologique. 

Effectuer des investissements pour réduire les émissions dans les provinces où le prix de la 
pollution par le carbone est élevé 
 
Colombie-Britannique : investissement dans les gaz naturels liquéfiés (GNL) 
En octobre 2018, LNG Canada a annoncé un investissement de 40 milliards de dollars pour construire 
un oléoduc de gaz naturel du nord-est de la Colombie-Britannique vers un nouveau terminal sur la 
côte ouest, qui traitera et expédiera du gaz naturel liquéfié (GNL) vers les marchés asiatiques. Un 
élément essentiel de la décision d’investissement finale de LNG Canada — le plus important 
investissement privé au Canada — était le cadre financier de mars 2018 du gouvernement de la 
Colombie-Britannique, qui visait à mettre le développement du gaz naturel à égalité avec celui des 
autres industries de la province. Le cadre fait suite à un examen des problèmes de compétitivité 
auxquels fait face le secteur des GNL et à une analyse financière détaillée de la proposition de LNG 
Canada. LNG Canada s’est engagé à faire de son installation de Kitimat la plus propre au monde en 
matière d’intensité des émissions de GES. 
(Pour plus d’information : https://news.gov.bc.ca/releases/2018PREM0073-001910) 
 
Québec : production d’aluminium sans émissions 
Rio Tinto et Alcoa Corporation ont annoncé en mai 2018 un processus révolutionnaire de fabrication 
de l’aluminium. L’utilisation d’anodes « inertes » sans carbone remplace le CO2 émis par le procédé 
traditionnel de fusion de l’oxygène, ce qui élimine les émissions de GES directes de la production 
d’aluminium. Rien qu’au Canada, l’utilisation de cette technologie pourrait éliminer l’équivalent de 
6,5 millions de tonnes métriques d’émissions de gaz à effet de serre, si elle était entièrement mise en 
œuvre dans les alumineries du pays. Rio Tinto et Alcoa ont formé Elysis, une coentreprise dont le siège 
social sera situé au Québec, pour développer et homologuer la technologie afin qu’elle puisse être 
utilisée pour moderniser les fonderies existantes ou construire de nouvelles installations à partir de 
2024. Le Canada et le Québec investissent chacun 60 millions de dollars dans Elysis. 
(Pour plus d’information : https://www.riotinto.com/news/releases/First-carbon-free-aluminium-
smelting et http://www.greencarcongress.com/2018/05/20180511-elysis.html) 
 

 

Risques de fuite entre les administrations 
Seule une petite partie de l’économie canadienne est vulnérable aux risques de fuites de carbone 
découlant de politiques climatiques 16. Cependant, les pressions sur la compétitivité des secteurs FIEEEC 

https://news.gov.bc.ca/releases/2018PREM0073-001910
https://www.riotinto.com/news/releases/First-carbon-free-aluminium-smelting
https://www.riotinto.com/news/releases/First-carbon-free-aluminium-smelting
http://www.greencarcongress.com/2018/05/20180511-elysis.html
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diffèrent entre les provinces et les territoires, et même entre leurs différentes régions, en fonction de 
facteurs comme la taille, la composition et la diversité de l’économie, les modes de production de 
l’électricité et la prévalence des échanges commerciaux. Une analyse effectuée par la Commission de 
l’écofiscalité du Canada présente une quantification des différents niveaux de risques de fuites de 
carbone17. La figure 3 montre les résultats de cette analyse : les barres rouges indiquent la portion du 
PIB provenant des secteurs avec un coût du carbone est supérieur à 5 % du PIB (à un prix du carbone de 
30 $/tonne) et une exposition aux échanges commerciaux supérieure à 15 %. L’analyse a été effectuée 
au niveau sectoriel et ne mesure donc pas les incidences sur des installations en particulier. L’analyse a 
été effectuée en utilisant les seuils FIEEEC proposés dans le projet de loi américain Waxman Markey. 

 

Figure 3 : Différences dans le risque de fuites de carbone entre les administrations canadiennes (Commission de l’écofiscalité du 
Canada et Navius Research, 2016)18 

La méthodologie employée par la Commission de l’écofiscalité et les résultats obtenus ne doivent pas 

être vus comme une approche et une évaluation définitives pour le Canada. Dans l’ensemble des 

différentes évaluations qui ont été entreprises par les gouvernements et des analystes externes (y 

compris l’évaluation effectuée par la Commission de l’écofiscalité), toute une gamme de différents seuils 

et formules ont servi à l’évaluation du risque de perte de compétitivité associé à la tarification du 

carbone, comme l’indiquent les mesures de l’intensité des émissions et de l’exposition aux échanges 

commerciaux. De plus, le fait de combiner plusieurs provinces et territoires dans une vaste catégorie 

« reste du Canada » peut masquer des degrés plus élevés d’intensité des émissions ou d’exposition aux 

échanges commerciaux dans des secteurs ou des provinces ou territoires en particulier de cette 

catégorie. 

Dans son analyse, la Commission a également comparé les contextes provinciaux en examinant quels 
secteurs sont les plus à risque selon les provinces. Du fait de ces différents contextes, différentes 
considérations entrent en ligne de compte pour l’atténuation des fuites de carbone19.  

 

 

 

Province Considérations relatives aux fuites20 

Colombie-
Britannique 

• Les secteurs du ciment, du raffinage et du gaz naturel sont vulnérables aux fuites. 
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Au Canada, près de 40 % de toutes les exportations sont interprovinciales21. Les approches pour limiter 
les fuites de carbone devraient donc tenir compte de la dynamique interprovinciale et voir aux balances 
commerciales existantes et à la différence entre les sources énergétiques des provinces. À court terme, 
s’assurer qu’un signal de prix carbone est en vigueur dans toutes les régions aiderait à réduire le risque 
de fuite de carbone à l’échelle nationale. 

Les politiques de tarification du carbone à l’échelle nationale n’éliminent pas les pressions liées aux 
fuites de carbone à l’échelle internationale. L’analyse montre que la proportion des échanges 
commerciaux avec les pays qui ont des systèmes de tarification du carbone varie considérablement 
selon les secteurs 22. De plus, la rigueur des divers systèmes de tarification varierait également d’un pays 
à l’autre. À long terme, la convergence de la rigueur de la tarification du carbone entre les 
administrations peut aider à réduire davantage les risques de fuites de carbone. 

Le soutien aux industries FIEEEC peut s’avérer trop généreux dans le cadre des efforts déployés pour 
minimiser les incidences économiques. La surallocation initiale de quotas d’émission lors de la phase I 
du système d'échange de quotas d'émission de l’Union européenne (SEQE-UE) dénote la faiblesse à 
identifier la capacité réelle de transfert des coûts d’une entreprise, ainsi que le danger de fonder les 
allocations sur les niveaux d’émissions historiques (le « respect des droits acquis »). 

Les systèmes de tarification du carbone actuels et prévus au Canada devraient se traduire par de faibles 
répercussions sur les coûts pour les entreprises par rapport à d’autres facteurs qui exercent des 
pressions sur la compétitivité. L’Institut C.D. Howe a constaté que les coûts liés aux émissions de GES de 
la production pétrolière et gazière sont relativement peu élevés comparativement à d’autres coûts, 
comme les redevances et l’imposition sur les revenus; en 2018, les coûts des émissions de GES ne 
représentent que 0,13 % de tous les coûts réglementaires en Alberta et n’atteignent que 0,24 % en 
Saskatchewan23. Cela pourrait changer à mesure que les prix du carbone augmenteront, en particulier 
par rapport aux administrations concurrentes; l’augmentation des coûts du carbone pourrait faire de la 
tarification du carbone un facteur plus important dans les décisions de production et d’investissement 
pour les secteurs FIEEEC. 

À mesure que les pays prendront des mesures pour respecter les engagements pris dans le cadre de 
l’Accord de Paris, et que davantage de gouvernements se rendront compte de l’efficacité des systèmes 
explicites de tarification du carbone pour réduire les émissions, il y aura probablement moins de raisons 
de mettre en place des mesures de soutien aux secteurs FIEEEC. Cela met en évidence le caractère 
transitoire et non permanent d’un tel soutien. Au fil du temps, le soutien aux industries FIEEEC devra 
être éliminé progressivement, à mesure que la tarification du carbone entrera en vigueur dans le 
monde. 

  

Alberta • Les secteurs FIEEEC représentent une plus grande partie de l’économie. 

• L’intensité des émissions provenant de la production d’électricité joue un rôle important. 

• Les secteurs de la chaux, des engrais, du ciment, de la fabrication de produits chimiques, 
de la fabrication de produits pétrochimiques, du pétrole et du gaz sont plus vulnérables. 

Ontario • Les secteurs de fabrication ne sont pas, dans une grande mesure, vulnérables aux fuites. 

• Les secteurs de l’acier, des produits chimiques, des produits pétrochimiques, des engrais 
et du raffinage montrent une grande vulnérabilité et représentent moins de 1 % du PIB. 

Nouvelle-Écosse • L’exposition aux échanges commerciaux et à la concurrence est élevée dans les secteurs 
du charbon, de l’or, du ciment, du gaz naturel, des pâtes et papiers et d’autres ressources 
en raison de la dépendance aux exportations. 

• Les secteurs vulnérables sont souvent un seul établissement. 
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3 — Secteurs à forte intensité d’émissions et exposés aux échanges commerciaux 
Certains secteurs et certaines industries sont plus susceptibles que d’autres aux risques de fuite de 

carbone. La tarification du carbone impose des coûts pour les émissions de gaz à effet de serre. 

Conséquemment, les industries les plus à risque tendent à être celles qui produisent beaucoup 

d’émissions par unité de production (à forte intensité d’émissions), et dont la capacité à transférer les 

coûts est limitée parce qu’elles rivalisent sur les marchés nationaux et internationaux (exposées aux 

échanges commerciaux/à la concurrence). Pour identifier les secteurs et industries qui courent le plus 

grand risque, la première tâche consiste à déterminer la manière dont on doit définir l’intensité des 

émissions et l’exposition aux échanges commerciaux. 

Pour l’application de l’étiquette FIEEEC aux secteurs et industries, on tient compte de deux indicateurs 

distincts : 

• L’intensité des émissions : On peut la définir comme les émissions de GES par unité d’activité 

économique24; 

• L’exposition aux échanges commerciaux : Dans le contexte de la tarification du carbone, ceci 
peut faire référence à des industries dont la capacité à transférer les coûts liés au carbone est 
limitée en raison de la concurrence internationale réelle ou potentielle25. 
 

Plusieurs études indiquent que seules les entreprises qui, à la fois, sont à forte intensité d’émissions et 
exposées aux échanges commerciaux courent des risques importants de fuite de carbone26. Bien que le 
système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne nous donne l’exemple d’une 
administration qui a analysé uniquement le niveau élevé d’exposition commerciale pour l’évaluation du 
potentiel de fuite de carbone, il s’agit toutefois d’une mesure temporaire qui sera éliminée à la phase 4 
du système. Au moment de publier le présent rapport, la mesure sera mise en œuvre au cours de la 
période allant de 2021 à 203027. 

Un rapport sur la décarbonisation de l’industrie lourde du Comité sénatorial permanent de l’énergie, de 

l’environnement et des ressources naturelles a conclu que les industries à forte intensité d’émissions et 

exposées aux échanges commerciaux produisent environ 10 % des émissions totales du Canada (13 % si 

l’on inclut le raffinage du pétrole en aval, lorsqu’une partie des carburants raffinés est exportée)28. La 

figure 4 ci-dessous donne un aperçu des émissions GES du Canada par secteur économique. 
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Figure 4 : Répartition des émissions de GES du Canada par secteur, 2017 ( Environnement et changement climatique Canada, 

L’inventaire national de gaz à effet de serre du Canada 2019) 
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3.1 – Intensité des émissions 
Certains gouvernements (p. ex. la Californie et le Québec) mesurent l’intensité des émissions par un 

ratio entre les émissions totales d’un secteur (en éq. CO2) et le niveau d’activité économique de ce 

secteur (valeur ajoutée brute). D’autres gouvernements (p. ex. l’Alberta, l’Union européenne et la Corée 

du Sud) utilisent une formule légèrement différente, mesurant le coût du carbone d’un secteur (sans 

allocations gratuites) en pourcentage de la valeur ajoutée brute. Dans un cas comme dans l’autre, ces 

mesures aident à quantifier l’incidence de la tarification du carbone sur une entreprise ou un secteur 

donné. 

𝐼𝑛𝑡𝑒𝑛𝑠𝑖𝑡é 𝑑𝑒𝑠 é𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠 (
𝑡é𝑞𝐶𝑂₂

𝑀$
) =  

É𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠(𝑡é𝑞𝐶𝑂₂)

𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑎𝑗𝑜𝑢𝑡é𝑒 (𝑀$)
 

OU 

𝐼𝑛𝑡𝑒𝑛𝑠𝑖𝑡é 𝑑𝑒𝑠 é𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠 (%) =  
𝐶𝑜û𝑡 𝑑𝑒𝑠 é𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠($)

𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑎𝑗𝑜𝑢𝑡é𝑒 𝑏𝑟𝑢𝑡𝑒 ($)
 

 

Les mesures de l’intensité des émissions tiennent souvent compte des coûts directs du carbone, mais 

non des coûts indirects provenant des divers intrants de la chaîne d’approvisionnement (dont 

l’électricité). Comme c’est le cas pour les coûts directs, les coûts indirects peuvent aussi influer sur la 

compétitivité. Cependant, il est difficile de concevoir des indicateurs permettant d’intégrer les coûts 

indirects des émissions. 

L’électricité est-elle considérée comme FIEEEC? 
Dans la phase 1 du système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne (SEQE-UE), les 
producteurs d’électricité ont transféré leurs coûts malgré le fait qu’ils avaient reçu gratuitement tous 
leurs quotas d’émission. En réponse, la Commission européenne a complètement exclu les 
producteurs d’électricité des secteurs FIEEEC, les rendant inadmissibles aux mesures de soutien 
(allocations gratuites) de la phase 3 du SEQE-UE. Toutefois, l’intensité des émissions sur les marchés 
énergétiques de l’UE varie, ce qui nécessite une approche plus nuancée, dans laquelle : 

- Dix États membres sont autorisés à allouer des allocations décroissantes aux producteurs; 
- Un Fonds de modernisation fournit des allocations pour soutenir les investissements 

supplémentaires dans les systèmes énergétiques durables et soutient 10 États membres à 
faibles revenus29. 

Au Canada, certains gouvernements ont traité l’électricité comme un secteur FIEEEC et d’autres pas; 
le type de production d’électricité tend à guider ce traitement politique. L’hydroélectricité (qui 
n’émet pas de GES donnant lieu à une classification d’intensité élevée des émissions) est la principale 
source d’électricité à l’échelle nationale et représente près de 60 % de la production totale 
d’électricité. Cependant, l’Alberta, la Saskatchewan et la Nouvelle-Écosse produisent tous une partie 
importante de leur électricité  à partir du charbon. D’environ 50 % en 2016, cette part a suivi une 
tendance à la baisse dans ces provinces au cours de la période 2016-201830. Les principales 
considérations stratégiques de ces gouvernements en ce qui concerne la conception de leurs 
politiques sur les changements climatiques, sont la façon dont les coûts sont transférés aux 
consommateurs et aux clients, quels consommateurs assument ces coûts et la manière dont les 
producteurs d’électricité réagissent aux incitatifs du marché31. 
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3.2 – Exposition aux échanges commerciaux 
En général, on mesure l’exposition aux échanges commerciaux en examinant la valeur du commerce 

international d’un pays par rapport à un bien en particulier (exportations et importations) et en fonction 

de la taille du marché intérieur de ce bien (valeur de la production intérieure plus importations). 

𝐸𝑥𝑝𝑜𝑠𝑖𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑎𝑢𝑥 é𝑐ℎ𝑎𝑛𝑔𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑚𝑚𝑒𝑟𝑐𝑖𝑎𝑢𝑥 (%) =  
𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 + 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠

𝑣𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑥𝑝é𝑑𝑖𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑖𝑛𝑡é𝑟𝑖𝑒𝑢𝑟𝑒𝑠 + 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠
 

L’exposition aux échanges commerciaux peut servir à estimer la capacité à transférer les coûts à la 

clientèle sans perdre de parts importantes de marché. Le pouvoir du marché influence également la 

capacité d’une entreprise à transférer les coûts à ses clients. Selon le nombre d’entreprises et leur part 

relative du marché dans un secteur, certaines entreprises peuvent avoir une grande influence sur le prix 

des biens et maintenir leur compétitivité. 

Dans les secteurs où les échanges commerciaux internationaux sont limités, les entreprises font face à 

moins de concurrence de la part des entreprises étrangères; elles ont donc potentiellement une grande 

capacité à transférer les coûts à leurs clients sans perdre de parts de marché au profit de leurs 

concurrents internationaux, ce qui fait que la tarification du carbone a moins de répercussions sur leur 

compétitivité. 

Durant les premières phases du système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne, les 

mesures utilisées pour déterminer les secteurs FIEEEC ne tenaient pas compte de la capacité du secteur 

de l’électricité à transférer les coûts, ce qui a entraîné des profits exceptionnels32. Bien que les taux de 

transfert des coûts varient selon les secteurs (et les marchés/clients associés), les industries ayant la plus 

haute intensité d’émissions jouissent en général d’une certaine capacité à transférer les coûts. Par 

exemple, une évaluation du régime de l’Union européenne a estimé que le taux minimal de transfert 

des coûts variait de 0 % pour les engrais à 60 % pour le fer et l’acier et à plus de 100 % pour les produits 

raffinés33. Dans le contexte canadien, il est particulièrement important de tenir compte de la capacité 

des entreprises à transférer les coûts, puisque les entreprises canadiennes ont tendance à être 

hautement exposées aux échanges commerciaux. Un des indicateurs de cette exposition est la 

prépondérance des exportations de biens et de services, qui représentent environ 30,5 % du PIB34. 

3.3 – Utilisation d’indicateurs pour mesurer l’intensité des émissions et l’exposition aux échanges 
commerciaux pour évaluer le risque de fuite de carbone 
Les gouvernements qui ont instauré une tarification du carbone mesurent généralement l’intensité des 

émissions et l’exposition aux échanges commerciaux à l’aide d’indicateurs semblables35. Cependant, les 

seuils de classification du niveau de risque auquel les secteurs sont exposés diffèrent. Le niveau 

d’intensité des émissions et d’exposition aux échanges à partir duquel une entreprise ou un secteur 

passe d’un risque faible à un risque moyen ou élevé varie selon les systèmes de tarification. Différents 

gouvernements utilisent et combinent les indicateurs de différentes façons. L’utilisation de différents 

indicateurs peut permettre aux gouvernements d’ajuster leurs approches aux considérations locales 

(structure économique, taille, composition, sources de production d’électricité et prévalence des 

échanges commerciaux). Malgré les avantages d’une telle adaptation, l’harmonisation des approches 

entre les gouvernements, lorsque c’est possible, pourrait aider à réduire les effets sur la compétitivité 

interprovinciale. 
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En plus des indicateurs servant à mesurer l’intensité des émissions et l’exposition aux échanges 

commerciaux au moyen des formules exposées ci-dessus, d’autres facteurs peuvent entrer dans 

l’évaluation du risque de fuite du carbone, notamment : 

• L’accès à des réductions d’émissions à faible coût; 

• L’émergence de technologies à faibles émissions de carbone et l’innovation; 

• L’accès à des carburants à faible teneur en carbone; 

• L’intensité des émissions du réseau électrique (coûts indirects); 

• La capacité à transférer les coûts (la part de marché d’une entreprise peut avoir une incidence 

sur son degré d’exposition aux échanges commerciaux); 

• Les différences de tarification du carbone entre des administrations concurrentes (y compris 

entre les provinces); 

• Les considérations géographiques (des secteurs semblables peuvent avoir différents degrés 

d’exposition aux échanges en fonction de leur emplacement et de leur position sur différents 

marchés internationaux). 

De nombreux gouvernements ayant instauré un système de tarification du carbone ont conçu leur 

système de manière à accroître la rigueur ou à réduire le soutien aux entreprises FIEEEC au fil du temps. 

Ces ajustements peuvent être effectués de différentes façons selon le système, notamment par 

l’augmentation du niveau des prix, la diminution des plafonds, le resserrement des normes fondées sur 

le rendement ou la réduction de l’appui aux secteurs FIEEEC. L’application d’une plus grande rigueur ou 

la réduction de l’appui aux secteurs FIEEEC sont principalement motivées par le fait qu’on s’attend à ce 

que les entreprises améliorent leur rendement au fil du temps et réduisent donc l’intensité de leurs 

émissions, et que les politiques de tarification du carbone s’harmoniseront de part et d’autre des 

frontières. Afin que ces changements puissent être appliqués de manière appropriée, les décideurs 

politiques devront tenir compte de divers facteurs, notamment les taux de changement technologique, 

le coût de la réduction des émissions et les autres dynamiques qui influent sur le risque de fuite de 

carbone. L’objectif est d’intégrer des taux d’allocation décroissants ou des normes qui reflètent 

fidèlement la compétitivité réelle et les risques de fuite. 

Le soutien destiné aux secteurs FIEEEC est une importante considération dans le cadre de la transition 

vers une économie sobre en carbone. Cependant, il est également important de reconnaître que les 

politiques publiques visant à atténuer les fuites de carbone traitent les secteurs FIEEEC différemment 

des autres secteurs (p. ex. avec l’allocation gratuite d’unités d’émission ou l’application de normes sur 

l’intensité des émissions). En outre, de plus en plus de gouvernements adoptent la tarification du 

carbone comme outil de réduction des émissions, ce qui atténue les risques de fuite et de perte de 

compétitivité. Pour ces raisons, il est important d'évaluer en permanence les risques relatifs à la 

compétitivité et aux fuites de carbone, puisqu’ils évoluent dans le temps. 
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4 — Indicateurs et données pour effectuer un suivi et réagir aux risques de fuite de 

carbone 
Cette section explore diverses mesures servant à évaluer et à effectuer un suivi des répercussions de la 

tarification du carbone sur la compétitivité et les fuites de carbone au fil du temps. Un choix approprié 

de paramètres pourrait être d’intérêt pour les examens de la tarification du carbone de 2020 et 2022. 

Des données fiables et à jour sont essentielles pour évaluer le risque de fuite de carbone. Toutefois, la 

collecte et l’utilisation de données appropriées posent un certain nombre de défis. Les renseignements 

nécessaires sont variés et souvent complexes; ils peuvent également être difficiles à recueillir ou à 

produire. Dans certains cas, ces difficultés peuvent entraîner des lacunes, des incertitudes et des retards 

dans l’obtention des données, ce qui peut conduire à des analyses moins précises. 

La réalisation d’examens globaux et à haut niveau sur les répercussions de la tarification du carbone sur 

les secteurs FIEEEC est importante, mais elle ne fournit qu’un aperçu général et limité. Avec de 

meilleures données, les gouvernements pourraient évaluer le niveau de risque avec plus de précision. 

4.1 – Sélection des indicateurs 
Plusieurs facteurs doivent être pris en compte pour déterminer les indicateurs appropriés. Tout d’abord, 

les mesures doivent être pertinentes, c’est-à-dire qu’elles devraient mesurer un paramètre d’intérêt ou 

de valeur. Les outils et les indicateurs doivent être à l’échelle appropriée pour le type d’analyse 

effectuée. Ils doivent également être accessibles et disponibles à partir d’une source fiable. 

De nombreux types d’outils et de processus peuvent aider les décideurs à répertorier les risques de fuite 

de carbone. L’une des approches consiste à utiliser un ensemble d’indicateurs macroéconomiques 

comme le PIB, l’emploi et l’investissement. L’analyse peut être réalisée de façon prospective, en utilisant 

des modèles économiques d’équilibre général calculable (EGC) à l’échelle de l’économie pour prévoir les 

risques. Elle peut aussi être réalisée de façon rétroactive à l’aide de données statistiques. Dans les deux 

cas, une vaste gamme de données économiques peut être utilisée pour alimenter les mesures 

employées pour étudier l’intensité des émissions et l’exposition aux échanges commerciaux, par 

exemple les répercussions sur le PIB, la production, les exportations et importations, les 

investissements, les tarifs et les coûts de production. Tous ces indicateurs sont des mesures indirectes 

des répercussions. Ils soulignent les risques liés à la compétitivité et aux fuites de carbone, mais ils en 

donnent rarement un aperçu concluant. 

Les effets sur la compétitivité peuvent être évalués pour l’ensemble de l’économie, pour des secteurs ou 

des types de secteurs particuliers, ainsi que pour des installations individuelles. Les différents degrés 

d’analyse s’accompagnent d’avantages et d’inconvénients ainsi que d’exigences différentes en matière 

de données36. 
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 Synthèse de l’analyse Indicateurs Avantages et inconvénients 
Modélisation 
et analyse à 
l’échelle de 
l’économie 

• Le niveau d’analyse le plus 
large  

• Explore l’évolution de 
l’ensemble de l’activité 
économique (PIB) 

• Saisit la dynamique du 
marché grâce aux variations 
de prix des intrants et des 
extrants, y compris le capital 
et la main-d’œuvre 

• Produit intérieur brut (PIB) 
• Les indicateurs à l’appui 

comprennent la production, 
les échanges commerciaux, 
l’investissement et l’emploi 

• Réduction des émissions à 
l’échelle de l’économie 

• Saisit bien la dynamique à 
long terme 

• Niveau grossier de 
compréhension et d’analyse 
compte tenu de la nature 
hautement agrégée des 
mesures 

Analyse à 
l’échelle des 
secteurs 

• Moins globale que l’analyse à 
l’échelle de l’économie 

• Aperçu plus précis de la 
dynamique du marché et des 
échanges commerciaux au 
sein des secteurs et entre 
ceux-ci  

• Indicateurs hybrides 
macroéconomiques et à 
l’échelle des installations 

• Peut saisir la dynamique à 
court terme 

• Aperçu grossier en raison de 
l’information agrégée 

Analyse à 
l’échelle des 
installations 

• Analyse la plus détaillée 

• Utilise un mélange de 
données sectorielles à 
échelle réduite et de 
données à l’échelle des 
installations  

• Diverses mesures à l’échelle 
de l’entreprise ou de 
l’installation, comme les 
ventes (en dollars ou en 
produits), la consommation 
d’énergie, les profits, la 
production, les émissions 

• Données pouvant être 
utilisées pour élaborer des 
modèles 

• Peut saisir la dynamique à 
court terme 

• Difficulté à saisir la 
dynamique générale du 
marché 

• Niveau de données 
adéquatement adapté aux 
entités réglementées 
(installations) 

4.2 – Indicateurs pour l’évaluation des risques relatifs à la compétitivité 
Les parties précédentes de ce rapport portaient principalement sur les analyses permettant d’identifier 

les secteurs FIEEEC comme moyen d’évaluer les risques de fuite de carbone. Dans cette partie, d’autres 

outils sont examinés afin de mieux comprendre à quel point ils sont utiles pour compléter les indicateurs 

d’intensité des émissions et d’exposition aux échanges commerciaux de façon à évaluer les 

répercussions de la tarification du carbone sur la compétitivité et les risques de fuite de carbone. 

Plus précisément, cette partie passe en revue plusieurs outils, analyses et mesures qui peuvent être 

utilisés pour évaluer les risques liés à la compétitivité et aux fuites de carbone, comme les analyses 

d’intensité des émissions et d’exposition aux échanges commerciaux, les analyses sur les ventes et les 

bénéfices et les mesures de l’avantage comparatif révélé. 

Analyse de l’intensité des émissions (IE) et de l’exposition aux échanges commerciaux (EEC) 

Les indicateurs de mesure de l’intensité des émissions et de l’exposition aux échanges commerciaux 

(IEEEC) décrites à la partie 3 du présent rapport constituent un bon point de départ pour toute analyse 

des répercussions sur la compétitivité et les risques de fuite de carbone. Ils sont notamment utiles pour 

évaluer les risques relatifs entre les secteurs et les administrations. Toutefois, ils ne tiennent pas compte 

de tous les facteurs susceptibles d’avoir des répercussions, comme l’élasticité de la demande, les 

possibilités et les coûts de réduction, la structure et la composition sectorielles, l’augmentation du coût 

des intrants en raison de la tarification du carbone et l’adoption de la tarification du carbone par 

d’autres gouvernements. 
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La mesure de l’IEEEC fournit une indication générale du potentiel de fuites de carbone, mais ne peut 

quantifier précisément le niveau de risque. Dans une petite économie ouverte et axée sur l’exportation 

comme celle du Canada, de nombreux secteurs sont fortement exposés aux échanges commerciaux. Un 

indicateur général comme l’exposition aux échanges commerciaux pourrait devoir être complété par des 

analyses ou des mesures supplémentaires afin de mesurer plus précisément les risques relatifs. 

Analyse des ventes et des profits 

L’analyse des ventes et des profits permet d’évaluer les répercussions sur la compétitivité des 

installations ou des secteurs en évaluant une gamme de coûts de conformité et de coûts indirects du 

carbone, puis en effectuant le suivi des variations des ventes et des profits. Ces analyses peuvent 

compléter les analyses de l’IEEEC en ajoutant une précision à l’évaluation des répercussions à l’échelle 

des installations. Les données sont généralement dérivées des données historiques ou des prévisions 

modélisées et s’appuient sur les émissions de GES et la production déclarées par les installations. Les 

données financières des installations peuvent contribuer à accroître la précision des analyses. 

Ces dernières portent sur les coûts de conformité directs et indirects des émissions de l’installation (qu’il 

s’agisse de combustion stationnaire, de procédés ou d’émissions fugitives), sur les coûts du carbone 

intégrés dans l’énergie achetée et sur ceux de la chaîne d’approvisionnement. L’approche tient 

également compte des interactions fiscales et de la capacité de certaines installations à répercuter les 

coûts sur les clients. 

Une fois que les coûts pour une installation ont été estimés, l’analyse des ventes et des profits est 

utilisée pour examiner les répercussions possibles des scénarios de tarification du carbone modélisés sur 

l’installation telle que l’illustre la figure 5. Dans les deux cas, les coûts estimés du carbone sont divisés 

par les profits et les revenus de base afin d’établir un rapport d’impact par rapport à un scénario de 

référence sans politique sur le carbone. Comme l’indiquent Sawyer et coll. (2018), une application 

typique de ces analyses pourrait révéler : 

• Une incidence majeure sur les profits, si le coût estimé du carbone en pourcentage des profits 
est supérieur à 10 %37; 

• Une incidence majeure sur les ventes, si le coût estimé du carbone en pourcentage des recettes 
est supérieur à 3 %38. 

 

 

Figure 5 : Analyse des ventes et des profits (EnviroEconomics, 2018) 
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L’analyse des ventes et des profits peut exiger l’accès à des renseignements commerciaux confidentiels. 

Les exigences en matière de rapports varient d’un gouvernement à l’autre, de sorte que certains 

gouvernements ont plus facilement accès aux données requises que d’autres. 

Prix relatifs du carbone entre concurrents 

Les fuites de production et les fuites d’investissement peuvent survenir lorsque les producteurs 

canadiens sont confrontés à des prix sur la pollution par le carbone qui différent de ceux de leurs 

concurrents, tant sur les marchés d’exportation que d’importation. Pour mesurer la différence de prix, il 

convient de comparer à la fois la tarification du carbone et les émissions couvertes des industries FIEEEC 

canadiennes à celles des administrations concurrentes, en tenant compte des marchés nationaux et 

étrangers. L’une des approches possibles consiste à déterminer, en premier lieu, la part des exportations 

et des importations canadiennes des secteurs FIEEEC qui est visée par une tarification du carbone dans 

les autres pays. Sur cette base, le prix moyen pondéré relatif du carbone peut être calculé par unité 

(p. ex. le prix par dollar de production ou par tonne de produit). Cet indicateur permet de comparer les 

prix du carbone entre concurrents. Cependant, il s’agit d’un indicateur général; dans la mesure où les 

entreprises ou les groupes de produits individuels s’écartent de la moyenne du secteur, les capacités de 

prévision des indicateurs s’affaibliront. 

La part des exportations et des importations des secteurs FIEEEC qui font concurrence à des producteurs 
dans des administrations qui disposent d’une tarification du carbone varie selon le secteur (voir la figure 
6)39. Cette analyse ne tient pas compte des niveaux de prix réels et brosse un tableau à l’échelle 
macroscopique. Les prix varient d’une installation à l’autre selon l’endroit où elle se situe. En outre, cela 
ne montre pas quel pourcentage de concurrents internationaux dans un secteur donné sont confrontés 
à une tarification du carbone dans leur administration. 
 

 
Figure 6 : Part des échanges commerciaux par secteurs couverts par la tarification du carbone dans une autre administration 
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Analyse des incidences sur les échanges commerciaux et avantage comparatif révélé 

Les secteurs et les entreprises à faible intensité d’émissions peuvent être avantagés par rapport à leurs 

concurrents à plus forte intensité d’émissions. Cet avantage comparatif peut être exploré au moyen 

d’analyses économiques qui passent en revue différents indicateurs pour examiner la manière dont les 

secteurs pourraient réagir à la tarification du carbone. En voici quelques-uns : 

• Capacité à produire (effets sur la composition) : Cet indicateur évalue la capacité d’un secteur à 
effectuer la transition vers une économie sobre en carbone en mesurant les changements dans 
sa part de la production. L’indicateur utilisé est un ratio qui mesure la part d’un secteur dans 
l’économie avant et après l’imposition de la tarification du carbone. Une valeur positive indique 
que le secteur peut accroître sa production grâce à la tarification du carbone, tandis qu’une 
diminution indique un rétrécissement de la taille du secteur.  

• Capacité à gagner (effets d’échelle) : Cet indicateur mesure l’évolution de la taille du secteur. 
Avec la tarification du carbone, la combinaison de l’augmentation des coûts du carbone et de la 
diminution de la demande pourrait réduire la valeur créée par le secteur. Cependant, les 
entreprises de certains secteurs s’en tirent mieux que leurs concurrents étrangers et que 
d’autres entreprises de secteurs nationaux. Elles sont donc en mesure d’accroître la valeur 
économique en présence de la tarification du carbone. 

• Capacité à effectuer des échanges commerciaux : Cet indicateur compare les variations du 
rapport entre les importations et les exportations d’un secteur à celui de l’ensemble de 

l’économie (ou d’une partie de celle‑ci). Un secteur révèle un avantage comparatif « faible en 
carbone » par rapport à d’autres secteurs s’il peut exporter davantage dans le cadre d’une 
politique sur le carbone. 

• Balance commerciale relative : Cet indicateur met en évidence l’évolution de la balance 
commerciale d’un secteur par rapport à l’ensemble des échanges commerciaux de cette 
marchandise vendue dans une zone commerciale (p. ex. l’Amérique du Nord). Il fournit une 
mesure de la compétitivité globale dans un marché soumis à une contrainte carbone et sur la 
façon dont le secteur fait concurrence à l’échelle nationale au niveau des importations et dans la 
zone commerciale au niveau des exportations. 

 

Il convient de noter que ces indicateurs ont une plus grande utilité lors de l’utilisation de modèles 

économiques pour évaluer les impacts potentiels de la tarification du carbone, dans la mesure où cela 

permet de maintenir constantes les autres variables. Ces indicateurs sont moins utiles lors de 

l’évaluation des impacts réels, en raison de la difficulté à isoler les effets de multiples variables sur 

chaque indicateur. 
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Comparaison des politiques de tarification du carbone entre les pays 
Afin de déterminer le risque de fuite actuel, les politiques nationales sur le carbone doivent être 
comparées aux politiques étrangères. En fonction de l’adoption de politiques sur le carbone à 
l’étranger, les gouvernements nationaux peuvent modifier les niveaux de rigueur ou de soutien aux 
secteurs FIEEEC de leurs propres politiques afin d’assurer l’harmonisation et le maintien des mesures 
incitatives pour que les activités de réduction des émissions se poursuivent. Trois grandes catégories 
de mesures peuvent être utilisées pour déterminer les efforts d’atténuation des émissions d’un pays 
qui reflètent une action décisive ou une variation dans les politiques publiques par rapport à son statu 
quo. Les voici :  

• Niveaux, intensité et réduction des émissions par rapport aux prévisions; 

• Prix implicites et explicites du carbone et de l’énergie; 

• Coûts des émissions en proportion du revenu national ou de la consommation. 

4.3 – Considérations sur les données 

Types de données 

De manière générale, l’analyse quantitative des secteurs FIEEEC requiert les types de données 

suivantes : 

• Données du secteur privé : Elles peuvent comprendre des renseignements sur les installations 
obtenus directement de celles-ci, d’associations industrielles ou de sources privées, ainsi que 
des données de marché sur des paramètres comme le prix des extrants et la production. 

• Données publiques : Elles comprennent des statistiques économiques, sur l’économie et sur les 
secteurs, provenant de Statistique Canada ou des gouvernements provinciaux, des données sur 
les GES par secteurs tirées du Rapport d’inventaire national du Canada et des données sur les 
GES déclarées par les installations. Les rapports annuels ou les publications commerciales 
peuvent constituer une source utile pour l’analyse à l’échelle des installations et des secteurs. 

• Données de modélisation : Elles comprennent des projections de diverses données 
économiques et d’émissions à l’échelle de l’économie et des secteurs à partir de modèles 
mathématiques. Ces données sont souvent produites par des ministères et des organismes 
gouvernementaux, ainsi que par des modélisateurs indépendants et d’autres organismes tiers40. 

Incertitude relative aux données et incohérence des données 

Les données peuvent être recueillies à partir de diverses sources et à différentes échelles, ce qui crée 

des défis de cohérence, d’harmonisation et de certitude. Certaines données sur les émissions peuvent 

être générées au moyen d’une approche descendante (p. ex. en utilisant la vente en gros de carburant 

et des facteurs d’émission moyens), tandis que d’autres peuvent être recueillies directement au niveau 

de l’installation (p. ex. au moyen d’un programme de déclaration obligatoire). Bien que les données au 

niveau de l’installation fournissent plus de détails, chacune de ces méthodes a des sources d’incertitude, 

et les incohérences entre les méthodes peuvent rendre le rapprochement difficile. Les exigences de 

vérification par des tiers dans les programmes de déclaration obligatoire peuvent être utilisées pour 

accroître la confiance dans l’exactitude des déclarations. 

Un autre défi consiste à harmoniser les données d’émissions avec certains types de données 

économiques. Les industries sont regroupées de différentes façons à des fins différentes, et les 
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regroupements servant à mesurer les émissions de GES ne correspondent pas toujours à ceux servant à 

mesurer des indicateurs comme la valeur ajoutée brute. 

Analyse a posteriori 

L’utilisation d’indicateurs pour évaluer les données empiriques plutôt que l’utilisation de projections 

modélisées peut aider à dresser des conclusions préliminaires. Ces indicateurs peuvent être dérivés de 

l’examen d’études qui ont porté sur l’évaluation a posteriori de données issues de programmes de 

tarification du carbone de longue date. En général, l’examen de ces études montre que la tarification du 

carbone incite les entreprises à réduire considérablement leurs émissions et que les effets négatifs sur la 

compétitivité sont limités41.42. D’après les études existantes, pour certaines options, des données 

empiriques sont utilisées dans des modèles de régression linéaire multiple pour isoler les effets de la 

tarification du carbone des autres variables, ou servent à évaluer si des fuites de carbone se produisent 

au niveau des multinationales, ainsi qu’à effectuer le suivi des fuites de carbone en attribuant les 

variations d’émissions de GES aux changements d’autres variables comme le commerce, au moyen de 

l’équation de Kaya.43 

Intensité relative des émissions 

L’inventaire des émissions à l’échelle d’un pays ou d’un secteur peut être réalisé à l’aide de données 

modélisées ou de données historiques. Bien que l’utilisation de données projetées issues de modèles 

soit la voie la plus rapide, un processus ascendant, visant à élaborer des intensités d’émissions 

comparables, pourrait s’avérer plus robuste. 

L’établissement d’un ensemble de données unifié des intensités d’émissions devrait être une priorité 

pour chaque gouvernement qui réalise des évaluations sur les secteurs FIEEEC. Avec le temps, d’autres 

administrations, comme les États-Unis, l’Union européenne ou la Chine, peuvent être ajoutées pour 

obtenir un portrait plus complet de l’environnement du marché. 

Il est important de noter que les données sur l’intensité des émissions peuvent varier considérablement 

dans certains secteurs. Il faut donc examiner et comparer avec attention les données provenant de 

diverses sources. Cela est particulièrement crucial lorsqu’on utilise des résultats de modélisation. 

4.4 – Considérations relatives aux données 
La disponibilité des données demeure un obstacle à l’amélioration de la mesure du risque de fuites de 

carbone. Par exemple, une meilleure compréhension des coûts de réduction des industries permettrait 

d’améliorer le calcul des coûts du carbone et du risque pour les secteurs FIEEEC. Toutefois, cela exige 

des données détaillées à l’échelle de l’entreprise qui ne sont pas facilement disponibles. 

Il faut trouver un équilibre entre la précision et la simplicité. L’analyse peut être effectuée à divers 

degrés de complexité, mais des définitions normalisées et des mesures simplifiées (p. ex. au moyen 

d’indicateurs) peuvent être utilisées et complétées par de nouveaux indicateurs lorsque de nouvelles 

données sont disponibles. Les défis liés aux données peuvent être plus importants dans les petites 

administrations où seules quelques entreprises sont actives. 

Bien que les questions de confidentialité et les différences entre les administrations puissent limiter la 

capacité de partager pleinement les données ou d’adopter des méthodologies communes, il serait 

avantageux de continuer à déterminer les besoins en données et d’améliorer leur collecte dans la 

mesure du possible. Cela faciliterait une analyse a posteriori plus précise des systèmes et des impacts 
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sur les secteurs FIEEEC. À mesure que les systèmes canadiens de tarification du carbone progresseront, 

de nouvelles données recueillies sur de plus longues périodes auprès de l’industrie permettront aux 

décideurs et aux économistes de mieux analyser les forces et les faiblesses des différentes mesures 

d’évaluation des fuites de carbone. 

La disponibilité des données est essentielle pour évaluer les répercussions sur la compétitivité et les 

fuites de carbone. Les exigences gouvernementales en matière de données et de déclarations peuvent 

imposer de nouveaux coûts à l’industrie. Toutefois, des données subdivisées à l’échelle des installations 

peuvent aider les gouvernements à mieux comprendre les répercussions sur la compétitivité44. Sans ces 

données, ils doivent s’appuyer sur des hypothèses moins précises, ce qui pourrait réduire l'efficacité des 

éléments de programmes visant à protéger la compétitivité. 

Lorsque cela est possible et pertinent, l’uniformisation et la coordination de la collecte des données et 

de la déclaration à l’échelle des gouvernements peuvent contribuer à la réduction des coûts 

administratifs pour l’industrie. Par exemple, le système de gestion de l’information du guichet unique 

d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) intègre les données recueillies dans le cadre 

de certains programmes provinciaux et fédéraux en un seul système simplifié afin de réduire les coûts et 

le fardeau administratifs liés à la conformité à la réglementation.  
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5 — Pratiques exemplaires et leçons apprises en matière d’atténuation des risques de 

fuite de carbone 
La présente partie s’appuie sur des études de cas et sur les points de vue de différents gouvernements, 

du milieu universitaire et de l’industrie pour explorer des outils et des pratiques exemplaires visant à 

atténuer les risques de fuite de carbone. 

Toutes les approches examinées contribuent à l’atténuation des risques de perte de compétitivité et de 

fuite de carbone en réduisant les coûts auxquels font face les industries FIEEEC. Elles peuvent être à 

effet direct, par exemple en imposant une tarification seulement pour une partie des émissions, ou 

indirect, par exemple en investissant dans le développement et le déploiement de technologies 

industrielles plus propres. 

Les pratiques exemplaires explorées ci-dessous démontrent qu’un cadre stratégique efficace a été 

élaboré au Canada et à l’échelle internationale pour atténuer les risques de fuites de carbone et ceux 

liés à la compétitivité pour les industries FIEEEC. 

5.1 – Principes 
Un ensemble de principes directeurs peuvent être tirés des pratiques exemplaires et des leçons 

apprises. L’expérience acquise au Canada et ailleurs dans le monde indique que les outils devraient être 

ciblés, transparents et temporaires45. 

• Ciblés – Les outils doivent être ciblés afin de répondre aux besoins de chaque secteur. Les points 

de référence particuliers, les normes fondées sur le rendement ou les facteurs d’aide attribués à 

chaque secteur sont des exemples d’outils ciblés. 

• Transparents – Les normes ou la méthode utilisée pour les définir doivent être transparentes et 

accessibles au public dans la mesure du possible (sans révéler de renseignements commerciaux 

confidentiels). La transparence peut également renforcer la responsabilisation et la confiance 

des intervenants politiques. L’application transparente des normes, des définitions et des 

méthodologies peut contribuer à assurer l’uniformité du soutien aux secteurs FIEEEC au fil du 

temps et entre les secteurs. L’utilisation d’analyses validées empiriquement et des meilleures 

données disponibles favorise également la transparence. 

• Temporaires – Le soutien au secteur FIEEEC se veut transitoire et temporaire. Le besoin de 

soutien diminuera à mesure que la rigueur des politiques climatiques et les prix convergeront 

d’une administration à l’autre et au gré des innovations technologiques. Anticipant que 

l’intensité des émissions des industries FIEEEC diminuera au fil du temps, de nombreux 

gouvernements réduisent les quantités d’unités d’émission gratuites qui leur sont accordées46. 

Les outils de lutte contre les fuites de carbone devraient également être conçus de façon à ce 

que leur utilisation et la procédure pour s’y conformer soient simples. 

5.2 – Outils et pratiques exemplaires pour atténuer les risques de fuite de carbone 
La présente section examine divers outils et approches servant à atténuer les fuites de carbone, 

notamment l’approche par secteurs, la tarification ou l’application de normes fondées sur le rendement 

et le recyclage des revenus. 
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Approche par secteurs et utilisation de points de référence 

Une approche commune consiste à traiter les secteurs différemment selon le risque relatif d’incidence 

sur leur compétitivité. Cette différenciation peut se traduire par l’exemption partielle ou complète des 

secteurs vulnérables dans l’application d’une redevance sur le carbone, par l’allocation gratuite d’unités 

d’émission ou par l’exclusion de certains secteurs dans un système de plafonnement et d’échange ou 

par une diminution de la rigueur des normes de rendement en matière d’émissions dans un système 

fondé sur le rendement. De nombreux gouvernements utilisent ce genre d’approches, notamment 

l’Alberta, la Californie, l’Union européenne, le Québec et la Corée du Sud. 

La plupart des pratiques comprennent une certaine forme de points de référence par produits, souvent 

fondée sur l’intensité moyenne d’émissions de GES pondérée en fonction de la production pour un 

produit donné. Par exemple, l’utilisation de points de référence peut servir d’outil dans un système 

hybride selon lequel une installation paie pour les émissions dépassant la limite qui lui est fixée, cette 

limite étant établie en multipliant la production de cette installation par le point de référence. Cette 

approche maintient l’incitatif financier à réduire les émissions tout en évitant de pénaliser les 

entreprises qui utilisent déjà les procédés ou les technologies les plus faibles en émissions. Grâce à la 

tarification d’une partie seulement des émissions, le système fixe un faible prix moyen du carbone 

(évitant les fuites d’investissement), alors que le prix marginal du carbone reste le même, ce qui 

maintient l’incitatif pour les installations à investir dans les technologies à faibles émissions de carbone 

et dans l’efficacité énergétique. Afin d’augmenter davantage le niveau de rigueur, les points de 

référence peuvent correspondre à un pourcentage du meilleur rendement mondial en matière 

d’intensité d’émissions de GES, dans une catégorie donnée, ce qui favoriserait la réduction des 

émissions par l’amélioration continue et l’innovation, même chez les plus performants. 

Il faut avoir accès à de bonnes données pour pouvoir établir un bon point de référence. Pour ce faire, 

deux approches principales peuvent être utilisées, selon la disponibilité des données et la taille du 

secteur d’activité : un système de points de référence par installations ou un système de points de 

référence par secteurs. 

L’utilisation de points de référence par installations fondés sur des données historiques en matière 

d’émissions ou sur la production s’applique bien dans un secteur comportant un petit nombre 

d’installations. L’utilisation de points de référence par secteurs utilise souvent l’intensité moyenne des 

émissions produites par toutes les installations d’un secteur ou par la tranche supérieure des 

installations (p. ex. le quartile ou le décile supérieur). L’utilisation de l’intensité des émissions (c.-à-d. les 

émissions par unité de production) est avantageuse. Elle incite les installations à maintenir ou à 

augmenter leur production et à investir dans des projets à faibles émissions de carbone puisque le point 

de référence évolue avec leur niveau de production. L’utilisation de points de référence par secteurs 

peut aider à équilibrer les règles du jeu pour les entreprises qui ont pris des mesures précoces pour 

réduire les émissions de leurs installations. 

Mesures indirectes pour soutenir les secteurs 

Les mesures indirectes peuvent soutenir financièrement les secteurs FIEEEC. Les recettes générées par 

la tarification du carbone peuvent être utilisées comme un levier pour servir à atteindre divers objectifs 

stratégiques. Même si les programmes de recyclage des recettes visent habituellement à restreindre les 

coûts pour les ménages, ils pourraient aussi servir à soutenir les secteurs FIEEEC afin de limiter les fuites 

de carbone. Ce genre de soutien peut être adapté aux besoins locaux. Les revenus peuvent être recyclés 
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de diverses façons, notamment par la baisse de la taxe sur le revenu, l’investissement dans l’innovation 

et la technologie de réduction des émissions et l’offre d’un soutien transitoire au secteur. Quelle que 

soit la mesure retenue, il est important de maintenir l’incitatif créé par la tarification du carbone. Par 

exemple, une bonne pratique consiste à lier le soutien à la production plutôt qu’aux émissions, dans la 

mesure du possible. 

Les différentes approches comportent leurs avantages respectifs. Le soutien transitoire direct est 

l’approche la plus répandue parce qu’il réduit plus efficacement les fuites de carbone. Les 

investissements dans les technologies à faibles émissions ne protègent pas aussi efficacement les 

secteurs FIEEEC, mais devraient permettre de réduire davantage les émissions à long terme. Toutes ces 

approches devraient avoir des effets semblables sur la croissance du PIB. Par exemple, la Commission de 

l’écofiscalité du Canada a modélisé l’impact de ces trois approches de recyclage des revenus sur les 

scénarios de croissance du PIB et a constaté que le même impact se retrouvait dans les trois scénarios 

(taux de croissance varie entre 1,99 et 2,01 %)47. 

Mesures fiscales 

La réduction des coûts pour un secteur donné, au moyen d’un ajustement au régime fiscal, pourrait 

aider un secteur à rester concurrentiel et favoriser d’autres investissements dans les technologies à 

faibles émissions de carbone. Les mesures à cet égard pourraient comprendre la réduction des taux 

d’imposition des sociétés ou la possibilité pour les entreprises d’amortir de façon accélérée leurs 

investissements dans les technologies propres. 

Une réforme du régime fiscal des entreprises s’accompagne souvent de réductions de l’impôt sur le 

revenu des particuliers afin d’atténuer les répercussions sur les ménages. Ce fut le cas de la taxe sur le 

carbone de la Colombie-Britannique, pour laquelle les revenus étaient destinés à une neutralité fiscale 

et donc, retournés aux Britanno-Colombiens sous forme de baisses d’impôt pour les entreprises et les 

particuliers et d’incitatifs fiscaux ciblés. 

Investissement dans l’innovation et les technologies contribuant à réduire les émissions 

L’investissement dans la conception et le déploiement de technologies peut accroître l’accès aux 

technologies à faibles émissions de carbone et réduire le risque financier lié à la mise en œuvre de telles 

technologies pour les secteurs FIEEEC. Les revenus peuvent soutenir la conception, le perfectionnement 

et l’adoption de technologies à faibles émissions de carbone. Les préoccupations immédiates en matière 

de compétitivité ne sont pas nécessairement atténuées par ces types d’investissements, et l’adoption de 

nouvelles technologies peut varier considérablement d’un secteur à l’autre. Toutefois, au fil du temps, la 

diminution de l’intensité des émissions résultant de l’adoption de technologies à faibles émissions de 

carbone peut aider les secteurs à ne plus être FIEEEC. Par conséquent, ces types d’investissements font 

habituellement partie d’une approche stratégique plus large visant à réduire les émissions et à faciliter 

la transition vers une croissance à plus faible intensité de carbone. Les gouvernements ont appuyé un 

large éventail de projets pour aider les secteurs à réduire leurs émissions.  
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Le gouvernement de la Colombie-Britannique a investi 14 millions de dollars pour aider LafargeHolcim 
à moderniser son usine de Richmond afin de pouvoir utiliser un combustible à faible teneur en 
carbone. Le gouvernement de l’Ontario a également investi 3,5 millions de dollars dans le cadre d’un 
projet de 10 millions de dollars visant à démontrer qu’une stratégie de réduction des émissions de 
GES pouvait s’appuyer sur l’utilisation d’un combustible à faible teneur en carbone. Les centres 
d’excellence de l’Ontario et Carbon Management Canada ont également versé plus de 500 000 $ au 
projet à des fins de recherche. 
 
Le gouvernement de l’Alberta a investi 700 000 $ en recherche et développement pour aider Nova 
Chemicals Corp. à réduire l’empreinte énergétique de la fabrication d’éthylène. Nova a versé 
700 000 $ de plus, pour un investissement total de 1,4 million de dollars. 
 
L’Alberta a investi 47,5 millions de dollars dans plusieurs projets avec Cenovus, notamment un projet 
pilote de captage du carbone postcombustion au moyen de piles à carbonate fondu et un prototype 
de génération de vapeur de vaporisation qui sert à produire de la vapeur pour l’extraction sur place 
du pétrole des sables bitumineux. 
 
Le gouvernement du Canada versera 10 millions de dollars par l’entremise de Technologies du 
développement durable Canada et 8 millions par l’entremise du Programme de croissance propre de 
Ressources naturelles Canada à MEG Energy Corp. afin de l’aider à mettre au point une technologie 
d’extraction des sables bitumineux qui utilise moins d’énergie et produit moins d’émissions de GES 
que les méthodes actuelles. Alberta Innovates et Emissions Reduction Alberta fournissent 
respectivement 2,3 millions de dollars et 10 millions de dollars supplémentaires à l’initiative. 
 
Un projet pilote visant l’installation d’une éolienne de 3 mégawatts (MW) a été mis en œuvre par 
TUGLIQ Energy Co. en 2014 sur le site de Mine Raglan, dans le nord du Québec. Ce projet de 
19 millions de dollars a été financé en partie par l’Initiative écoÉNERGIE sur l’innovation et les 
programmes TechnoClimat et Écoperformance du Québec. Malgré les rudes conditions hivernales, 
l’éolienne est toujours en service et Mine Raglan a annoncé à l’été 2018 l’installation d’une deuxième 
éolienne. Ensemble, les deux éoliennes devraient produire environ 10 % de la consommation totale 
d’énergie du site, ce qui représente, selon la société minière, une économie d’environ 4,4 millions de 
litres de diesel par année et une réduction annuelle des émissions de GES d’environ 12 000 tonnes.  

Soutien transitoire direct 

Le type de soutien varie d’un système de tarification à l’autre. Au sein d’un système de plafonnement et 

d’échange, les secteurs FIEEEC peuvent recevoir gratuitement des unités d’émission, alors que les 

régimes de taxe sur le carbone ou de redevances peuvent accorder des remboursements d’impôt fondés 

sur le rendement. Dans le cadre d’un système de tarification fondé sur le rendement, les secteurs FIEEEC 

paient un prix du carbone sur une portion de leurs émissions, selon un calcul qui dépend de l’intensité 

de leurs émissions et de leur niveau de production. Les entreprises qui reçoivent ce type de soutien 

auront un coût moyen associé à la conformité plus faible, mais le coût marginal de la conformité 

existant les incitera tout de même à réduire leurs émissions53. Il faut appliquer soigneusement le soutien 

direct pour que seules les entreprises qui font face à de véritables préoccupations en matière de fuite de 

carbone en bénéficient (c.-à-d. éviter la surallocation). 

Ajustements à la frontière pour le carbone 

Une autre stratégie liée aux risques touchant la compétitivité menant aux fuites de carbone prend la 

forme de droits de douane; on parle alors d’ajustements à la frontière pour le carbone. Grâce à 
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l’imposition d’un droit de douane sur le carbone aux produits importés à forte intensité de GES en 

fonction de leur teneur en carbone (et à l’attribution possible d’un rabais sur le prix de la pollution par le 

carbone payé pour produire des biens exportés), les ajustements à la frontière pour le carbone peuvent, 

en théorie, créer des règles du jeu équitables entre les biens nationaux et importés sur le plan des coûts 

du carbone. Cette politique peut être efficace, car elle assure la récupération des coûts du carbone 

auprès des clients et des consommateurs finaux. 

Il y a de plus en plus de documents sur la façon de concevoir des ajustements à la frontière pour le 

carbone48 49. Cependant, à l’heure actuelle, les ajustements à la frontière ne font pas partie des mesures 

utilisées au Canada pour atténuer les fuites de carbone. De plus, aucun pays n’a encore imposé 

d’ajustements à la frontière pour le carbone. Cependant, au moment de la publication de ce rapport, 

l’Union européenne envisageait activement la mise en place d’un mécanisme de rajustement des 

émissions de carbone aux frontières, et le Canada s’est joint à d’autres pays, dont les États-Unis, afin de 

souligner qu’ils explorent la possibilité d’instaurer des ajustements carbone aux frontières. 

Surveillance 

Quel que soit l’outil utilisé, il est important de suivre et de surveiller les indicateurs et les résultats afin 

que les outils demeurent pertinents et à jour. Les décideurs devraient surveiller les modifications à la 

rigueur des politiques climatiques afin de veiller à ce que les fuites de carbone soient réduites au 

minimum. Il sera important de surveiller et de comparer les changements qui surviennent dans les 

autres administrations afin d’ajuster les mesures de soutien à l’industrie. 

Pour que les points de référence représentent fidèlement l’intensité des émissions d’un secteur, il sera 

nécessaire de suivre les changements technologiques et leurs coûts de mise en œuvre. Lorsque possible, 

ces nouvelles technologies pourront être intégrées à de nouvelles versions des points de référence. 

La partie du rapport qui porte sur les indicateurs et les données présente certains éléments dont les 

gouvernements pourraient vouloir suivre l’évolution.  

Veuillez consulter l’annexe I pour des exemples de pratiques exemplaires adoptées par certaines 

administrations au Canada et ailleurs dans le monde. 

6 — Conclusion 
La tarification du carbone est un outil puissant pour réduire efficacement et à faible coût les émissions 

de GES et pour stimuler l’innovation. Bien qu’un environnement politique mondial inégal crée un risque 

de fuite de carbone et de perte de compétitivité dans les secteurs à forte intensité d’émissions et 

exposés aux échanges commerciaux, les outils et les politiques utilisés à ce jour dans les systèmes 

existants de tarification du carbone semblent avoir réussi à gérer ce risque. 

Comme il est décrit plus en détail dans la section « Principaux constats », cet examen des pratiques 

exemplaires révèle que les gouvernements ont mis au point une variété d’outils et d’approches robustes 

et efficaces pour déterminer quels secteurs sont à risque de fuite de carbone et quel soutien ils doivent 

fournir à ces secteurs pour qu’ils puissent maintenir leur compétitivité. L’échange d’information, 

l’amélioration de la coordination et la coopération entre les gouvernements, dans la mesure du possible, 

peuvent rendre ces efforts plus efficaces et plus fructueux. 

La réévaluation et l’examen en continu des enjeux entourant la compétitivité et les fuites de carbone 

peuvent également contribuer à l'efficacité des systèmes de tarification du carbone.  
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Glossaire des termes 
Ajustements à la 
frontière pour le 
carbone 

Une approche qui vise à régler les problèmes de compétitivité, soit en exigeant 
que les biens importés soient assujettis à un tarif douanier pour compenser leurs 
émissions non tarifées, soit en acquittant le coût des émissions de carbone 
prévues des biens exportés. L’objectif de ces approches est de créer des règles 
du jeu équitables pour les entreprises canadiennes sur les marchés nationaux et 
internationaux afin que la tarification du carbone n’ait pas d’incidence 
importante sur leur compétitivité. 

Allocation (unités 
d’émission ou 
quotas)  

La méthode de répartition des unités d’émission dans un système de 
plafonnement et d’échange (habituellement, les unités, ou quotas, peuvent être 
attribués gratuitement ou mis aux enchères par le gouvernement) ou dans un 
système de tarification fondé sur le rendement (habituellement au moyen de 
normes d’intensité des émissions propres au produit ou à l’installation). 

Capacité de 
transfert des coûts 

La capacité d’une entreprise soumise à la tarification du carbone de recouvrer 
les coûts de conformité en augmentant les prix de ses biens sans perte 
importante de parts de marché. Les entreprises qui rivalisent avec des 
entreprises établies dans des pays où le carbone n’a pas de coûts similaires ont 
souvent une capacité moindre à transférer leurs coûts de cette façon. 

Compétitivité La compétitivité désigne la position relative d’une entreprise, d’un groupe 
d’entreprises ou d’un secteur par rapport à celle de concurrents directs dans 
d’autres pays ou administrations. De nombreux facteurs influent sur la 
compétitivité, notamment les taux d’imposition et les conditions du marché. La 
tarification du carbone peut avoir une incidence sur la compétitivité s’il existe 
une différence dans les coûts de conformité entre les administrations. 

Coût marginal de 
réduction  

Le coût marginal de réduction est le coût associé à la réduction d’une unité de 
GES, par exemple en investissant dans de nouvelles technologies ou dans de 
nouveaux processus. 

Coûts directs du 
carbone 

Fait référence au prix payé par les entreprises pour se conformer à la tarification 
du carbone pour les émissions de GES. 

Coûts explicites du 
carbone  

Coûts engagés en vertu d’un système de tarification du carbone en raison 
d’activités assujetties à la tarification du carbone, comme l’émission de GES ou 
l’achat de combustibles fossiles. 

Coûts implicites 
du carbone 

Coûts assumés pour se conformer aux politiques publiques visant à réduire les 
émissions de GES, mais sans tarification directe des émissions de carbone, 
comme les normes sur les carburants propres ou renouvelables, l’élimination 
progressive de la production d’électricité à partir du charbon, etc. 

Coûts indirects du 
carbone 

Coûts attribuables à la tarification du carbone et intégrés aux prix des biens et 
services. Ces coûts sont transmis par les entreprises qui paient le prix du 
carbone directement, puis augmentent leurs prix pour récupérer une partie ou 
la totalité de leurs coûts de carbone. 

Couverture Une politique de tarification du carbone peut être appliquée à différents gaz à 
effet de serre, à différents secteurs de l’économie et à différentes sources 
d’émissions. C’est ce qu’on appelle la couverture de la politique de tarification 
des émissions. 

Droits, unités ou 
quotas d’émission 

Instrument de réglementation qui autorise les émetteurs assujettis à un système 
de plafonnement et d’échange ou à un système de tarification fondé sur le 
rendement à émettre une quantité précise d’émissions de gaz à effet de serre. 
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Exposition aux 
échanges 
commerciaux 

Mesure dans laquelle une entreprise ou un secteur est en concurrence sur les 
marchés interjuridictionnels. L’exposition commerciale, ou concurrentielle, est 
un indicateur de la capacité d’une entreprise ou d’un secteur à transférer les 
coûts du carbone à ses clients.  

Fuite de carbone Le déplacement, ou la « fuite », des émissions de GES d’une administration à une 
autre pour éviter les coûts d’une politique de tarification des émissions. Si cela 
se produit, la politique publique n’a pas réduit le nombre total d’émissions, mais 
a simplement fait changer leur point d’origine. Les émissions de GES ne 
respectent pas les frontières et ont le même effet sur les changements 
climatiques, peu importe d’où elles sont rejetées. Les fuites réduisent donc 
l’efficacité de la tarification du carbone en tant que politique publique 
d’atténuation des changements climatiques. 

Fuite de 
production 

Déplacement de la production d’un endroit à l’autre en réponse à la mise en 
œuvre de la tarification du carbone. 

Intensité des 
émissions 

Le taux d’émission de GES par unité d’activité économique réelle. Les systèmes 
de tarification fondés sur le rendement reposent souvent sur des normes 
d’intensité des émissions calculées en fonction des émissions par unité de 
produit ou par dollar de production. 

Norme fondée sur 
le rendement 

Norme d’intensité des émissions pour une installation, un produit, un groupe de 
produits ou un secteur donné. 

Pertes 
d’investissement 

Il s’agit des capitaux d’investissement qui sont détournés d’une administration 
qui a mis en œuvre une politique de tarification du carbone en faveur d’autres 
administrations qui n’ont pas mis en œuvre de mesures semblables. 

Point de référence 
ou cible 
d’intensité 

Unité de mesure qui représente l’intensité des émissions moyennes pondérées 
(c.-à-d., les émissions de GES par unité de production matière première ou 
activité) pour un produit ou une activité en particulier. 

Prix marginal du 
carbone 

Coût associé à l’émission d’une tonne supplémentaire de pollution par le 
carbone.  

Prix moyen du 
carbone 

Coût moyen payé par tonne par une entreprise, compte tenu des ajustements 
apportés pour minimiser le risque relatif à la compétitivité et aux fuites de 
carbone, comme les allocations et les autres incitatifs visant à soutenir la 
compétitivité. Peut également inclure les changements de prix à long terme. 

Recyclage des 
revenus ou des 
produits  

Réinvestissement dans l’économie du produit direct de la tarification du 
carbone. Il existe divers mécanismes de recyclage des revenus, y compris les 
réductions d’impôt, les investissements dans la technologie et les 
remboursements. 

Redevance sur le 
carbone 

Une redevance sur le carbone est un type de politique de tarification du carbone 
qui impose un droit unitaire sur les émissions de gaz à effet de serre. En général, 
ce système consiste à prélever une redevance sur les combustibles fossiles 
calculée en fonction des émissions de GES produites lorsque le combustible est 
brûlé. Une telle redevance peut constituer une taxe (comme en Colombie-
Britannique) ou une redevance réglementaire (comme en vertu du système 
fédéral de tarification de la pollution par le carbone) 
 

Redevance 
fédérale sur les 
combustibles 

Une redevance réglementaire sur les combustibles fossiles (redevance sur les 
combustibles), administrée par l’Agence du revenu du Canada (ARC) est l’un des 
deux volets du système fédéral de tarification de la pollution par le carbone 
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établi en vertu de la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à 
effet de serre. La redevance sur les combustibles s’applique à 21 combustibles 
fossiles, dont l’essence, le mazout léger (p. ex., le diesel), et le gaz naturel. Elle 
s’applique également aux déchets combustibles (p. ex., les pneus). La redevance 
sur les combustibles est généralement payée par les producteurs de 
combustibles et les distributeurs de combustibles qui distribuent des 
combustibles dans une province ou un territoire où la redevance sur les 
combustibles s’applique.  

Réduction La réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Rigueur Mesure dans laquelle une politique de tarification du carbone encourage la 
réduction des GES. La rigueur peut être ajustée au moyen de divers éléments de 
la conception de la politique, y compris le niveau des prix et la couverture. 

Système de 
plafonnement et 
d’échange 

Aussi connu sous le nom de « système d'échange de quotas d'émission », un 
système de plafonnement et d’échange consiste à fixer une limite globale aux 
émissions (un plafond) en exigeant que les pollueurs (émetteurs) détiennent des 
unités (ou des quotas) d’émission pour chaque tonne d’émissions qu’ils 
produisent. Les unités peuvent être attribuées gratuitement ou mises aux 
enchères par le gouvernement, ou être échangées entre émetteurs. Les 
gouvernements fixent le nombre total d’unités (ou quotas), et leur prix est fixé 
par le marché.  

Système de 
tarification fondé 
sur le rendement 

Système qui impose un prix carbone aux émissions industrielles en fonction de 
normes d’intensité des émissions et du niveau de production. Par conséquent, 
seule une partie des émissions industrielles est tarifée. Un signal de prix est 
maintenu par la délivrance de crédits négociables lorsque les émissions d’une 
installation sont inférieures à la norme d’intensité d’émission. 

Annexe I – Pratiques exemplaires et leçons apprises 

Pratiques exemplaires internationales 
De nombreuses leçons peuvent être tirées des efforts déployés dans d’autres pays pour contrer les 

risques pour la compétitivité et les fuites de carbone. Le système d'échange de quotas d'émission de 

l’Union européenne (SEQE-UE) constitue le premier système de plafonnement et d’échange à grande 

échelle au monde. Depuis son instauration, il a fait l’objet de révisions importantes visant à améliorer 

son rendement. Le Canada pourrait aussi s’inspirer du programme de plafonnement et d’échange des 

droits d’émission de la Californie, qui est un des meilleurs de sa catégorie. Ces deux systèmes peuvent 

offrir de l’orientation pour déterminer les secteurs présentant un risque de fuite de carbone et 

concevoir les mécanismes qui serviront à atténuer efficacement ce risque. 

SEQE-UE 

Détermination des secteurs présentant un risque de fuite de carbone 

Dans le cadre du SEQE-UE, les secteurs qui répondent à l’un des critères suivants présentent un risque 

important de fuite de carbone : 

• Les coûts du carbone excèdent de 5 % la valeur ajoutée brute (VAB) et l’exposition aux 

échanges commerciaux hors Union européenne du secteur dépasse 10 %; 

• Les coûts du carbone sont supérieurs de 30 % à la VAB; 

• L’exposition aux échanges commerciaux hors Union européenne dépasse 30 %. 
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La Commission européenne tient à jour une liste officielle des secteurs présentant un risque significatif 

de fuite de carbone. Afin d’atténuer les fuites possibles, les entreprises de ces secteurs reçoivent une 

part plus élevée d’allocations gratuites que les autres installations industrielles. 

Aux fins des phases 1 à 3 du SEQE-UE, les entreprises qui déclaraient une augmentation des coûts 

supérieure à 30 % ou une exposition aux échanges commerciaux supérieure à 30 % étaient classées 

parmi les entreprises FIEEEC. Pour la phase 4 (de 2021 à 2030), l’approche stratégique sera modifiée afin 

d’exiger un pourcentage plus élevé pour les deux indicateurs (c.-à-d. une intensité d’émissions et une 

exposition aux échanges commerciaux supérieurs à 30 %)50. 

Tel qu’indiqué précédemment, au moment de la publication de ce rapport, l’Union européenne 

envisageait activement la mise en œuvre d’un mécanisme d’ajustement des émissions de carbone aux 

frontières, lequel pourrait être une solution de rechange aux mesures actuelles du SEQE-UE pour 

atténuer le risque de fuite de carbone (p. ex., attribution gratuite des quotas d’émissions). 

Conception d’un mécanisme efficace d’atténuation des risques de fuites de carbone 

Voici les leçons tirées des phases 1 à 3 et de la conception de la phase 4 : 

• Les évaluations qualitatives des fuites de carbone permettent d’assouplir et de nuancer 
davantage les méthodes quantitatives. En vertu du SEQE-UE, les secteurs qui se classent juste 
en dessous du seuil de l’évaluation quantitative du risque de fuite de carbone peuvent fournir 
de l’information qualitative sur certains éléments, comme les possibilités de réduction, la 
dynamique concurrentielle, la rentabilité et d’autres caractéristiques du marché, pour se 
qualifier. 

• Pour bien cerner le risque de fuites de carbone, il faut évaluer l’intensité des émissions et 
l’exposition aux échanges commerciaux. Aux fins de la phase 4 du SEQE-UE, il ne suffira plus de 
satisfaire à un seul critère; les secteurs devront se qualifier à la fois en vertu de l’intensité des 
émissions et de l’exposition aux échanges commerciaux. Cette modification s’impose parce que 
l’indicateur de l’exposition aux échanges commerciaux ne réussit pas parfaitement à démontrer 
la capacité à transférer les coûts; il ne peut donc, à lui seul, cerner le risque de fuite de carbone. 

• La détermination erronée d’un risque de fuites de carbone pour un secteur peut entraîner une 
surallocation. Il est possible d’éviter cette situation en mettant l’accent sur la capacité des 
entreprises à transférer les coûts. Au début, le SEQE-UE attribuait une allocation gratuite aux 
producteurs d’électricité qui n’étaient pas à risque de fuites de carbone parce qu’ils pouvaient 
transférer leurs coûts. Ce secteur a donc pu augmenter ses prix et réaliser des profits 
considérables. 

• Dans les secteurs où les installations sont complexes et variées, une pondération distincte 
pour chaque procédé de fabrication en fonction de son intensité d’émissions peut aider à 
surmonter les défis liés à la définition d’une norme basée sur le rendement. L’UE a appliqué 
cette approche aux raffineries en adoptant une mesure de l’intensité des émissions pour faire la 
distinction entre les installations. Cette méthode, qu’on appelle « tonne pondérée pour la 
complexité », pondère la production issue des procédés unitaires selon l’intensité moyenne des 
émissions par rapport à la distillation du pétrole brut. Ainsi, on peut comparer l’intensité des 
émissions de raffineries ayant des procédés différents ou des mélanges de produits finaux 
distincts. La méthode de la tonne pondérée par le facteur de complexité tient compte des 
différences d’efficacité inhérentes aux procédés et produits distincts. La Californie et l’Alberta 
ont adopté des approches semblables51. 
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Programme de plafonnement et d’échange de droits d’émission de la Californie 

Identification des secteurs présentant un risque de fuites de carbone 

La Californie mesure l’intensité des émissions et l’exposition aux échanges commerciaux de la même 

façon que les autres gouvernements et attribue aux secteurs un niveau de risque pour chaque 

indicateur de façon transparente. Le système détermine la classification du risque de fuite de carbone 

en combinant les cotes de risque pour chacun des deux indicateurs. La partie 3 du présent rapport 

donne plus de détails sur la façon dont la Californie et d’autres gouvernements mesurent et classent les 

secteurs FIEEEC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les secteurs présentant un risque de fuites de carbone se voient accorder des allocations gratuites en 

fonction du facteur d’aide attribué à chaque catégorie de risque de fuite de carbone52. Les secteurs 

jugés à risque élevé de fuite de carbone sont les secteurs de l’aluminium, de la chaux, du ciment, des 

produits chimiques, des produits pétrochimiques, de la métallurgie, de l’exploitation minière, du 

bouletage, des pâtes et papiers et du raffinage du pétrole. 

Conception d’un mécanisme efficace d’atténuation des risques de fuites de carbone 

L’une des principales pratiques exemplaires de la Californie consiste à soutenir les secteurs en fonction 

de leurs émissions et de leurs productions réelles plutôt qu’en fonction des niveaux historiques. En 

effet, l’offre d’allocations gratuites en fonction d’une production historique fixe incite les entreprises à 

réduire leurs niveaux de production réels et à vendre l’excédent d’allocations gratuites, ce qui peut 

réduire les émissions, mais réduit également l’activité économique53. 

Plutôt que d’adopter cette approche, la Californie attribue ses allocations gratuites en fonction des 

niveaux de production réels, ce qui incite les entreprises à réduire leurs émissions sans diminuer leur 

production. Cette approche incite à l’amélioration de l’intensité (quantité d’émissions par unité de 

production). Les entreprises peuvent alors optimiser la production et la réduction des émissions. Au fil 

du temps, il est possible d’accroître la rigueur de la norme de façon à réduire la valeur globale des 

allocations gratuites, comme le montre la figure 954. 

Classification du risque en fonction de l’intensité des 

émissions et de l’exposition aux échanges commerciaux — 

Californie  

Niveau de 

risque 

Intensité des 

émissions                  

(t éq. CO2/$) 

Exposition aux 

échanges 

commerciaux (%) 

Élevé > 5 000 > 19 % 

Moyen De 1 000 à 4 999 De 10 % à 19 % 

Faible De 100 à 999 < 10 % 

Très faible < 100 S. O. 

  

Classification du risque de fuite 
de carbone — Californie  
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 Élevée Élevé Élevé Élevé 

Moyenne Moyen Moyen Élevé 

Faible  Faible Moyen Moyen 

Très 
faible Faible Faible Faible 

  Faible Moyenne Élevée 

  

Exposition aux échanges 
commerciaux  

Figure 8 : Carte des risques de fuite de carbone de 
la Californie 

Figure 7 : Tableau de classification des risques IEEC — 
Californie  
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Figure 9 : Effet de la rigueur des points de référence et du facteur d’ajustement du plafond sur le niveau de l’allocation  

Pratiques exemplaires canadiennes 
La présente section décrit les pratiques exemplaires et les leçons tirées des différents systèmes en place 

au Canada (Québec, Alberta, Colombie-Britannique et Canada) quant à la façon de déterminer les 

secteurs qui présentent un risque de fuite de carbone et de concevoir des mécanismes efficaces 

d’atténuation des risques en la matière. 

Système de plafonnement et d’échange de droits d’émission du Québec 

Détermination des secteurs présentant un risque de fuite de carbone 

Pour établir quels sont les émetteurs assujettis au SPEDE (émetteurs) qui présentent un risque de fuite 

de carbone, le Québec utilise deux indicateurs : 

• Le ratio d’exposition aux échanges commerciaux 

• L’intensité des émissions 

Le ratio d’exposition aux échanges commerciaux sert à identifier les émetteurs qui sont confrontés à 

une forte concurrence nationale ou internationale. Ces derniers peuvent ne pas disposer de l’influence 

nécessaire sur leurs marchés pour augmenter le prix de leurs produits et ne peuvent donc pas espérer 

récupérer tous les coûts qu’elles assument en raison de la tarification du carbone sans risquer de perdre 

des parts de marché. La mesure de l’exposition aux échanges commerciaux offre un moyen d’évaluer la 

capacité d’un émetteur à transférer le coût du carbone à ses clients. 

Pour les émetteurs qui sont considérés comme étant exposés aux échanges commerciaux, la deuxième 

étape consiste à évaluer l’impact théorique de la tarification carbone sur les coûts de production de 

l’entreprise. Par exemple, l’incidence du prix du carbone sera plus grande pour les émetteurs qui 

produisent des biens à forte intensité d’émissions que pour ceux produisant des biens à faible intensité 

d’émissions. En outre, une capacité limitée à transférer le coût associé à la tarification carbone peut être 

exacerbée lorsque les émissions de GES d’un émetteur sont importantes et que les coûts qu’elles 

engendrent représentent une part importante de ses frais de fonctionnement.  

Compte tenu de l’impact potentiel que peut représenter le SPEDE sur leurs frais de fonctionnement ainsi 

que de leur capacité limitée à transférer le coût carbone à leurs clients, les émetteurs jugés FIEEEC sont 

considérés comme étant plus vulnérables aux « fuites de carbone » que les autres. 

Conception d’un mécanisme efficace d’atténuation des risques de fuite de carbone 

Dans le but de maintenir la compétitivité de ces entreprises et de favoriser l’innovation dans ces 

secteurs plutôt que leur délocalisation, le gouvernement du Québec a mis en place, à même le SPEDE, 

un mécanisme pour réduire les risques de fuite de carbone, soit l’allocation gratuite d’unités d’émission. 
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Versée annuellement, elle permet de réduire le nombre de droits d’émission qu’un émetteur doit 

acheter sur le marché pour couvrir ses émissions de GES, ce qui a pour effet de réduire l’impact de la 

tarification du carbone sur sa compétitivité. 

La quantité d'unités d'émission attribuées annuellement à la plupart des émetteurs FIEEEC est calculée 

en fonction de leur production réelle et de cible d'intensité d’émission de GES (cible d’intensité). Cela 

permet de ne pas pénaliser un émetteur qui augmente sa production ou d’éviter de verser trop 

d’allocations gratuites à un émetteur qui la réduit significativement. Cette méthode incite les 

entreprises à améliorer leur rendement de façon continue, quel que soit leur niveau initial de 

rendement. 

Les cibles d’intensité ont été établies de façon à tenir compte du type d'émission de GES – combustion, 

procédé fixe ou autres émissions (principalement fugitives) – et donc, des différentes possibilités de 

réduction.  

— Pour la plupart des établissements industriels, les cibles d’intensité sont spécifiques à leur réalité 

individuelle. Cependant, pour les secteurs de l'aluminium, de la chaux et du ciment, ces cibles sont 

plutôt fondées sur des moyennes sectorielles, du fait qu’il est possible d’établir des cibles à partir des 

performances obtenues par l’ensemble des établissements faisant partie du secteur. 

Pour la première période de conformité (2013-2014), les cibles d’intensité ont été fixées à 100 % des 

moyennes historiques pour les émissions fixes de procédé ainsi que pour les autres émissions 

(principalement fugitives). Pour les émissions de combustion, elles étaient fixées entre 80 % et 100 %, 

selon les combustibles utilisés. 

Entre 2015 et 2020, les cibles d’intensité pour les émissions fixes de procédé demeurent à 100 %, tandis 

que celles pour la combustion et les autres émissions diminuent de 1 à 2 % par an de façon à inciter les 

entreprises à s’améliorer dans le temps. Pour la période 2021-2023, les cibles pour les émissions fixes de 

procédé, de combustion et de type autre diminuent respectivement de 0,5 %, 1,5 % et 3 % par an. 

Des règles similaires s'appliquent aux nouveaux émetteurs et à ceux qui décident d’adhérer 

volontairement au système, les années de référence étant adaptées en fonction de l'année à laquelle ils 

atteignent le seuil d’assujettissement ou de l'année durant laquelle ils soumettent une demande 

d’adhésion volontaire. 

Le nombre d’unités d’émissions distribuées gratuitement pour chaque établissement est ensuite ajusté 

selon le facteur d’assistance de l’émetteur, lequel est fonction du niveau de risque de fuite de carbone 

estimé pour son secteur d’activité. Jusqu’en 2020, ce facteur a été établi implicitement à 100 % pour 

tous les émetteurs FIEEEC.  

Nombre d’unités d’émission gratuites = Facteur d’assistance × (Cible d’intensité × Production réelle) 

Pour la période de 2021 à 2023, les facteurs d’assistance varieront selon le risque estimé de fuite de 

carbone. Ce dernier dépend de la combinaison des mesures de ratio d’exposition aux échanges 

commerciaux et de l’intensité des émissions décrites précédemment. La figure 10 suivant présente la 

classification retenue. Pour les émetteurs FIEEEC, notons que le facteur d’assistance varie de 90 % à 100 % 

selon cette classification55.  
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Intensité des émissions (kt éq CO2/M$ de PIB)
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De leur côté, les émetteurs qui ne sont pas soumis à une concurrence nationale ou internationale ou qui 

peuvent transférer le coût du carbone à leurs clients ne sont pas considérés FIEEEC et donc, à risque de 

fuite de carbone. Ces entreprises n’ont donc pas droit à l’allocation gratuite. 

C’est notamment le cas de la plupart des producteurs d'électricité et de l’ensemble des distributeurs de 

carburants et de combustibles. Ces entreprises doivent donc acheter tous les droits d'émission 

nécessaires pour respecter leurs obligations de couverture des émissions. 

Carbon Competitiveness Incentive Regulation de l’Alberta 

Identification des secteurs présentant un risque de fuite de carbone 

Le Carbon Competitiveness Incentive Regulation (CCIR) de l’Alberta, qui a remplacé le Specified Gas 

Emitters Regulation (SGER), s’appliquait en 2018-2019 à tous les grands émetteurs (> 100 000 t éq. CO2 

par année), bien que ceux-ci puissent être exclus s’ils étaient en concurrence avec des entreprises 

réglementées, s’ils émettaient plus de 50 000 tonnes d’équivalent CO2 par année ou s’ils étaient à forte 

intensité d’émissions et exposés aux échanges commerciaux. Il convient de noter que le CCIR était en 

vigueur au moment de la rédaction de ce rapport, mais qu'il a été remplacé par un nouveau régime, le 

Technology Innovation and Emission Reduction (TIER) en janvier 2020. 

Figure 10 : Tableau de classification des risques de fuite de carbone — Québec 
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Le Technology Innovation and Emission Reduction (TIER) Regulation 
Le règlement TIER est un système de tarification du carbone provenant de sources industrielles et 
d’échange d’émissions qui s’applique automatiquement à toute installation qui a émis 100 000 tonnes 
ou plus de gaz à effet de serre en éq. CO2 en 2016 ou lors d’une année subséquente. 
 
Une installation dont les émissions sont inférieures à 100 000 t éq. CO2 par année peut demander à 
adhérer au système TIER si elle est en compétition avec une installation régie par le règlement TIER, 
ou si elle émet plus de 10 000 tonnes de GES en éq. CO2 annuellement et est dans un secteur à forte 
intensité d’émissions exposé aux échanges commerciaux (FIEEEC). 
 
Plusieurs petites installations de pétrole et de gaz conventionnels sous la responsabilité d’une même 
personne peuvent également adhérer au TIER en déposant une demande volontaire pour être régies 
comme une seule installation d’agrégats. 
 
Les installations doivent être conformes soit à une norme d’émissions propre à l’installation, soit à 
une norme de produit à rendement élevé établie pour l’ensemble du secteur. Toutes les installations 
de production électrique demeurent assujetties à une norme de rendement élevé « meilleure norme 

pour le gaz » (good-as-best-gas). Les normes incitent de manière égale toutes les installations à 
réduire leurs émissions grâce à des améliorations de rendement, tout en réduisant les coûts totaux. 
Le règlement TIER fournit un certain nombre d’options de conformité aux installations réglementées, 
dont les suivantes : 

• réductions des émissions sur place; 

• utilisation d’unités de rendement sur les émissions (produites et cédées par des installations 
qui surpassent leurs obligations de réduction d’émissions); 

• utilisation des crédits compensatoires pour les émissions en Alberta; 

• contribution à un fonds de TIER (30 $ par t éq. CO2 en 2020 et 40 $ par t éq. CO2 en 2021).  

Sous le régime du règlement TIER, les unités de rendement sur les émissions et les crédits 
compensatoires pour les émissions ne peuvent être combinés pour satisfaire à plus de 60 % du total 
des obligations de conformité d’une installation pour une même année de conformité. 
 

Seuls les secteurs qui présentaient un risque élevé de fuites de carbone selon les critères FIEEEC (voir 

figure 11) ont été traités comme tels en vertu du CCIR. 
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Durant les premières phases de l’élaboration du CCIR, l’industrie a parfois hésité à fournir des données 

utiles pour l’évaluation de la compétitivité des secteurs FIEEEC. Par conséquent, les indicateurs généraux 

utilisés pour évaluer l’état de ces secteurs ont étés fondés sur les données disponibles de Statistique 

Canada. Le système de l’Alberta offrait aussi à l’industrie l’occasion de fournir des données à l’échelle 

des installations afin de contribuer à l’évaluation des répercussions éventuelles de la tarification du 

carbone sur la compétitivité. 

Conception d’un mécanisme efficace d’atténuation des risques de fuite de carbone 

Dans le cadre du CCIR, plusieurs points de référence ont été établis en fonction de circonstances 

spécifiques de produits ou secteurs. Le point de référence pour l’électricité a été établi en fonction de la 

plus faible intensité d’émissions d’une centrale électrique alimentée au gaz naturel, fondée sur la 

centrale électrique à cycle combiné au gaz naturel à plus faible intensité d’émissions de la province. Les 

points de référence pour la production du bitume in situ et du bitume extrait ont étés fondés sur 

l’intensité des émissions du quartile supérieur de la province, et les points de référence pour le 

traitement et le raffinage sont fondés sur une approche du baril pondéré selon la complexité. Pour tous 

les autres secteurs, l’approche générale consistait à commencer par 80 % de l’intensité moyenne 

pondérée de la production, qui peut être ajustée à la hausse par tranches de 10 % (jusqu’à 90 % ou 

100 %) lorsque les secteurs démontrent un risque accru de fuite de carbone. De plus, lorsqu’un point de 

référence déterminé au moyen de cette approche était inférieur (plus rigoureux) à celui de l’installation 

ayant le meilleur rendement de l’Alberta dans un secteur, un point de référence de premier ordre a été 

appliqué. 

Les points de référence du CCIR suivaient le principe « un produit, un point de référence ». 

L’Alberta évaluait le rendement des installations en fonction de critères de rentabilité et de ventes. Le 

CCIR prévoyait également des dispositions de limitation des coûts qui permettaient aux installations 

confrontées à des difficultés économiques de fournir des données afin de bénéficier d’un allègement 

supplémentaire des coûts56. 

La quantité d’allocations gratuites était conçue pour diminuer de 1 % par année (taux de resserrement) 

à partir de 2020 (à l’exclusion des émissions provenant des procédés industriels) et les obligations de 
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Figure 11 : Tableau de classification des risques de fuite de carbone — Alberta 
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conformité devaient passer progressivement de 50 % en 2018 à 75 % en 2019 et à 100 % en 2020. Le 

taux de resserrement visait à continuer d’inciter les entreprises à réduire leurs émissions 

progressivement et à maintenir l’intégrité environnementale du système au fil du temps. La mise en 

œuvre progressive du nouveau règlement permettait aux installations de s’habituer aux nouvelles 

règles. 

Des mécanismes de maîtrise des coûts étaient en place si les coûts de mise en conformité CCIR 

dépassaient 3% des ventes ou 10% des bénéfices d'une installation. La possibilité pour les plus petites 

installations de s’inscrire a également apporté de la flexibilité et a permis d’égaliser les conditions de 

concurrence entre les concurrents. 

L’une des principales leçons apprises par l’Alberta est qu’il faut concevoir une politique de conformité 

souple qui contribue à réduire les fuites de carbone grâce à la baisse des frais de conformité et qui incite 

en même temps les entreprises à réduire leurs émissions à un coût économique plus faible. En vertu du 

SGER et le CCIR, les émetteurs avaient la possibilité d’acheter des crédits compensatoires et de chercher 

d’autres possibilités de se conformer afin de ne pas être confrontés à la tarification intégrale du carbone 

sous la forme des coûts les plus élevés. Cette politique appuyait l’industrie des crédits compensatoires 

et permettait aux émetteurs d’optimiser leurs investissements en fonction de leurs stratégies de 

conformité. Les crédits pouvaient également être appliqués à une portion des exigences en matière de 

conformité. 

Programme de tarification du carbone — Colombie-Britannique 

Identification des secteurs à risque de fuite de carbone 

La taxe sur le carbone s’applique à l’achat et à l’utilisation de combustibles fossiles, tant par des 

personnes que par l’industrie. Le programme CleanBC for Industry a été créé afin d’atténuer les 

possibles conséquences non voulues de la tarification du carbone sur le secteur industriel de la province. 

Conception d’un mécanisme efficace d’atténuation des risques de fuites de carbone 

Le programme CleanBC Program for Industry (CPI),57 doté d’un budget fondé sur une estimation des 

recettes supplémentaires de la taxe sur le carbone au-delà de 30 $ / t éq. CO2 payées par les grands 

émetteurs industriels (c.-à-d., ceux qui émettent plus de 10 kilotonnes (kt) éq. CO2 par année), fournit à 

la fois des incitatifs pour les installations fondées sur leur intensité d’émissions et de l’aide financière 

pour leurs projets de réduction des émissions. Pour la majorité des secteurs, toutes les émissions des 

installations sont comprises dans le calcul de l’intensité des émissions d’une installation, y compris les 

émissions de combustion, les émissions d’évacuation, les émissions fugitives et les émissions liées aux 

procédés. Pour certains secteurs, les installations incluent également les émissions liées à la production 

d’électricité consommée sur place. 

Les exploitants d’installations qui émettent 10 kt éq. CO2 ou plus par année dans n’importe quel secteur 

(sauf quelques exceptions) et qui présentent des rapports d’émissions et une demande, sont 

admissibles. Cela comprend toutes les installations dotées d’une organisation linéaire (p. ex., les 

installations de la C.-B. faisant partie d’une chaîne de valeur pétrolière et gazière d’amont) qui émettent 

individuellement plus de 1 kt éq. CO2 et collectivement plus de 10 kt éq. CO2 par année. Le programme 

ne se limite pas aux secteurs intensifs en émissions et qui dépendent du commerce.  
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Un exploitant dont l’intensité des émissions est inférieure à un plafond d’admissibilité est admissible à 

l’obtention d’une prime d’encouragement. Le plafond correspond au double de l’intensité moyenne des 

émissions pondérée en fonction de la production d’un produit ou d’une activité donné. 

Le montant de la taxe carbone supplémentaire payée par l’industrie au-delà de 30 $ / t éq. CO2 qu’un 

exploitant se voit remettre en tant que prime d’encouragement est fondé sur la comparaison entre 

l’intensité des émissions de l’installation et une valeur de référence en matière de rendement pour le 

produit ou l’activité de l’installation. Les installations dont l’intensité des émissions est égale ou 

inférieure à la valeur de référence se verront remettre la totalité du montant de la taxe carbone 

supplémentaire qu’ils ont payé; celles dont l’intensité des émissions se situe entre le plafond 

d’admissibilité et la valeur de référence en matière de rendement en recevront une partie, calculée au 

prorata. Pour 2020-2021, les primes d’encouragement respectent un cadre de transition, selon lequel 

toutes les activités reçoivent une prime d’encouragement d’au moins 75 % et qui prévoit des valeurs de 

référence qui correspondant à des primes d’encouragement allant jusqu’à 100 %. 

Le reste des fonds non réclamés est versé au CleanBC Industry Fund (CIF) – un fond qui fournit des 

subventions aux installations admissibles afin de soutenir des projets de réduction des émissions 

industrielles de GES. 

Il existe d’autres programmes visant à prévenir les fuites de carbone, notamment le programme 

Greenhouse Carbon Tax Relief Grant (GCTRG),58 qui rembourse jusqu’à 80 % de la taxe carbone payée 

par des exploitants de serres commerciales de légumes, de fleurs, de pépinières et de cultures de semis 

forestiers en raison de la combustion de gaz naturel et de propane pour le chauffage ou pour la 

production de CO2 à des fins de fertilisation. Les serres qui émettent plus de 10 kt éq. CO2 sont toujours 

admissibles au CleanBC Industrial Incentive Program, pouvant recevoir une prime d’encouragement 

maximale de 20 % de la taxe carbone payée au-delà de 30 $ / t éq. CO2, puisqu’elles en reçoivent déjà 80 %. 

Modèle fédéral de tarification fondé sur le rendement 

Identification des secteurs présentant un risque de fuites de carbone 

Dans le cadre de l’élaboration du modèle fédéral de tarification fondé sur le rendement, le 

gouvernement du Canada a entrepris une évaluation en trois étapes des risques en matière de 

compétitivité et de fuite de carbone dans les secteurs industriels. Tous les points de références 

sectoriels59 étaient fixés au départ à 80 % de l’intensité moyenne des émissions pondérée en fonction de 

la production nationale. Tout secteur jugé à risque élevé par l’évaluation de la compétitivité ou qui 

présentait une proportion élevée d’émissions liées aux procédés industriels a vu sa norme ajustée à 

90 % ou à 95 %. 

La phase 1 utilisait un critère quantitatif statique FIEEEC fondé sur celui utilisé par l’Alberta dans son 

ancienne Carbon Competitiveness Incentive Regulation (voir la partie 3 du présent rapport ainsi que la 

section de la présente annexe portant sur l’Alberta), mais avec des coûts du carbone évalués avec des 

allocations gratuites établies selon les normes fédérales proposées. La phase 1 utilisait les mêmes seuils 

de classification pour les risques élevés à la compétitivité indiqués à la figure 11 à la section de la 

présente annexe portant sur l’Alberta. La phase 2 consiste à appliquer de nouveau le critère FIEEEC de la 

phase 1 et à établir des projections jusqu’en 2022, en utilisant les résultats d’un modèle dynamique de 

l’économie canadienne. Il est ainsi possible de tenir compte d’autres facteurs, notamment des coûts 

indirects et des changements sectoriels attribuables à la tarification du carbone. À la phase 3, l’industrie 
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était invitée à présenter des données et des renseignements supplémentaires démontrant les risques 

importants liés à la tarification du carbone. 

Conception d’un mécanisme efficace d’atténuation des risques de fuite de carbone 

Les points de référence pour les secteurs évalués comme étant à risque élevé de perte de compétitivité 

ou de fuite de carbone découlant de l’imposition d’une tarification sur le carbone et ceux des secteurs 

comportant une proportion élevée d’émissions provenant des procédés industriels, en s’appuyant sur 

l’une ou l’autre des trois phases de l’analyse, ont été ajustés à 90 %. Pour les secteurs dont le risque de 

perte de compétitivité ou de fuite de carbone découlant de l’imposition d’une tarification sur le carbone 

était toujours évalué comme élevé à 90 %, ou dont la proportion des émissions provenant de procédés 

industriels était élevée, un second ajustement a été effectué à 95 %. Le potentiel de réduction des 

émissions provenant des procédés sera réévalué d’ici 2022 dans le cadre de la révision prévue du 

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement. 

L’évaluation du risque pour la compétitivité joue aussi un rôle important dans la Politique concernant la 

participation volontaire au système de tarification fondé sur le rendement. Dans le cadre de la partie 2 

de cette politique, les installations qui émettent 10 kt éq. CO2 ou plus et qui sont dans des secteurs où le 

risque de fuite de carbone et de répercussions sur la compétitivité est important peuvent participer 

volontairement au STFR. Les secteurs pour lesquels on considère qu’il y a un risque important de fuite 

de carbone et de répercussions sur la compétitivité comprennent les secteurs FIEEEC qui se trouvent 

dans une catégorie de risque modéré lorsqu’ils payent la pleine redevance fédérale sur les combustibles 

ou lorsqu’ils respectent d’autres critères relatifs à la compétitivité et au risque de fuite de carbone 

énoncés dans la Politique. Lorsque ces installations adhèrent au STFR, leur point de référence est établi 

à 80 %60. 

Un autre élément important est l’engagement du Cadre pancanadien à revoir le modèle de tarification 

du carbone d’ici 2022 et à effectuer un examen préliminaire en 2020, ainsi que l’engagement d’ECCC à 

revoir le Règlement sur le STFR d’ici 2022. L’examen périodique est reconnu comme une pratique 

exemplaire et fera en sorte que les nouveaux modèles de tarification, y compris les normes basées sur le 

rendement, reposent toujours sur des données à jour et exactes. 
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Annexe II — Liste des organismes qui participent à la revue des meilleures pratiques en 

matière de FIEEEC 

Universités et organismes internationaux 

• Johnathan Arnold, Commission de l’écofiscalité du Canada 

• Chris Bataille, Ph. D., chercheur associé à l’Institut pour le développement durable et les 

relations internationales, France, et professeur auxiliaire à la School of Resource and 

Environmental Management de l’Université Simon Fraser, Canada 

• Daniel Besley, Coalition pour le leadership en matière de tarification du carbone, Banque 

mondiale, États-Unis 

• Carolyn Fischer, Ph. D., chercheuse principale à Resources for the Future, États-Unis, à la Chaire 

de recherche Canada 150 en économie, innovation et politiques en matière de climat de 

l’Université d’Ottawa, et à l’Institut pour l’IntelliProspérité du Canada 

• Meredith Fowlie, Ph. D., professeure agrégée, Département d’économie et des ressources 

agricoles de l’University of California, à Berkeley, États-Unis 

• Sara Hastings-Simon, Ph. D., chercheuse principale à l’Institut Pembina, Canada, et chercheuse 

universitaire à l’Université de Calgary, Canada 

• David McLaughlin, Institut international du développement durable, Canada 

• Katherine Monahan, Institut pour l’IntelliProspérité, Canada 

• Nancy Olewiler, Ph. D., professeure et directrice, École de politique publique de l’Université 

Simon Fraser, Canada, et commissaire de la Commission de l’écofiscalité du Canada 

• Janet Peace, Ph. D., Center for Climate and Energy Solutions, États-Unis 

• Nic Rivers, Ph. D., professeur adjoint, Département d’économie et Chaire de recherche du 

Canada sur les politiques en matière de climat et d’énergie, Université d’Ottawa, Canada 

Entreprises, associations et experts-conseils 

• Adelphi Group, Allemagne 

• ArcelorMittal S.A. 

• Association canadienne des producteurs pétroliers 

• Chevron Corporation, États-Unis 

• ClimeCo Corporation 

• The Delphi Groupe 

• Dow Chemical Company 

• Enbridge Inc. 

• EnviroEconomics 

• Fertilisants Canada 

• LafargeHolcim Ltd. 

• Navius Research Inc. 

• Questor Technology Inc. 

• Produits forestiers Résolu 

• Rio Tinto Alcan 

• Suncor Énergie Inc. 
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• Teck Resources Limited 

• Vivid Economics, Royaume-Uni 

Autres gouvernements 

• California Air Resources Board, Californie, États-Unis 

• Direction générale de l’action pour le climat, Commission européenne, Union européenne 
 

Gouvernements canadiens 

• Alberta — Ministère de l’Environnement et des Parcs 

• Colombie-Britannique — Ministère de l’Environnement et de la Stratégie sur les changements 

climatiques, Secrétariat du changement climatique 

• Gouvernement du Canada — Environnement et Changement climatique, Bureau de la 

tarification du carbone et Finances Canada 

• Manitoba — Ministère de la Conservation et du Climat, et Bureau de mise en œuvre du Plan 

vert et climatique 

• Nouveau-Brunswick — Ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux, Secrétariat 

du changement climatique 

• Terre-Neuve-Labrador — Ministère de l’Environnement, du Changement climatique et des 

Municipalités, Direction générale des changements climatiques 

• Territoires du Nord-Ouest – Ministère des Finances et de la politique fiscale 

• Nouvelle-Écosse — Ministère de l’Environnement, Unité de l’adaptation aux changements 

climatiques 

• Nunavut — Ministère de l’Environnement, Secrétariat du changement climatique 

• Ontario — Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, 

Changement climatique 

• Île-du-Prince-Édouard — Environnement, Eau et Changement climatique 

• Québec — Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 

Direction générale de la réglementation carbone et des données d’émission 

• Saskatchewan — Ministère de l’Environnement, Direction générale du changement climatique 

• Yukon — Ministère de l’Environnement, Secrétariat du changement climatique 
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